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EXPOSE DES MOTIFS

Les Pays membres de l'Organisation Maritime Internationale, désireux 
d'améliorer la sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer ainsi sue la 
protection du milieu marin, ont signé en 1978 à Londres la Convention 
Internationale   sur les normes de formation des Gens de mer, de délivrance des 
brevets et de veille dite Convention STCW 1978.

Cette Convention est entrée en vigueur le 28 avril 1984, mais Madagascar 
ne l'a pas encore ratifiée. De ce fait, les brevets délivrés par l'Etat Malagasy ne 
sont pas reconnus par les Pays signataires  de la Convention ce qui entraîne 
parfois l'immobilisation des navires ayant à bord officiers titulaires de brevet 
malgache.

Or, l'Ecole  Nationale d'enseignement Maritime (ENEM) de Mahajanga, 
créée en 1962 a formé jusqu'à présent plus de 700 officiers dont la plupart 
effectue une navigation internationale.

Il est donc important que notre pays ratifie cette Convention  pour que les 
navires malgches ne soient pas bloqués dans les ports étrangers et que les 
officiers  sortants de l'ENEM puissent garder leur emploi sur les navires 
étrangers.

Tel et l'objet de la présente Loi.
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L'Assemblée Nationale a adopté en sa séance du 02 décembre 1994 la Loi  
dont la teneur suit :

Article premier.- Est autorisée la ratification de la Convention 
Internationale de 1978, sur les normes de formation des Gens de mer, de 
délivrance de brevets et de veille, signée le 07 juillet 1978, à Londres.

Article 2.- La présente Loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République.

Elle sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Antananarivo, le 02 décembre 
1994. 

Pr. Albert ZAFY

REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA
  Tanindrazana- Fahafahana- Fahamarinana
        -------   

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
 ET DE LA MÉTÉOROLOGIE
                     -------
  SECRETARIAT GENERAL
        -------
DIRECTION DES TRANSPORTS MARITIMES
                         ------
Service de la Marine Marchande

CONFÉRENCE INTERNATIONALE

2

2



DE 1978 SUR LA
FORMATION DES GENS DE MER
ET LA DÉLIVRANCE DES BREVETS

Acte final de la Conférence,
avec documents joints comprenant la

Convention internationale de 1978 sur 
les normes de formation des gens de mer,
de délivrance des brevets et de veille.

MOI  Londres, 1978

TABLE DES MATIÈRES

page
Acte final de la Conférence 06

Document 1 - Convention internationale de 1978 sur les 
             normes de formation des gens de mer, de
             délivrance des brevets et de veille 10

Articles 10

Annexe - Règles 20

Chapitre I Dispositions générales (règles I/1 à I/4) 20

Chapitre II  Capitaine et service « pont » 
            (règles II/1 à II/8) 24

Chapitre III Service « machine » (règle III/1 à III/6) 48

Chapitre IV Service radioélectrique
            Veille radioélectrique et entretien du matériel
            (règles IV/1 à IV/3) 63

Chapitre V Prescriptions spéciales applicables aux
           navires-citernes (règles V/1 à V/3) 67

Chapitre VI Aptitude à l'exploitation des embarcations   
            et radeaux de sauvetage (règle V/1) 71

Document 2 - Résolutions  adoptées par la Conférence 74

3

3



Résolution 1 - Directives d'exploitation à l'intention 
               des officiers chargés du quart 
               à la passerelle 74

Résolution 2 - Directives d'exploitation à l'intention
               des officiers mécaniciens chargés du quart 
               dans la machine 80

Résolution 3 - Principes et directives d'exploitation
               à l'intention des officiers de pont
               chargés de la veille au port 86

Résolution 4 - Principes et directives d'exploitation
               à l'intention des officiers mécaniciens 
               chargés de la veille dans la machine
               au port

Résolution 5 - Principes fondamentaux et directives
               d'exploitation pour la veille 
               radioélectrique de sécurité et 
               l'entretien du matériel par les officiers
               radioélectriciens.

Résolution 6 -  Principes fondamentaux et directives
                d'exploitation pour la veille radioélectrique
                de sécurité par les opérateurs 
                radiotéléphonistes 108

Résolution 7 - Opérateurs radioélectriciens 116

Résolution 8 - Formation supplémentaire des matelots faisant
               partie d'une équipe de quart à la 
               passerelle 133

Résolution 9 - Prescriptions minimales applicables à un
               mécanicien nommé adjoint de l'officier
               mécanicien chargé du quart. 133

Résolution 10- Formation et qualifications des officiers
               et des matelots et mécaniciens des 
               pétroliers

Résolution 11- Formation et qualifications des officiers

4

4



               et des matelots et mécaniciens des navires
               citernes pour produits chimiques 140

Résolution 12- Formation et qualifications des capitaines
               des officiers et des matelots et mécaniciens
               des navires-citernes pour gaz liquéfiés

Résolution 13- Formation et qualifications des officiers 
               et des matelots et mécaniciens des navires 
               transportant des marchandises dangereuses
               autrement qu'en vrac

Résolution 14- Formation des officiers radioélectriciens

Résolution 15- Formation des opérateurs radiotéléphonistes

Résolution 16- Assistance technique pour la mise en 
               application des dispositions relatives à la
               formation et aux qualifications des capitaines
               et autres membres de l'équipage responsables 
               servant à bord des pétroliers, des navires-
               citernes pour produits chimiques et des 
               navires-citernes pour gaz liquéfiés

Résolution 17- Formation complémentaire des capitaines et
               des seconds servant à bord de navires de
               grandes dimensions ou de navires ayant des
               caractéristiques particulières en matière
               de manoeuvre

Résolution 18- Formation sur simulateur radar

Résolution 19- Formation des gens de mer aux techniques de
               survie des personnes

Résolution 20- Formation à l'utilisation des aides
               antiabordages
Résolution 21- Brevet international d'aptitude

Résolution 22- Relations humaines

Résolution 23- Promotion de la coopération technique

ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE 

5

5



1978 SUR LA FORMATION DES GENS DE MER ET
LA DÉLIVRANCE DES BREVETS. 

1. En application de la résolution A.248 (VII) adoptée par l'Assemblée de 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime le 
15 Octobre 1971, l'Organisation a convoqué une Conférence internationale sur 
la formation des gens de mer et la délivrance des brevets, qui s'est  tenue à 
Londres du 14 juin au 7 juillet  1978. La conférence a été convoquée en 
association avec l'Organisation Internationale du Travail.

2. Sur l'invitation de l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime, les États suivants étaient représentés à la Conférence par 
des délégations :

Algérie Koweït
Allemagne, République Fédérale d' Liberia
Angola
Arabie Saoudite Madagascar
Argentine Malaisie
Australie Maroc
Bahreïn Mexique
Bangladesh Nigeria
Belgique Norvège
Brésil Nouvelle-Zélande
Canada Panama
Cap-Vert Pays-Bas
Chili Pérou
Chypre Philippines
Chine Pologne
Colombie Portugal
Côte d'Ivoire Qatar
Cuba République de Corée
Danemark République démocratique allemande
Egypte République-Unie du Cameroun
Espagne Roumanie
Etats-Unis d'Amérique Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Finlande                                                                       d'Irlande du Nord 
France Saint-Siège
Ghana Sénégal
Grèce Singapour
Grenade Somalie
Inde Soudan
Indonésie Suède
Irak Suisse
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Irlande Tchécoslovaquie
Israël Thaïlande
Italie Trinité-et-Tobago
Jamahiriya arabe libyenne Union des Républiques socialistes 
soviétiques
Jamaïque Uruguay
Japon Yémen démocratique
Kenya Yougoslavie
3. Le Gouvernement de Fidji était représenté à la Conférence par un observateur.

4. Hongkong, Membre associé de l'Organisation intergouvernementale consultative de 
la navigation maritime, avait envoyé des observateurs à la Conférence.

5. L'organisation internationale du Travail avait envoyé à la conférence une 
délégation tripartite comprenant des représentants des gouvernements, des armateurs 
et des gens de mer. Le programme des Nations Unies pour l'environnement était 
également représenté.

6. Les organisations intergouvernementales suivantes avaient envoyé des observateurs 
à la conférence :

Commission des communautés européennes
Ligue des Etats arabes.

7. Les organisations non gouvernementales suivantes avaient également envoyé des 
observateurs à la conférence :

Chambre internationale de la marine marchande (ICS)
Fédération internationale des armateurs (ISF)
Confédération internationale des syndicats libres (CISL)
Comité international radio-maritime (CIRM)
Oil Companies International Marine Forum (OCIMF)
Association internationale des pilotes maritimes (IMPA)
Association internationale des armateurs (INSA)
Internationale des amis de la terre (FOE)
International Association of Drilling Contractors (IADC)
Association internationale des instituts de navigation (IAIN)
International Federation of Shipmasters'Associations (IFSMA)
Oil Industry International Exploration & Production Forum (E&P Forum)

8. Le mouvement de libération suivant, reconnu par l'Organisation de l'Unité 
Africaine/Ligue des Etats arabes, avait envoyé des observateurs à la Conférence 
:

7

7



Organisation de libération de la Palestine (OLP)

9. M. C. P. Srivastava, Secrétaire général de l'organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime, a ouvert la 
conférence. Au nom du Gouvernement du Royaume-Uni, M. S. Clinton Davis, 
sous-secrétaire d'Etat parlementaire aux sociétés, à l'aviation et aux transports 
maritimes, a fait une déclaration dans laquelle il a souhaité la bienvenue aux 
représentants, souligné l'importance de la Conférence et déclaré qu'il appuyait 
ses objectifs.

10. M. Tage Madsen, chef de la délégation danoise, a été élu président de la 
Conférence.

11. La Conférence a élu les dix vice-présidents suivants :

M. M. P. Palet (Argentine)
M. S. A. E. Capanema (Brésil)
M. H. Morais (Cap-Vert)
M. S. Kugblenu (Ghana)
M. S. D. Salman Alhashim (Irak)
M. J. Heringa (Pays-Bas)
M. G. Haussmann (République démocratique allemande)
M. J. K. Rice-Oxley (Royaume-Uni)
M. Phan Wannamethee (Thaïlande)
M. G. Kolesnilov (URSS).

12. Le Secrétariat de la conférence était composé des personnes dont les noms 
suivent :

Secrétaire général : M. C. P. Srivastava
Secrétaire général de l'Organisation

Secrétaire exécutif : M. G. Kostylev

Secrétaire exécutif adjoint : M. W. S. G. Morrison

Secrétaire de la Conférence plénière : M. W.  de Goede

13. La conférence a constitué les commissions et comités ci-après :

Comité directeur

Président : M. Tage Madsen (Danemark)
Président de la Conférence
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Commission I

Président : M. J. Vonau (Pologne)
Vice-président : M. G. F. B. Cooper (Libéria)

Commission II

Président :  M. P. S. Vanchiswar (Inde)
Vice-président : M. M. W. Ghali (Arabie Saoudite)

Commission III
Président : M. T. F. Balmer (Royaume-Uni)
Vice-président : M. H-C. Oldag (Allemagne, 
République 

fédérale d')

Commission IV
Président : M. O. Andersen (Norvège)
Vice-président :  M. H. H. Gardner (Canada)

Comité de rédaction
Président : M. J. H. Singaman (Etats-Unis)
Vice-président : M. Othman bin Darus (Malaisie)

Commission de vérification des pouvoirs
Président :  M. E. B. Chamfor (République-
Unie du 

Cameroun)

14. La conférence était saisie des documents suivants qui ont servi de base à ses 
délibérations :

- un projet de Convention internationale sur la formation des gens de 
mer et la délivrance des brevets et des projets de résolutions connexes, 
qui avaient été élaborés par le Sous-comité des normes de formation et 
de veille de l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime et approuvés par le Comité de la sécurité maritime 
de l'Organisation ;

- des propositions et observations y afférentes présentées à la conférence 
par les gouvernements et organisations intéressés ;

- les résolutions 8 et 13 adoptées par la Conférence internationale de 
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1978 sur la sécurité des navires-citernes et la prévention de la 
pollution.

15. A la suite de ses délibérations, qui sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques des séances plénière, la Conférence  a adopté la CONVENTION  
INTERNATIONALE  DE 1978 SUR LES NORMES DE FORMATION DES 
GENS DE MER, DE DELIVRANCE DES BREVETS ET DE VEILLE  qui 
constitue le Document 1 joint au présente acte final .

16.  La conférence a également  adopté les résolutions  figurant dans le 
Document 2 joint au présente acte final.

17. Le texte du présent Acte final et des documents qui l'accompagnent est  
établi en un seul original en langues anglaise, chinoise , espagnole, française et 
russe et est déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime. Des traductions 
officielles de la Convention seront établies en langues allemande et arabe et 
déposées avec le présent Acte final.

18. Le Secrétaire Général de l'Organisation intergouvernementale consultative 
de la navigation maritime adressera des copies certifiées conformes du présent 
Acte final et des résolutions de la Conférence, ainsi que  des copies certifiées 
conformes des textes authentiques de la Convention et, lorsqu'elles auront été 
établies, des traduction officielles de la Convention aux gouvernements des 
Etats invités à se faire représenter à la Conférence, 
en fonction des voeux qu'ils auront exprimés.

EN FOI DE QUOI les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent 
Acte final. *

FAIT  A LONDRES  ce sept juillet mil neuf cent soixante-dix-huit.

________________________________________________________________
_________
* La liste des signatures n'est pas reproduite.
DOCUMENT 1

CONVENTION INTERNATIONALE DE 1978 SUR LES NORMES 
DE FORMATION DES GENS DE MER, DE DELIVRANCE
DES BREVETS ET DE VEILLE

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

DESIREUSES d'améliorer la sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer 
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et la protection du milieu marin en établissant d'un commun accord des normes 
internationales de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veille,

CONSIDERANT que le meilleur moyen d'atteindre ce but est de conclure une 
convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille,

SONT CONVENUES de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Obligations générales découlant de la Convention

1)  Les Parties s'engagent à donner effet aux dispositions de la convention et de 
son Annexe, qui fait partie intégrante de la Convention. toute référence à la 
Convention constitue en même temps une référence à l'Annexe.

2) Les Parties s'engagent à promulguer toutes lois et tous décrets, ordres et 
règlements et à prendre toutes autres mesures nécessaires pour donner à la 
Convention son plein et entier effet, afin de garantir que, du point de vue de la 
sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer ainsi que de la protection du 
milieu marin, les gens de mer à bord des navires ont les qualifications et 
l'aptitude correspondant à leurs fonctions.

ARTICLE II

Définitions

Aux fins  de la Convention, sauf disposition expresse contraire :

a) le terme « Partie » désigne un Etat à l'égard duquel la Convention est entrée 
en vigueur ;

b) le terme « Administration » désigne le gouvernement de la partie dont le 
navire est autorisé à battre le pavillon ;

c) le terme « brevet » désigne un document valide, quelle que soit son 
appellation, délivré par l'Administration ou avec l'autorisation de cette dernière,  
ou reconnu par l'Administration, et habilitant le titulaire à remplir les fonctions 
énoncées dans ledit document ou autorisées par les règlements nationaux ;

d) le terme « breveté » signifie ayant obtenu un brevet dans les conditions 
requises ;
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e) le terme « Organisation » désigne l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime (OMCI) ; 

f) l'expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de 
l'Organisation ;

g) l'expression « navire  de mer » désigne un navire autre que les navires qui 
naviguent exclusivement dans les eaux intérieures ou dans des eaux situées à 
l'intérieur ou au proche voisinage d'eaux abritées ou de zones où s'appliquent 
les règlements portuaires ;

h) l'expression « navire de pêche » désigne un navire utilisé pour la capture du 
poisson, des baleines, des phoques, des morses ou autres ressources vivantes de 
la mer ;

i) l'expression « Règlements des radiocommunications » désigne les Règlements 
des radiocommunications annexés ou considérés comme annexés à la plus 
récente Convention internationale des télécommunications en vigueur à un 
moment donné.

ARTICLE III

Champ d'application

La Convention s'applique aux gens de mer servant à bord des navires de mer 
qui sont autorisés à battre le pavillon d'une Partie, à l'exception de ceux qui 
servent à bord :

a) des navires de guerre, navires de guerre auxiliaires ou autres navires 
appartenant à un Etat ou exploités par cet Etat tant que celui-ci les utilise 
exclusivement à des fins gouvernementales et non commerciales ; 
toutefois, chaque partie doit s'assurer, en prenant des mesures appropriées 
qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité opérationnelle des 
navires de ce type lui appartenant ou exploités par elle, que  les personnes 
servant à bord de ces navires répondent aux prescriptions de la 
Convention, pour autant que cela soit raisonnable dans la pratique;

b) des navires de pêche:

c) des yachts de plaisance ne se livrant à aucun trafic commercial ;

d) des navires en bois de construction primitive.
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ARTICLE IV

Communication de renseignements

1) Les Parties communiquent le plus rapidement possible au Secrétaire général :

a) le texte des lois, décrets, ordres, règlements et instruments promulgués sur 
les différentes questions qui entrent dans le champ d'application de la 
Convention.

b) tous les détails, le cas  échéant, sur le programme et la durée des études, ainsi 
que sur les examens et autres conditions qu'elles prévoient à l'échelon national 
pour la délivrance de chaque brevet conformément à la Convention ;
c) un nombre suffisant de modèles des brevets délivrés conformément à la 
Convention.

2) Le Secrétaire général informe toutes les Parties de toute communication 
reçue en vertu de l'alinéa a) du paragraphe 1) et, en particulier, il leur diffuse 
sur demande, aux fins des articles IX et X, les renseignements qui lui ont été 
communiqués au titre des alinéas b) et c) du paragraphe 1)..

ARTICLE V

Autres traités et interprétation

1) Tous les traités, conventions et arrangements antérieurs qui se rapportent aux 
normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille et 
qui sont en vigueur entre les Parties conservent leur plein et entier effet, 
pendant la durée qui leur est assignée, en ce qui concerne :

a) les gens de mer auxquels la présente Convention ne s'applique pas ;

b) les gens de mer auxquels la présente Convention s'applique, pour ce qui est 
des points qui n'y font pas l'objet de prescriptions expresses.

2) Toutefois, dans la mesure où de tels traités, conventions ou arrangements 
sont en conflit avec les prescriptions de la Convention, les Parties revoient les 
engagements qu'elles ont contractés en vertu desdits traités, conventions et 
arrangements afin d'éviter tout conflit entre ces engagements et les obligations 
découlant de la Convention;

3) Tous les points qui ne font pas l'objet de prescriptions expresses dans la 
Convention restent soumis à la législation des Parties.
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4) Aucune disposition de la Convention ne préjuge la codification et 
l'élaboration du droit de la mer par la Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer convoquée en vertu de la résolution 2750 C(XXV) de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, ni les revendications et positions juridiques 
présentes ou futures de tout Etat touchant le droit de la mer et la nature et 
l'étendue de la juridiction de l'Etat côtier et de l'Etat du pavillon.

ARTICLE VI
Brevets

1) Des  brevets sont délivrés aux candidats aux fonctions de capitaine, 
d'officier, de matelot ou de mécanicien qui, à la satisfaction de 
l'Administration, remplissent les conditions requises en matière de service, 
d'âge, d'aptitude physique, de formation, de qualifications et d'examens 
conformément aux dispositions appropriées de l'Annexe de la Convention.

2) Les brevets de capitaine et d'officier délivrés conformément aux dispositions 
du présent article sont visés, par l'Administration qui les délivre, de la manière 
prescrite à la règle I/2 de l'Annexe. Si la langue utilisée n'est pas l'anglais, une 
traduction dans cette langue doit être jointe.

ARTICLE VII

Dispositions transitoires

1) Un brevet d'aptitude ou une attestation de service portant sur une fonction 
pour laquelle la Convention exige un brevet, qui a été délivré avant l'entrée en 
vigueur de la Convention à l'égard d'une Partie en conformité de la législation 
de cette Partie ou des Règlements des radiocommunications, est reconnu comme 
habilitant son titulaire à exercer ladite fonction après l'entrée en vigueur de la 
Convention à l'égard de ladite Partie.

2) Après l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard d'une Partie, son 
Administration peut continuer à délivrer des brevets d'aptitude conformément à 
la pratique établie, pendant une période n'excédant pas cinq ans. Ces brevets 
sont réputés valides aux fins de la Convention. Au cours de cette période 
transitoire, il n'est délivré de tels brevets qu'aux gens de mer qui ont commencé 
leur service en mer avant l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de la 
Partie considérée dans le service spécialisé du navire auquel ces brevets se 
rapportaient. L'Administration veille à ce que tous les autres candidats à un 
brevet passent des examens et obtiennent leurs brevets conformément aux 
dispositions de la Convention;
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3) Une partie peut, dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
de la Convention à son égard, délivrer une attestation de service aux gens de 
mer qui ne possèdent pas un brevet approprié en vertu de la Convention, ni un 
brevet d'aptitude délivré en vertu de la législation de ladite Partie avant l'entrée 
en vigueur de la Convention à l'égard de cette Partie, mais qui :

a) ont occupé les fonctions pour lesquelles ils cherchent à obtenir une attestation 
de service pendant au moins trois années en mer au cours des sept années 
précédant l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard de cette Partie ;

b) ont fourni une preuve attestant qu'ils se sont acquittés de ces fonctions de 
façon satisfaisante ;

d) ont prouvé à l'Administratiion leur aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne leur acuité visuelle et auditive, compte tenu de leur âge au moment où 
ils présentent leur demande.

Aux fins de la Convention, une attestation de service délivrée en application du 
présent paragraphe est considérée comme l'équivalent d'un brevet délivré 
conformément aux dispositions de la Convention;

ARTICLE VIII
Dispenses
1) Dans des circonstances d'extrême nécessité, les Administrations peuvent, si 
elles estiment qu'il n'en découle aucun danger pour les personnes, les biens ou 
l'environnement, délivrer une dispense afin de permettre à un marin donné de 
servir à bord d'un navire donné pendant une période donnée ne dépassant pas 
six mois dans des fonctions pour lesquelles il ne détient pas le brevet approprié,  
à condition d'être convaincues que le titulaire de la dispense possède des 
qualifications suffisantes pour occuper le poste vacant d'une manière offrant 
toute sécurité. Cette dispense n'est accordée pour le poste d'officier 
radioélectricien ou d'opérateur radiotéléphoniste que dans les circonstances 
prévues par les dispositions pertinentes des Règlements des 
radiocommunications. Toutefois, une dispense ne doit pas être accordée pour 
les fonctions de capitaine ou de chef mécanicien, sauf en cas de force majeure 
et seulement pendant une période aussi courte que possible.

2) Toute dispense accordée pour un poste ne doit être qu'à une personne 
possédant le brevet requis pour occuper le poste immédiatement au-dessous. 
Lorsque, pour le poste au-dessous, aucun brevet n'est requis au titre de la 
convention, une dispense  peut être accordée à une personne dont les 
qualifications et l'expérience sont, de l'avis de l'Administration, d'un niveau 
équivalant nettement à celui qui est requis pour le poste à pourvoir, à condition 
que cette personne soit invitée, si elle ne détient pas de brevet approprié, à 
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passer un test accepté par l'Administration pour démontrer qu'une telle dispense 
peut lui être accordée en toute sécurité. en outre, les Administrations doivent 
s'assurer que le poste en question sera occupé dès que possible par le titulaire 
d'un brevet approprié.

3) Les Parties envoient au Secrétaire général, dès que possible après le 1er 
janvier de chaque année, un rapport donnant des renseignements sur le nombre 
total de dispenses délivrées pendant l'année à des navires de mer au titre de 
chacune des fonctions pour lesquelles un brevet est requis, ainsi que des 
renseignements sur le nombre de ces navires ayant une jauge brute supérieure et 
inférieure à 1600 tonneaux.

ARTICLE IX
Equivalences

1) Les dispositions de la Convention n'interdisent pas à une Administration de 
conserver ou d'adopter d'autres méthodes d'instruction et d'entraînement,  y 
compris celles qui comportent un service en mer et une organisation de bord 
spécialement adaptés aux progrès techniques et à des types particuliers de 
navires et de services,  à condition que le niveau du service en mer, des 
connaissances et de l'efficacité atteint en matière de navigation et de maniement 
technique du navire et de la cargaison assure un degré de sécurité en mer et ait 
des effets, en ce qui concerne la prévention de la pollution, au moins 
équivalents à ceux des prescriptions de la Convention.

2) Des détails sur ces méthodes sont communiqués dès que possible au 
Secrétaire général qui renseigne toutes les Parties à ce sujet.

ARTICLE X
Contrôle

1) Les navires, à l'exception des navires exclus par l'article III, sont soumis 
dans les ports d'une Partie à des contrôles effectués par des fonctionnaires 
dûment autorisés par cette Partie, afin de vérifier que tous les gens de mer 
servant à bord qui sont tenus d'être titulaires d'un brevet au titre de la 
convention sont détenteurs dudit brevet ou d'une dispense appropriée. Un brevet 
est accepté à moins qu'il n'y ait de bonnes  raisons de penser qu'il a été obtenu 
de façon frauduleuse ou que le détenteur du brevet n'est pas la personne à qui ce 
dernier a été initialement délivré.

2) Dans les cas où il constate des carences au titre des dispositions du 
paragraphe 1) ou des procédures indiquées dans la règle I/4 intitulée 
« Procédures de contrôle », le fonctionnaire chargé du contrôle en informe 
immédiatement par écrit le capitaine du navire et le consul ou, en son absence, 
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le représentant diplomatique le plus proche ou l'autorité maritime de l'Etat dont 
le navire est autorisé à battre le pavillon afin que des mesures appropriées soient 
prises. Cette notification fait état de façon détaillée des carences qui ont été 
constatées et des raisons pour lesquelles la Partie considère que ces carences 
présentent un danger pour les personnes les biens ou l'environnement.

3) Lorsqu'un contrôle est exercé au titre du paragraphe 1), si, compte tenu des 
dimensions et du type du navire, ainsi que de la longueur et de la nature du 
voyage, il n'est pas remédié aux carences mentionnées au paragraphe 3 de la 
règle I/4 et s'il apparaît qu'il en résulte un danger pour les personnes, les biens 
ou l'environnement, la Partie qui exerce le contrôle prend les mesures 
nécessaires pour que le navire n'appareille pas avant qu'il soit satisfait à ces 
prescriptions dans la mesure suffisante pour supprimer le danger. Il est rendu 
compte rapidement au Secrétaire général des faits concernant les mesures prises.

4) Lorsqu'un contrôle est exercé en vertu du présent article, tous les efforts 
possibles sont faits pour éviter qu'un navire ne soit inutilement retenu ou 
retardé. Si un navire est inutilement retenu ou retardé, il a droit à une 
indemnisation pour toute perte ou tout dommage en résultant.

5) Le présent article est appliqué de sorte que les navires battant le pavillon 
d'une Partie non contractante ne bénéficient pas d'un traitement plus favorable 
que celui réservé aux navires battant pavillon d'une Partie.

ARTICLE XI
Promotion de la coopération technique 
1) Les Parties à la Convention doivent, en consultation avec l'Organisation et 
avec son appui, promouvoir l'aide à apporter aux Parties qui demandent une 
assistance technique pour :

a) former du personnel administratif et technique ;

b) créer des établissement pour la formation des gens de mer ;

c) se procurer des équipements et des installations pour les établissements 
de formation ;

d) mettre au point des programmes de formation appropriés, comprenant 
une formation pratique à bord de navires de mer ; et

e) faciliter l'adoption d'autres mesures et dispositions susceptibles 
d'améliorer les qualifications des gens de mer ;

de préférence à l'échelon national, sous-régional ou régional, de façon à 
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favoriser la réalisation des objectifs de la Convention, compte tenu des besoins 
particuliers des pays en développement à cet égard.

2) Pour sa part, l'Organisation poursuit ses efforts dans le sens indiqué ci-
dessus, de façon appropriée, en consultation ou en association avec d'autres 
organisations internationales, notamment l'Organisation Internationale du 
Travail.

ARTICLE XII
Amendements

1) La Convention peut être modifiée par l'une ou l'autre des procédures ci-après 
:

a) amendements après examen par l'Organisation :

i) tout amendement proposé par une partie est soumis au Secrétaire 
général et diffusé par celui-ci à tous les Membres de l'Organisation, à 
toutes les parties et au Directeur général du Bureau International du 
Travail six mois au moins avant son examen ;

ii) tout amendement ainsi proposé et diffusé est soumis au Comité de la 
sécurité maritime de l'Organisation pour examen ;

iii) les Parties, qu'elles soient ou non Membres de l'Organisation, sont 
autorisées à participer aux délibérations du Comité de la sécurité 
maritime aux fins de l'examen et de l'adoption des amendements ;

iv) les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties 
présentes et votantes au sein du Comité de la sécurité maritime élargi 
conformément à l'alinéa a) 
iii) (ci-après dénommé « Comité de la sécurité maritime élargi »), à 
condition qu'un tiers au moins des Parties soit présent au moment du vote 
;

v) les amendements ainsi adoptés sont communiqués par le Secrétaire 
général à toutes les Parties, aux fins d'acceptation ;

vi) un amendement à un article est réputé avoir été accepté à la date à 
laquelle il a été accepté par les deux tiers des Parties ;

vii) un amendement à l'Annexe est réputé avoir été accepté :

1. à l'expiration d'une période de deux ans à compter de la date à 
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laquelle il est communiqué aux Parties pour acceptation ; ou

2. à l'expiration de toute autre période, qui ne pourra toutefois être 
inférieure à un an, s'il en est décidé ainsi au moment de son 
adoption par une majorité des deux tiers des Parties présentes et 
votantes au sein du comité de la sécurité maritime élargi ;

toutefois, l'amendement est réputé ne pas avoir été accepté si, pendant la 
période ainsi spécifiée, plus d'un tiers des Parties, ou des parties dont les flottes 
marchandes représentent au total 50 p. 100 au moins du tonnage brut de la 
flotte mondiale des navires de commerce d'une jauge brute égale ou supérieure 
à 100 tonneaux, notifient au Secrétaire général qu'elles élèvent une objection 
contre cet amendement ;

viii) un amendement à un article entre en vigueur, à l'égard des Parties 
qui l'ont accepté, six mois après la date à laquelle il est réputé avoir été 
accepté, et il entre en vigueur, à l'égard de chaque Partie qui l'accepte 
après cette date, six mois après son acceptation par cette Partie ;

ix)  un amendement à l'Annexe entre en vigueur à l'égard de toutes les 
Parties, à l'exception de celles qui ont élevé une objection contre ledit 
amendement conformément à l'alinéa a) vii) et qui n'ont  pas retiré cette 
objection, six mois après la date à laquelle il est réputé avoir été accepté. 
Avant la date fixée pour l'entrée en vigueur d'un amendement, toute 
Partie peut notifier au Secrétaire général qu'elle se dispense de donner 
effet à l'amendement pendant une période qui ne dépasse pas un an à 
compter de la date de son entrée en vigueur, ou pendant une période plus 
longue si la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes au 
sein du Comité de la sécurité maritime élargi en décide ainsi au moment 
de l'adoption de l'amendement ;

b) amendement par une conférence :

i) à la demande d'une Partie appuyée par un tiers au moins des Parties, 
l'Organisation convoque, en association ou en consultation avec le 
Directeur général du Bureau International du Travail, une conférence des 
Parties pour examiner les amendements à la convention ;

ii) tout amendement adopté par cette conférence à la majorité des deux 
tiers des Parties présentes et votantes est communiqué par le Secrétaire 
général à toutes les Parties aux fins d'acceptation ;

iii) à moins que la conférence n'en décide autrement, l'amendement est 
réputé avoir été accepté et entre en vigueur selon les procédures prévues 
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respectivement aux alinéas a) vi) et a) viii) ou aux alinéas a) vii) et a) ix), 
à condition que les références au Comité de la sécurité maritime élargi 
contenues dans ces alinéas soient considérées comme des références à la 
conférence.

2) Toute déclaration d'acceptation ou d'objection relative à un amendement ou 
toute notification communiquée en vertu de l'alinéa a) ix, du paragraphe 1) 
doivent être adressées par écrit au Secrétaire général. Celui-ci informe toutes les 
Parties de cette communication et de la date à laquelle il l'a reçue.

3) Le Secrétaire général informe toutes les Parties de tout amendement qui 
entre en vigueur, ainsi que de la date à laquelle cet amendement entre en 
vigueur.

ARTICLE XIII

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1) La Convention reste ouverte à la signature, au siège de l'Organisation, du 1er 
décembre 1978 au 30 novembre 1979 et reste ensuite ouverte à l'adhésion. Tout 
Etat peut devenir Partie par :

a) signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation ; 
ou

b) signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, suivie 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation ; ou

c) adhésion.

2) La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion  s'effectuent par le 
dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.

3) Le Secrétaire général informe tous les Etats ayant signé la Convention ou y 
ayant adhéré et le Directeur général du Bureau International du Travail de toute 
signature ou dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion et de la date de ce dépôt.

ARTICLE XIV

Entrée en vigueur

1) La Convention entre en vigueur douze mois après la date à laquelle au moins 
vingt-cinq Etats dont les flottes marchandes représentent au total au moins 
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50p.100 du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce d'une 
jauge brute égale ou supérieure à 100 tonneaux ont, soit signé cette convention 
sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation, soit déposé 
les instruments requis de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion, conforme aux dispositions de l'article XIII.

2) Le Secrétaire général informe tous les Etats qui ont signé la Convention ou 
qui y ont adhéré de la date de son entrée en vigueur.

3) Tour instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
déposé au cours des douze mois mentionnés au paragraphe 1) prend effet au 
moment de l'entrée en vigueur de la Convention ou trois mois après la date de 
dépôt de l'instrument, si cette dernière est postérieure.

4) Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
déposé après la date d'entrée en vigueur de la Convention prend effet trois mois 
après la date du dépôt.

5) Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
déposé après la date à laquelle un amendement est réputé avoir été accepté 
conformément à l'article XII s'applique à la Convention dans sa forme 
modifiée;

ARTICLE XV

Dénonciation

1) La Convention peut être dénoncée par l'une quelconque des Parties à tout 
moment après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date à 
laquelle la Convention est entrée en vigueur pour cette  Partie.

2) La dénonciation s'effectue au moyen d'une notification écrite adressée au 
Secrétaire Général, qui communique la teneur et la date de réception de cette 
notification ainsi que la date à laquelle la dénonciation prend effet à toutes les 
autres Parties et au Directeur général du Bureau International du Travail.

3) La dénonciation prend effet douze mois après la date à laquelle le Secrétaire 
général en a reçu notification, ou à l'expiration de tout autre délai plus 
important énoncé dans la notification.

ARTICLE XVI

Dépôt et enregistrement
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1) La Convention est déposée auprès du Secrétaire général, qui en adresse des 
copies certifiées conformes à tous les Etats qui ont signé la Convention ou qui y 
adhérent.

2) Dès l'entrée en vigueur de la Convention, son texte est transmis par le 
Secrétaire  général  au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
pour être enregistré et publié conformément à l'article 102 de la Charte des 
Nations Unies.

ARTICLE XVII

Langues

La Convention est établie en un seul exemplaire en langues anglaise, chinoise, 
espagnole, française et russe, chaque texte faisant également foi. Il en est fait 
des traductions officielles en langues allemande et arabe qui sont déposées avec 
l'exemplaire original des signatures.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont apposé leur signature à la Convention*.

FAIT A LONDRES  ce sept juillet mil neuf cent soixante-dix-huit.
______________________________________________________
____

* La liste des signatures n'est pas reproduite
ANNEXE

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Règle I/1

Définitions

Aux fins de la présente Convention, sauf disposition expresse contraire :

a) le terme « règle » désigne les règles figurant dans l'Annexe à la Convention ;

b) le terme « approuvé » signifie approuvé par l'Administration ;

c) le terme « capitaine » désigne la personne ayant le commandement d'un 
navire ;
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d) le terme « officier » désigne un membre de l'équipage, autre que le 
capitaine, nommé à cette fonction d'après les lois ou règlements nationaux ou, à 
défaut, d'après les conventions collectives ou la coutume ;

e) l'expression « officier de pont » désigne un officier qualifié du service 
« pont » ;

f) le terme « second » désigne l'officier de pont dont le rang vient 
immédiatement après celui de capitaine et à qui incombe le commandement du 
navire en cas d'incapacité du capitaine ;

g) l'expression « officier mécanicien  » désigne un officier qualifié du service 
« machine » ;

h) l'expression « chef mécanicien » désigne l'officier mécanicien principal, 
responsable de la propulsion mécanique du navire ;

i) l'expression « second mécanicien » désigne l'officier mécanicien dont le rang 
vient immédiatement après celui de chef mécanicien et à qui incombe la 
responsabilité de la propulsion mécanique du navire en cas d'incapacité du chef 
mécanicien ;

j) l'expression « officier adjoint » désigne une personne qui suit une formation 
pour devenir officier mécanicien et qui est nommée à cette fonction d'après les 
lois ou règlements nationaux ;

k) l'expression « officier radioélectricien » désigne une personne titulaire d'un 
brevet d'opérateur radiotélégraphiste de  première ou de deuxième classe ou un 
brevet général d'opérateur des radiocommunications du service mobile 
maritime, délivré conformément aux dispositions des Règlements des 
radiocommunications, et qui exerce ses fonctions à la station radiotélégraphique 
d'un navire à bord duquel la présence d'une telle station est prescrite par les 
dispositions de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer ;

l) l'expression « opérateur radiotéléphoniste » désigne une personne titulaire 
d'un brevet approprié,  délivré conformément aux dispositions des règlements 
des radiocommunications ;

m) les termes « matelot » et « mécanicien » désignent un membre de l'équipage 
du navire autre que le capitaine ou les officiers ;

n) l'expression « voyages à proximité du littoral » désigne les voyages effectués 
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au voisinage d'une Partie, tels qu'ils sont définis par cette Partie ;

o) l'expression « puissance propulsive » désigne la puissance, exprimée en 
kilowatts, qui figure sur le certificat d'immatriculation du navire ou tout autre 
document officiel ; *

p) l'expression « tâches relatives au service radioélectrique  » désigne 
notamment, selon le cas, la veille, l'entretien ou les réparations techniques, 
conformément aux Règlements des radiocommunications, à la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et, à la discrétion de 
chaque Administration, aux recommandations pertinentes de l'OMCI ;

q) le terme « pétrolier » désigne un navire construit et utilisé pour le transport 
de pétrole et de produits pétroliers en vrac ;

r) l'expression « navire-citerne pour produits chimiques » désigne un navire 
construit et utilisé pour le transport en vrac de tout produit chimique liquide 
énuméré dans le « Recueil de règles relatives à la construction et à l'équipement 
des navires transportant des produits chimiques  dangereux en vrac » de l'OMCI 
;

s) l'expression « navire-citerne pour gaz liquéfiés » désigne un navire construit 
et utilisé pour le transport en vrac de tout gaz liquéfié énuméré dans le 
« Recueil de règles relatives à la construction et à l'équipement des navires 
transportant des gaz liquéfiés en vrac » de l'OMCI.

Règle I/2

Contenu des brevets et modèles de visa

1. Les brevets doivent être rédigés dans la langue ou les langues officielles du 
pays qui les délivre. Si la langue utilisée n'est pas l'anglais, le texte doit 
comprendre une traduction dans cette langue.

2. Les Administrations peuvent, en ce qui concerne les officiers 
radioélectriciens et les opérateurs radiotéléphonistes :

a) inclure, dans l'examen pour la délivrance d'un brevet conforme aux 
prescriptions des Règlements des radiocommunications, les connaissances 
supplémentaires prescrites dans les règles pertinentes de l'Annexe à la 
Convention ; ou

*On suppose que la puissance ainsi indiquée sur le certificat d'immatriculation 
ou tout autre document officiel est la puissance de sortie nominale, continue et 
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totale de tout l'appareil propulsif  principal du navire.

b) délivrer un brevet distinct, indiquant que le titulaire possède les 
connaissances supplémentaires prescrites dans l'Annexe à la Convention.

3. Le modèle de visa des brevets prévu à l'article VI de la Convention doit être 
le suivant :

Modèle de visa des brevets

VISA DES BREVETS

(Cachet officiel)                                                                                                                              
(Pays)

Délivré en vertu des dispositions de la

CONVENTION INTERNATIONALE DE 1978
SUR LES NORMES DE FORMATION DES GENS DE MER,
DE DÉLIVRANCE DES BREVETS ET DE VEILLE

Le Gouvernement (Nom ) certifie

Je, soussigné certifie *

que le présent brevet/brevet N° 
.................................................................................**..est délivré à 
....................................................................... (nom et prénoms de 
l'intéressé), qui a été jugé  dûment qualifié conformément aux dispositions de la 
règle ............................................ de la Convention internationale de 1978 
sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veille, pour remplir les fonctions de ..............................*** avec les seules 
restrictions suivantes :

Indiquer ici  
les restrictions
éventuelles ou
porter la 
mention
« néant »

} ..................................................................................
...................................

..................................................................................

...................................

..................................................................................

...................................
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Date de délivrance du présent visa : 
..................................................................................................

Signé .............................................................................
(Nom et signature du fonctionnaire
(Cachet officiel)                                                                                             
dûment autorisé)

Date de naissance du titulaire du brevet : 
.........................................................................................

Signature du titulaire du brevet : 
.......................................................................................................

* Choisir la mention appropriée.
** Biffer la mention inutile.
*** Indiquer le titre ou la classe du brevet d'après la Convention.

RÈGLE I/3

Principes régissant les voyages à proximité du littoral

1. Toute Partie définissant les voyages à proximité du littoral aux fins de la 
présente Convention ne doit pas imposer, aux gens de mer servant à bord des 
navires autorisés à battre le pavillon d'une autre Partie et effectuant de tels 
voyages, des prescriptions en matière de formation, d'expérience ou de brevets 
plus rigoureuses que celles qu'elle impose aux gens de mer servant à bord des 
navires autorisés à battre son propre pavillon. En aucun cas, une telle Partie ne 
doit imposer aux gens de mer servant à bord de navires autorisés à battre le 
pavillon d'une autre Partie des prescriptions plus rigoureuses que les 
prescriptions de la Convention qui s'appliquent aux navires n'effectuant pas de 
voyages à proximité du littoral.

2. S'agissant des navires autorisés à battre le pavillon d'une Partie qui effectuent 
régulièrement des voyages à proximité du littoral d'une autre partie, la Partie 
dont le navire est autorisé à battre le pavillon doit imposer, aux gens de mer 
servant à bord de ces navires, des prescriptions en matière de formation, 
d'expérience et de brevets au moins équivalentes à celles qui sont imposées par 
la Partie au large des côtes de laquelle le navire effectue les voyages, à 
condition qu'elles ne soient pas plus rigoureuses que les prescriptions de la 
convention qui sont applicables aux navires n'effectuant pas de voyages à 
proximité du littoral. Un navire dont le voyage va au-delà de ce qui est défini 
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comme un voyage à proximité du littoral par une Partie, et qui entre dans des 
eaux qui ne sont pas visées par cette définition, doit se conformer aux 
prescriptions de la Convention sans bénéficier des dérogations prévues par la 
présente règle.

3. Une Partie peut faire bénéficier un navire qui est autorisé à battre son 
pavillon des dispositions de la Convention relatives aux voyages à proximité du 
littoral lorsqu'il effectue régulièrement au large des côtes d'un Etat qui n'est pas 
Partie, des voyages à proximité du littoral tels qu'ils sont définis par la Partie.

4. aucune des dispositions de la présente règle ne saurait limiter en quoi que ce 
soit la juridiction d'un Etat, qu'il soit ou non Partie à la Convention.

Règle I/4

Procédures de contrôle

1. Le contrôle effectué au titre de l'article X par un fonctionnaire dûment 
autorisé à cet effet doit se limiter à :

a) vérifier, conformément au paragraphe 1) de l'article X, que tous les 
gens de mer servant à bord qui sont tenus d'être titulaires d'un brevet en 
vertu de la présente Convention possèdent un brevet valide ou une 
dispense valide ;

b) évaluer l'aptitude des gens de mer du navire à respecter les normes de 
veille prescrites par la Convention, s'il existe des raisons de penser que 
ces normes ne sont par respectées parce que, pendant que le navire se 
trouvait dans un port d'une Partie ou aux abords d'un tel port, les faits 
suivants se sont produits :

i) le navire a subi un abordage ou s'est échoué ; ou

ii) le navire a effectué, alors qu'il faisait route, était à l'ancre ou 
était à quai, un  rejet  de produits qui est illégal aux termes des 
conventions internationales ; ou

iii) le navire a manoeuvré de façon désordonnée ou peu sûre, ou 
bien n'a pas respecté les marques de route de navigation ou les 
dispositifs de séparation du trafic.

2. Le fonctionnaire chargé du contrôle doit informer par écrit le capitaine du 
navire et le représentant approprié de l'Etat du pavillon conformément à 
l'article X si, à la suite du contrôle effectué conformément au paragraphe 1, il 
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constate l'une des carences suivantes :

a) les gens de mer tenus d'être titulaires d'un brevet ne possèdent pas un 
brevet valide ou une dispense valide appropriés ;

b) les dispositions en matière de quart à la passerelle ou à la machine ne 
répondent pas aux prescriptions prévues pour le navire par l'Etat du 
pavillon ;

c) l'équipe de quart ne comprend pas de personne qualifiée pour exploiter 
l'équipement indispensable à la sécurité de la navigation ou à la 
prévention de la pollution ;

d) le capitaine n'est pas à même de prévoir des personnes ayant pris un 
repos pour assurer le premier quart au départ d'un voyage et les quarts 
ultérieurs.

3. Une Partie n'est en droit de retenir un navire conformément aux dispositions 
de l'article X que lorsque aucune mesure n'est prise pour remédier aux carences 
mentionnées à l'alinéa a) du paragraphe 2 - pour autant qu'elles touchent le 
capitaine, le chef mécanicien et les officiers chargés du quart à la passerelle et à 
la machine et, le cas échéant, l'officier radioélectricien - et à l'alinéa b) du 
paragraphe 2.

CHAPITRE II

CAPITAINE ET SERVICE « PONT »

Règle II/1

Principes fondamentaux à observer lors du quart
à la passerelle

1. Les Parties doivent appeler l'attention des propriétaires de navires, des 
exploitants de navires, des capitaines et du personnel de quart sur les principes 
suivants qui doivent être observés pour assurer en tout temps la sécurité du 
quart à la passerelle;

2. Le capitaine de tout navire est tenu de veiller à ce que les dispositions 
relatives au quart permettent d'assurer la sécurité du quart à la passerelle. Sous 
sont autorité générale, les officiers de quart sont chargés, pendant leur période 
de service, d'assurer la sécurité de la navigation et notamment d'éviter les 
abordages et les échouements.
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3. Les principes fondamentaux énumérés ci-dessous, sans que la liste en soit 
limitative, doivent être observés à bords de tous les navires.

4. Dispositions relatives au quart

a) La composition de l'équipe de quart doit être en tout temps adéquate et 
adaptée aux circonstances et aux conditions du moment et tenir compte de 
la nécessité de maintenir une veille visuelle appropriée.

b) Pour déterminer la composition de l'équipe de quart à la passerelle, qui 
peut comprendre le personnel de pont approprié, on doit prendre 
notamment en considération les facteurs suivants :

i) l'obligation de ne laisser à aucun moment la passerelle sans 
personnel ;

ii) les conditions météorologiques, la visibilité, le fait qu'il fasse 
jour ou nuit ;

iii) la proximité de dangers pour la navigation qui peut obliger 
l'officier chargé du quart à s'acquitter de tâches supplémentaires 
relatives à la navigation ;

iv) l'utilisation et l'état de fonctionnement des aides à la navigation 
telles que le radar ou les dispositifs électroniques d'indication de 
position et de tout autre appareil affectant la sécurité de la 
navigation du navire ;

v) l'existence d'un pilote automatique ;

vi) toute obligation supplémentaire que pourraient imposer au 
quart à la passerelle des circonstances spéciales sur le plan de 
l'exploitation.

5. Aptitude au quart

Le  système de quart doit être tel que l'efficacité des officiers et des matelots de 
quart ne soit pas comprise par la fatigue. Le quart doit  être organisé de telle 
sorte que, lors du premier quart au commencement d'un voyage et lors des 
relèves ultérieures, les équipes de quart soient suffisamment reposées et aptes à 
remplir leurs tâches.

6. Navigation
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a) Il convient de préparer à l'avance l'itinéraire prévue en tenant compte de 
toutes les infirmations pertinentes, de tracer et de vérifier la route à suivre avant 
le début du voyage.

b) Au cours du quart, on doit vérifier le cap, la position et la vitesse du navire à 
des intervalles suffisamment fréquents en utilisant toute aide à la navigation 
nécessaire dont on dispose pour s'assurer que le navire suit la route prévue.

c) L'officier de quart doit être parfaitement familiarisé avec l'emplacement et le 
fonctionnement de tous les appareils de sécurité et de navigation de bord ; il 
doit connaître les limites de fonctionnement de ce matériel et en tenir compte.

d) Aucune tâche de nature à compromettre la sécurité de la navigation ne doit 
être assignée à l'officier chargé du quart à la passerelle ou entreprise par lui.

7. Equipement de navigation

a) l'officier de quart doit utiliser le plus efficacement possible tout 
l'équipement de navigation dont il dispose.

b) Lorsqu'il utilise le radar, l'officier de quart doit tenir compte de la 
nécessité d'observer à tout moment les dispositions relatives à l'utilisation 
du radar qui figurent dans les règles applicables pour prévenir les 
abordages en mer.

c)En cas de nécessité, l'officier de quart ne doit pas hésiter à faire usage 
de la barra, des machines et du matériel de signalisation sonore.

8. Fonctions et responsabilités relatives à la navigation.

a) l'officier chargé du quart doit :

i) faire son quart à la passerelle et ne quitter ce poste en 
aucun cas avant d'avoir té dûment relevé ;

ii) rester responsable de la sécurité de la navigation malgré la 
présence du capitaine sur la passerelle jusqu'à ce que ce 
dernier lui ait expressément fait savoir qu'il assume cette 
responsabilité et que cela est bien entendu de part et d'autre ;

iii) prévenir le capitaine s'il a des doutes quant aux mesures à 
prendre pour assurer la sécurité du navire ;

iv) ne pas transmettre ses fonctions à l'officier chargé 
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d'assurer la relève s'il a des raison de penser que ce dernier 
n'est de toute évidence pas capable de s'acquitter 
efficacement de ses fonctions et en informer le capitaine.

b) Lors du changement de quart, l'officier assurant la relève doit vérifier 
la position estimée ou vraie du navire et confirmer la route, le cap et la 
vitesse prévus et doit prendre note de tout danger pour la navigation qu'il 
peut s'attendre à rencontrer durant son quart.

c) Durant le quart il convient de noter soigneusement les mouvements et 
activités relatifs à la navigation.

9. Veille visuelle

Les fonctions de l'homme de veille doivent consister non seulement à assurer 
une veille visuelle appropriée pour évaluer pleinement la situation et les risques 
d'abordage ou d'échouement ainsi que les autres dangers pour navigation mais 
également à repérer les navires ou aéronefs en détresse, les naufrages , les 
épaves et les débris. Lorsque l'on assure une veille visuelle, il convient 
d'observer les dispositions suivantes :

a) L'homme de veille dudit pouvoir consacrer toute son attention à ses 
fonctions et ne doit se voir confier ni entreprendre aucune fonction qui 
risquerait de gêner le bon exercice de cette veille.

b) Les tâches assignées à l'homme de veille et au timonier sont distinctes 
et l'on ne doit pas considérer le timonier comme préposé à la veille 
lorsqu'il est à la barre, sauf sur les navires de faible tonnage où l'on a une 
vue dégagée sur tout l'horizon depuis la barre et où rien ne gêne la vision 
nocturne ni n'entrave de quelque autre manière la veille visuelle. De jour, 
l'officier du quart peut assurer seul la veille à condition que dans chaque 
cas :

i) la situation ait été attentivement évaluée et qu'il ait été établi sans 
doute possible que l'officier chargé du quart peut assurer seul la 
veille en toute sécurité ;

ii) il ait été dûment tenu compte de tous les facteur pertinents et 
notamment, sans que cette énumération soit limitative :

- du temps
- de la visibilité 
- de la densité du trafic
- de la proximité de dangers pour la navigation
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- de l'attention nécessaire pour naviguer à l'intérieur ou à proximité 
des dispositifs de séparation du trafic ;

iii) la passerelle puisse bénéficier d'une aide immédiate si un 
changement de situation l'exige.

10. Navigation avec un pilote à bord

Nonobstant les tâches et obligations qui incombent au pilote, sa présence  à 
bord ne décharge pas le capitaine ou l'officier chargé du quart des tâches et 
obligations qui leur incombent sur le plan de la sécurité du navire. Le capitaine 
et le pilote doivent échanger des renseignements sur la conduite du navire, les 
conditions locales et les caractéristiques du navire. Le capitaine et l'officier de 
quart doivent coopérer étroitement avec le pilote et vérifier soigneusement en 
permanence la position et les mouvements du navire.

11.  Position du milieu marin

Le capitaine et l'officier chargé du quart doivent être conscients de la gravité 
des conséquences que peut avoir une pollution opérationnelle ou accidentelle du 
milieu marin ; ils doivent prendre toutes les précautions possibles pour 
empêcher une telle pollution, notamment en appliquant les règles 
internationales et les règlements portuaires pertinents.

Règle II/2

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance
des brevets de capitaine et de second de navires
d'une jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux

Capitaine et second de navires d'une jauge égale ou supérieure à 1 66 
tonneaux.

1. Tout capitaine et tout second d'un navire de mer d'une jauge égale ou 
supérieure à 1 600 tonneaux doit être titulaire d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit :

a) prouver à l'Administration sont aptitude physique, notamment en ce 
qui concerne son acuité visuelle et auditive ;

b) satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance du brevet d'officier 
chargé du quart à la passerelle à bord des navires d'une jauge égale ou 
supérieure à 200 tonneaux et justifier, à ce titre, d'un service en mer 
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approuvé d'une durée :

i) de 18 mois au moins pour le brevet de second ; toutefois, cette 
durée peut être réduite à 12 mois  au moins lorsque 
l'Administration exige une formation spéciale pouvant être 
considéré comme équivalent à six mois au moins de service en 
qualité d'officier chargé du quart à la passerelle ;

ii) de 36 mois au moins pour le brevet de capitaine ; toutefois, 
cette durée peut être réduite à 24 mois au moins lorsque le candidat 
a effectué un service en mer en qualité de second d'une  durée de 
12 mois au moins ou lorsque l'Administration exige une formation 
spéciale qui peut être considérée comme équivalent à un tel service 
;

c) avoir passé les examens appropriés à la satisfaction de 
l'Administration. Ces examens doivent- porter sur les disciplines énoncées 
dans l'appendice à la présente règle, mais l'Administration peut modifier 
ces prescriptions dans le cas des capitaines et des seconds de navires de 
dimensions restreintes qui effectuent des voyages à proximité du littoral 
dans la mesure où elle le juge nécessaire, en tenant compte de l'incidence 
de cette modification sur la sécurité de tous les navires pouvant se trouver 
dans les mêmes eaux.

Capitaine et second de navires d'une jauge brute comprise entre  
200 tonneaux et 1 600 tonneaux.

3. Tout capitaine et tout second d'un navire de mer d'une jauge brute comprise 
entre 200 tonneaux et 1 600 tonneaux doit être titulaire d'un brevet approprié.

Tout candidat à un brevet doit :

a) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive ;

b)   i) pour le brevet de second, satisfaire aux prescriptions applicables 
aux officiers chargés du quart à la passerelle à bord des navires d'une 
jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux ;

     ii) pour le brevet de capitaine, satisfaire aux prescriptions applicables 
aux officiers chargés du quart à la passerelle à bord des navires d'une 
jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux et justifier, à ce titre, d'un 
service en mer approuvé d'une durée de 36 mois au moins ; toutefois, 
cette durée peut être réduite à 24 mois au moins lorsque le candidat a 
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effectué un service en mer en qualité de second d'une durée de 12 mois 
au moins ou lorsque l'Administration exige une formation spéciale qui 
peut être considérée comme équivalant à un tel service ;

c) avoir passé les examens appropriés à la satisfaction de 
l'Administration. Ces examens doivent porter sur les disciplines énoncées 
dans l'appendice à la présente règle, mais l'Administration peut modifier 
ces prescriptions dans le cas des capitaines et des seconds de navires de 
dimensions restreintes qui effectuent des voyages à proximité du littoral, 
dans la mesure où elle le juge nécessaire, afin de supprimer les matières 
qui ne s'appliquent pas aux eaux ou aux navires intéressés, en tenant 
compte de l'incidence de cette modification sur la sécurité de tous les 
navires pouvant se trouver dans les mêmes eaux.

Généralités

5. Le niveau des connaissances requises au titre des différentes rubriques de 
l'appendice peut varier selon que le brevet est délivré à un capitaine ou à un 
second et selon que le ou les brevets sont délivrés pour des navires d'une jauge 
brute égale ou supérieure à 1 600 tonneaux ou pour des navires d'une jauge 
brute comprise entre 200 et 1 600 tonneaux.
APPENDICE A LA RÈGLE II/2

Connaissance minimales requises pour la délivrance des brevets
de capitaine et de second de navires d'une jauge brute
égale ou supérieure à 200 tonneaux

1 Le programma ci-après a été établi pour l'examen des candidats désireux 
d'obtenir un brevet de capitaine ou de second de navires d'une jauge brute égale 
ou supérieure à 200 tonneaux. Il représente une version plus développée et plus 
approfondie du programme énoncé à la règle II/4 intitulée « Prescriptions 
minimales obligatoires pour la délivrance du brevet d'officier chargé du quart à 
la passerelle à bord de navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 200 
tonneaux ». Compte tenu du fait que c'est le capitaine qui, en dernier ressort, 
est responsable de sécurité du navire, des passagers, de l'équipage et de la 
cargaison et du fait que le second doit être à tout moment en mesure d'assumer 
cette responsabilité, l'examen portant sur ces questions doit permettre de 
vérifier l'aptitude des candidats à assimiler toutes les informations disponibles 
qui ont trait à la sécurité du navire.

2. Navigation et détermination de la position

a) Planification du voyage et navigation dans toutes les conditions :
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i) par des méthodes acceptables de ploting des route océaniques ;

ii) dans des eaux où la navigation est réglementée ;

iii) dans les glaces ;

iv) par visibilité restreinte ;

v) dans des dispositifs de séparation du trafic ;

vi) dans des zones sujettes à de fortes marées.

b) Détermination de la position :

i) par des observations astronomiques, notamment à l'aide du 
soleil, des étoiles, de la lune et des planètes ;

ii) par des observations en vue de terre, y compris l'utilisation des 
relèvements d'amers et d'aides à la navigation tels que phares, 
balises et bouées, ainsi que des cartes, des avis aux navigateurs et 
autres publications appropriés en vue d'évaluer l'exactitude de la 
position déterminée ;

iii) par l'emploi de toutes les aides électroniques à la navigation 
modernes du navire, à la satisfaction de l'Administration, et grâce 
en particulier à la connaissance de leurs principes de 
fonctionnement, de leurs limitations, des sources d'erreur, de la 
détection des présentations erronées de renseignements et des 
méthodes de correction en vue d'obtenir une détermination précise 
de la position.

3. Veille

a) Connaissance approfondie du contenu, de l'application et de l'objet du 
Règlement international pour prévenir les abordages en mer, notamment 
de celles des Annexes qui intéressent la sécurité de la navigation.

b) Connaissance du contenu de la règle II/1 intitulée «  Principes 
fondamentaux à observer lors du quart à la passerelle ».

4. Equipement radar

Montrer, à l'aide d'un simulateur radar ou, à défaut, d'un tableau de 
manoeuvre, une connaissance des principes fondamentaux du radar, de 
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son fonctionnement et de son utilisation ainsi qu'une aptitude à interpréter 
et à analyser les informations fournies par l'appareil, et notamment :

a) les facteurs affectant son rendement et sa précision ;

b) le réglage initial et permanent de l'image ;

c) la détection des présentations erronées de renseignements, des 
faux échos, des retours de mer, etc ;

d) la distance et le relèvement ;

e) l'identification des échos critiques ;

la route et la vitesse des autres navires ;

g) l'heure et la distance du plus proche passage de navires croissant 
la route, contrebordiers ou rattrapant ;

h) la détection des changements de route et de vitesse d'autres 
navires ;

i) les effets des changements de la route et/ou de la vitesse de son 
propre navire ;

j) l'application du Règlement international pour prévenir les 
abordages en mer.

5. compas magnétiques et gyroscopique

aptitude à déterminer et à corriger les variations du compas magnétique et du 
compas gyroscopique et connaissance des moyens permettant de corriger de 
telles variations.

6. Météorologie et océanographie

a) Aptitude à comprendre et à interpréter une carte synoptique et à établir 
des prévisions météorologiques régionales en tenant compte des condition 
météorologiques locales ;

b) connaissance des caractéristiques des divers systèmes météorologiques, 
notamment des cyclones tropicaux et des moyens d'éviter les centres des 
tempêtes et les secteurs dangereux ;
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c) connaissance des systèmes de courant maritimes ;

d) aptitude à utiliser toutes les publications pertinentes relatives aux 
marées et aux courants, y compris les publications en langue anglaise ;

e) aptitude à calculer les conditions de la marée.

7. Manoeuvre et conduite du navire

Manoeuvre et conduite d'un navire dans toutes les conditions, y compris les 
conditions suivantes :

a) manoeuvres à l'approche des bateaux ou des postes pilote, compte 
dûment tenu du temps, de la marée, de l'erre en avant et des distances 
d'arrêt ;

b) manoeuvres d'un navire sur les fleuves, dans les estuaires, etc, compte 
tenu des effets du courant, du vent et de l'espace limité sur l'action de la 
barre ;

c) manoeuvre en eaux peu profondes, compte tenu de la réduction de 
hauteur d'eau sous la quille due à l'accroupissement, au roulis et au 
tangage ;

d) interaction entre navires qui se croisent et entre un navire et les rives

e) accostage et appareillage dans toutes les conditions de vent et de marée 
avec et sans remorqueur ;

f) choix du mouillage ;  opération de mouillage sur une ou deux ancres 
dans des espaces restreints ; facteur entrant en ligne de compte pour 
déterminer la longueur de chaîne d'ancre à utiliser ;

g) dérapage sur l'ancre ; libération d'ancre engagées ;

h) mise en cale sèche à l'état intact et après avarie ;

i) conduite et manoeuvre du navire par mauvais temps y compris 
l'assistance à un navire ou à un aéronef en détresse, les opérations de 
remorquage , les moyens permettant d'empêcher un navire de tomber en 
travers et de réduire la dérive ainsi que l'utilisation d'huile ;

j) précaution à prendre lors des manoeuvres de mise à l'eau des 
embarcations ou radeaux de sauvetage par mauvais temps ;
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k) méthode à suivre pour hisser à bord du navire les survivants se 
trouvant dans des embarcations ou des radeaux de sauvegarde ;

l) aptitude à déterminer la manoeuvre et les caractéristiques de la machine 
des principaux types de navires, s'agissant notamment de la distance 
d'arrêt et du cercle de giration à des vitesses diverses et avec des tirants 
d'eau différents ;

m) importance qu'il y a naviguer à vitesse réduite pour éviter les avaries 
causées par les lames de proue et de poupe produites par le navire ;

n) mesures pratiques à prendre en cas de navigation dans les glaces ou en 
cas d'accumulation de glace à bord ;

o) utilisation des dispositifs de séparation du trafic et navigation à 
l'intérieur de ces dispositifs.

8. Stabilité ² et construction du navire et mesures à prendre en cas d'avarie

a) Compréhension des principes fondamentaux de la construction du 
navire et des théories et des facteurs qui influent sur l'assiette et la 
stabilité ainsi que des mesures nécessaires pour conserver une assiette et 
une stabilité assurant une sécurité suffisante ;

1 Accroupissement : diminution de la hauteur d'eau sous un navire qui se 
produit lorsque le navire a de l'erre et qui est l'effet de l'enfoncement 
physique du navire et du changement d'assiette. Cette effet s'accentue en 
eau peu profonde et s'atténue lorsque la vitesse du navire diminue
b) connaissance des effets de l'envahissement d'un compartiment 
consécutif à une avarie sur l'assiette et la stabilité et mesures à prendre 
pour y remédier ;

c) utilisation des tables de stabilité, d'assiette et de contraintes ainsi que 
des diagrammes et tableaux de calcul de contraintes, y compris la 
connaissance du chargement des cargaisons et du ballastage nécessaire 
pour maintenir les contraintes qui s'exercent sur la coque dans des limites 
acceptables ;

d) connaissance générale des principaux éléments de structure d'un navire 
et désignation correcte des différentes parties qui le composent ;

e) connaissance des recommandations de l'OMCI relatives à la stabilité 
des navires.
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9. Machines du navire

a) Principes de fonctionnement des machines marines ;

b) machines auxiliaires du navire ;

c) connaissance générale du vocabulaire technique de la machine.

10. Manutention et arrimage des cargaisons

a) Arrimage et assujettissement des cargaisons à bord des navires, y 
compris les appareils de manutention ;

b) opérations de chargement et de déchargement et plus particulièrement 
chargement et déchargement des charges lourdes ;

c) règlements et recommandations internationaux relatifs au transport de 
cargaisons, et notamment Code maritime international  des marchandises 
dangereuses (Code IMDG) ;

d) transport de marchandises dangereuses ; précautions à prendre pendant 
les opérations de chargement et de déchargement et surveillance des 
marchandises dangereuses en cours de traversée ;

e) connaissance pratique du contenu et de l'application des recueils 
pertinents de règles sur la sécurité des navires-citernes en vigueur ;

f) connaissance pratique des systèmes courants de tuyautages et de 
pompage de la cargaison ;

g) termes et définitions utilisés pour décrire les caractéristiques des 
cargaisons courantes d'hydrocarbures, tels que bruts, distillats moyens, 
naphtes ;

h) règles concernant la pollution ; opération de ballastage, de nettoyage et 
de dégazage des citernes ;

i) méthodes de chargement sur résidus.
11. Prévention de l'incendie et matériel de lutte contre l'incendie

a) Organisation d'exercices d'incendies ;

b) types d'incendie et phénomènes chimiques intervenant dans les 
incendies ;
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c) dispositifs de lutte contre l'incendie ;

d) participation à un cours approuvé de lutte contre l'incendie ;

e) connaissance des règles relatives au matériel de lutte contre l'incendie.

12. Consignes en cas de situation critique

a) Précaution à prendre lors de l'échouage d'un navire ;

b) mesures à prendre avant et après l'échouement ;

c) méthodes de renflouement d'un navire échoué avec et sans secours ;

d) mesures à prendre après un abordage ;

e) colmatage provisoire des brèches ;

f) mesures à prendre pour la protection et la sécurité des passagers et de 
l'équipage dans les situations critiques ;

g) limitation des dommages et sauvetage du navire après un incendie ou 
une explosion ;

h) abandon du navire ;

i) manière de gouverner, de gréer et d'utiliser des moyens de fortune pour 
gouverner en cas de situation critique et manière d'installer un gouvernail 
de fortune si cela est possible ;

j) sauvetage des personnes à bords d'un navire en détresse ou d'une épave 
;

k) sauvetage d'un homme à la mer.

13. Secours médical

Connaissance approfondie de l'utilisation des publications suivantes ;

a) Guide médical international de bord ou publications nationales 
équivalentes ;

b) Section médicale du code international de signaux ;
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c) Guide de soins médicaux d'urgence à donner en cas d'accidents dus à 
des marchandises dangereuses.

14. Droit maritime

a) Connaissance des règles de droit maritime international énoncées dans 
les conventions et les accords internationaux dans la mesure où elles 
concernent les obligations et les responsabilités particulières du capitaine, 
et notamment celles qui ont trait à la sécurité et à la protection du milieu 
marin. Une attention particulière doit être accordée aux question 
suivantes ;

i) certificats et autres documents dont l'existence à bord des navires 
est exigée par les conventions internationales, conditions dans 
lesquelles ils peuvent être obtenus et période de leur validité légale 
;

ii) responsabilités aux termes des dispositions pertinentes de la 
Convention internationale sur les lignes de charge ;

iii) responsabilités aux termes des dispositions pertinentes de la 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en 
mer ;

iv) responsabilités aux termes des convention internationales pour 
la prévention de la pollution par les navires ;

v) déclarations maritimes de santé ; dispositions du Règlement 
sanitaire international ;

vi) responsabilités aux termes de la Convention sur le Règlement 
international pour prévenir les abordages en mer ;

vii) responsabilités aux termes d'autres instruments internationaux 
concernant la sécurité du navire, des passagers, de l'équipage et de 
la cargaison.

b) L'étendue de la connaissance de la législation maritime nationale est laissée à 
la discrétion de l'Administration mais cette connaissance doit englober les 
disposition nationales en vue de la mise en oeuvre des conventions et accords 
internationaux.

15. Direction du personnel et responsabilité en matière de formation.
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Connaissance de la gestion, de l'organisation et de la formation du personnel à 
bord des navires.

16. Communications

a) Aptitude à émettre et à recevoir des messages par signalisation 
lumineuse morse et à utiliser le Code international de signaux ; lorsque 
l'administration leur a fait subir un examen portant sur ces questions pour 
les catégories inférieures de brevets, les candidats ont la possibilité de ne 
passer à nouveau d'examen à cet égard pour l'obtention du brevet de 
capitaine.

b) Connaissance des procédures radiotéléphoniques et aptitude à utiliser 
les radiotéléphones, notamment en matière de message de détresse, 
d'urgence, de sécurité et de navigation.

c) Connaissance des procédures relatives aux signaux radiotélégraphiques 
de détresse prescrits par les Règlements des radiocommunications.

17. Sauvetage

Connaissance approfondie des règles relatives aux engins de sauvetage 
(Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer), de 
l'organisation des services d'abandon du navire, ainsi que des embarcations, des 
radeaux et autres engins de sauvetage.

18. Recherche et sauvetage

Connaissance approfondie du Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des 
navires de commerce (MERSAR) et l'OMCI.

19.  Méthodes qui pourraient être utilisées pour prouver l'aptitude des 
candidats.

a) Navigation

Aptitude à utiliser le sextant, l'alidade et le miroir azimutal, à faire le 
point à tracer la route et les relèvements.

b) Règlement international pour prévenir les abordages en mer.

i) utilisation de modèles réduits montrant les signaux ou les feux 
appropriés ou d'un simulateur de feux de navigation ;
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ii) tableau de manoeuvre ou simulateur radar.

c) Radar

i) simulateur radar ;

ii) tableaux de manoeuvre.

d) Lutte contre l'incendie.

Participation à un cours approuvé de lutte contre l'incendie.

e) Communications.

Essai pratique de communication visuelle et vocale.

f) Sauvetage.

Mise à l'eau et manutention des embarcations et autres engins de 
sauvetage, y compris port des brassières de sauvetage.

Règles II/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des
brevets d'officier chargé du quart à la passerelle et 
capitaine de navires d'une jauge brute inférieure à 200 tonneaux.

1. navires n'effectuant pas de voyages à proximité du littoral

a) Tout capitaine qui sert à bord d'un navire de mer d'une jauge brute 
inférieure à 200 tonneaux n'effectuant pas de voyage à proximité du 
littoral doit être titulaire d'un brevet reconnu par l'Administration pour 
l'exercice des fonctions de capitaine à bord des navires d'une jauge brute 
comprise entre 200 et 1 600 tonneaux.

b) Tout officier chargé du quart à la passerelle qui sert à bord d'un navire 
de mer d'une jauge  brute inférieure à 200 tonneaux n'effectuant pas de 
voyage à proximité du littoral doit être titulaire d'un brevet approprié 
pour les navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux.

2. Navires effectuant des voyages à proximité du littoral
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a)  Capitaine

i) Tout capitaine qui sert à bord d'un navire de mer d'une jauge 
brute inférieure à 200 tonneaux effectuant des voyages à proximité 
du littoral doit être titulaire d'un brevet approprié.

ii) Tout candidat au brevet doit :

1) avoir 20 ans au moins ;

2) avoir accompli un service approuvé en mer d'une durée de 12 
mois au moins en tant qu'officier chargé du quart à la passerelle ;

3) prouver à l'Administration qu'il possède les connaissances 
voulues pour assumer ses fonctions à bord des navires en cause, 
notamment dans les domaines indiqués dans l'appendice à la 
présente règle.

b) Officier chargé du quart à la passerelle

i) Tout officier chargé du quart à la passerelle à bord d'un navire 
de mer d'une jauge brute inférieure à 200 tonneaux effectuant des 
voyages à proximité du littoral doit être titulaire d'un brevet 
approprié.

ii) Tout candidat au brevet doit :

1) avoir 18 ans au moins ;

2) prouver à l'administration son aptitude physique, notamment en 
ce qui concerne son acuité  visuelle et auditive ;

3) prouver à l'administration :

- qu'il a suivi avec succès une formation spéciale comportant un 
service en mer conforme aux prescriptions de l'Administration ou

- qu'il a accompli un service approuvé en mer d'un durée de trois 
ans au moins, en tant que membre du service « pont » ;

4) prouver à l'Administration qu'il possède des connaissances 
suffisantes pour assumer ses fonctions à bord des navires en cause, 
notamment dans les domaines indiqués dans l'appendice.
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3. Formation

La formation visant à fournir les connaissance théoriques et l'expérience 
pratique nécessaires doit être fondée sur la règle II/1 intitulée « Principes 
fondamentaux à observer lors du quart à la passerelle » et sur les règles et 
recommandations internationales pertinentes.

4. Exemptions

L'Administration, si elle juge que les dimensions d'un navire et les conditions 
du voyage sont telles que l'application de la totalité des prescriptions de la 
présente règle et de son appendice ne serait ni raisonnable ni possible dans la 
pratique, peut, dans la mesure appropriée, exempter le capitaine et l'officier 
chargé du quart à la passerelle à bord d'un tel navire ou d'une telle catégorie de 
navires, de certaines de ces prescriptions en tenant compte de la sécurité de tous 
les navires pouvant se trouver dans les mêmes eaux.

APPENDICE  A LA RÈGLE II/3

Connaissances minimales requises pour la délivrance des brevets
d'officier chargé du quart à la passerelle et de capitaine 
de navires d'une jauge brute inférieure à 200 tonneaux.

1. a) Connaissance des questions suivantes :

i) navigation côtière et, dans la mesure requise, navigation 
astronomique ;

ii) Règlement international pour prévenir les abordages en mer ;

iii) Code maritime international des marchandises dangereuses 
(Code IMDG) ;

iv) compas magnétique ;

v) radiotéléphonie et signalisation visuelle ;
vi) prévention de l'incendie et matériel de lutte contre l'incendie ;

vii) sauvetage ;
viii) consignes en cas de situation critique ;

ix) manoeuvre du navire ;
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x) stabilité du navire ;

xi) météorologie ;

xii) installations propulsives des navires de faibles dimensions ;

xiii) premiers soins ;

XIV) recherche et sauvetage ;

xv) prévention de la pollution du milieu marin;

b) Outre les connaissances prescrites à l'alinéa a), l'officier du quart à la 
passerelle doit posséder des connaissances suffisantes pour se servir en 
toute sécurité de toutes les aides à la navigation et de l'équipement 
installés à bord des navires en cause.

c) l'officier chargé du quart à la passerelle doit disposer de connaissance 
suffisantes en ce qui concerne les matières mentionnées aux alinéas a) et 
b) ci-dessus pour s'acquitter de ses fonctions en toute sécurité.

2. Tout capitaine servant à bord d'un navire de mer d'une jauge brute inférieure 
à 200 tonneaux doit non seulement avoir les connaissances exigées au 
paragraphe 1 ci-dessus, mais encore prouver à l'Administration qu'il possède les 
connaissances voulues pour assumer en toute sécurité les fonctions de capitaine.

Règles II/4

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance du 
brevet d'officier chargé du quart à la passerelle
à bord de navires d'une jauge brute égale
ou supérieure à 200 tonneaux.

1. Tout officier chargé du quart à la passerelle servant à bord d'un navire de 
mer  d'une jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux doit être titulaire 
d'un brevet approprié.

2. Tout candidat au brevet doit :

a) avoir 18 ans  au moins ;

b) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive ;
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c) avoir accompli un service approuvé en mer d'une durée de trois ans au 
moins, en tant que membre du service « pont », et rempli, pendant six 
mois au moins au cours de cette période, des fonctions afférentes au quart 
à la passerelle tous la surveillance d'un officier qualifié. Toutefois, 
l'Administration peut permettre qu'une période de deux ans au plus de ce 
service approuvé soit remplacée par une période de formation spéciale, à 
condition qu'elle ait la certitude que cette formation est d'une qualité au 
moins équivalente à la période de service en mer qu'elle remplace ;

d) prouver à l'administration, en passant un examen approprié, qu'il 
possède les connaissances théoriques et pratiques voulues pour assumer 
ses fonctions.

3. Brevets d'aptitude au service sans restrictions

La délivrance des brevets d'aptitude au service restrictions quant à la zone 
d'exploitation doit être subordonnée à un examen prouvant des connaissances 
théoriques et pratiques suffisantes dans les matières indiquées dans l'appendice à 
la présente règle.

4. Brevets restreints

S'agissant des brevets restreints d'aptitude au service à bord de navires 
« effectuant des voyages proches du littoral, l'Administration peut omettre les 
matières ci-après parmi celles indiquées dans l'appendice, en tenant compte des 
incidences de cette omission sur la sécurité de tous les navires pouvant se 
trouver dans les mêmes eaux :

a) navigation astronomique ;

b) systèmes électroniques de détermination de la position et de navigation 
dans les eaux où ces systèmes ne sont pas applicables.

5. Etendue des connaissances

a) L'étendue des connaissances requises en ce qui concerne les matières 
indiquées dans l'appendice doit être suffisante pour que l'officier de quart 
d'acquitté de ses fonctions de manière sûre. Pour déterminer l'étendue des 
connaissances requises, l'Administration doit tenir compte des 
observations qui figurent sous chaque matière indiquée dans l'appendice.

b) La formation visant à fournir les connaissances théoriques et 
l'expérience pratique nécessaires doit être fondée sur la règle II/1 intitulée 
« Principes fondamentaux à observer lors du quart à la passerelle  » et sur 
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les règles et recommandations internationales pertinentes.

APPENDICE A LA REGLE II/4

Connaissances minimales requises pour la délivrance du brevet 
d'officier chargé du quart à la passerelle à bord de navires
d'une jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux.

1. Navigation astronomique

Aptitude à utiliser les corps célestes pour déterminer la position du navire et les 
variations du compas.

2. Navigation en vue de terre et navigation côtière

a) Aptitude à déterminer la position du navire en utilisant :

i) les amers ;

ii) les aides à la navigation, y compris les phares, les balises et les 
bouées ;

iii) la navigation à l'estime, compte tenu des vents, des marées, des 
courants et de la vitesse déterminée en fonction du nombre de 
tours/ minute de l'hélice et au moyen du loch.

b) Connaissance approfondie et aptitude à l'emploi des cartes et 
publications de navigation, telle que les instructions nautiques, les tables 
des marées, les avis aux navigateurs, les avertissements radio de 
navigation et les renseignements relatifs à l'organisation du trafic 
maritime.

3. Navigation au radar

Connaissance des principes fondamentaux du radar, de son fonctionnement et 
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de son utilisation, et aptitude à interpréter et analyser les informations fournies 
par l'appareil, et notamment :

a) les facteurs affectant son rendement et sa précision ;

b) le réglage initial et permanent de l'image ;

c) la détention des présentations erronées de renseignements, des faux 
échos, des retours de mer, etc. ;

d) la distance et le relèvement ;

e) l'identification des échos critiques ;

f) la route et la vitesse des autres navires ;

g) l'heure et la distance du plus proche passage de navires croissant la 
route, contrebordiers ou rattrapant ;

h) la détection des changements de route et de vitesse d'autres navires ;

i) les effets des changements de la route et/ou de la vitesse de son propre 
navire ;

j) l'application du règlement international pour prévenir les abordages en 
mer.

4. Veille

a)  connaissance approfondie du contenu, de l'application et de l'objet du 
Règlement international pour prévenir les abordages en mer, notamment 
de celles des Annexes qui intéressent la sécurité de la navigation.

b) connaissance du contenu de la règle II/1 intitulée « Principes 
fondamentaux à observer lors du quart à la passerelle ».

5. Systèmes électroniques de détermination de la position et de navigation

Aptitude à déterminer la position du navire en utilisant les aides à la navigation, 
à la satisfaction de l'Administration.

6. Radiogoniomètre et sondeurs à écho

Aptitude à utiliser ces appareils et à interpréter correctement leurs indications.
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7. Météorologie

Connaissance des instruments météorologiques de bord et de leur utilisation. 
Connaissance des caractéristiques des divers systèmes météorologiques, des 
procédures de compte rendu et des systèmes d'enregistrement, et aptitude à 
interpréter les renseignements météorologiques disponibles.

8. Compas magnétiques et gyroscopique
 Connaissance des principes des compas magnétique et gyroscopique, 
notamment des variations et des corrections. Pour les compas gyroscopiques, 
connaissance des systèmes contrôlés par le compas-  étalon et connaissance de 
l'exploitation et de l'entretien des principaux types de compas gyroscopiques.

9. Pilotage automatique

Connaissance des systèmes et des procédures de pilotage automatique.

10. Radiotéléphonie et signalisation optique

a) Aptitude à transmettre et à recevoir des messages par signalisation 
lumineuse morse ;

b) aptitude à utiliser le Code international de signaux ;

c) connaissance des procédures radiotéléphoniques et aptitude à utiliser 
les radiotéléphones, notamment en matière de messages de détresse, 
d'urgence, de sécurité et de navigation.

11. Prévention de l'incendie et matériel de lutte contre l'incendie

a) Aptitude à organiser des exercices d'incendie ;

b) connaissance des types d'incendie et des phénomènes chimiques 
intervenant dans les incendies ;

c) connaissance des dispositifs de lutte contre l'incendie ;

d) participation à un cours approuvé de lutte contre l'incendie.

12. Sauvetage

Aptitude à organiser des exercices d'abandon du navire et connaissance de  
l'utilisation des embarcations de sauvetage, radeaux de sauvetage, engins 
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flottants et engins de sauvetage similaires, ainsi que leur armement, notamment 
des appareils radioélectriques portatifs et des radiobalises pour la localisation 
des sinistres. Connaissance des techniques de la survie en mer.

13. Consignes en cas de situation critique

Connaissance des points énumérés à l'appendice approprié de la dernière édition 
du « Document destiné à servir de guide » de l'OMCI/OIT.

14. Manoeuvre et conduite du navire

Connaissance des questions suivantes :

a) effets du port en lourd, du tirant d'eau, de l'assiette, de la vitesse et de 
la profondeur d'eau sous la quille sur les cercles de giration et les 
distances d'arrêt ;

b) effets des vents et des courants sur la conduite du navire ;

c) sauvetage d'un homme à la mer ;

d) accroupissement, hauts-fonds et effets analogues ;

e) procédures correctes de mouillage et d'amarrage.

15. Stabilité du navire

a) Connaissance pratique et application des tables de stabilité, d'assiette de 
contraintes, ainsi que des diagrammes et du matériel utilisé pour le calcul 
des contraintes ;

b) connaissance des mesures fondamentales qui doivent être prises en cas 
de perte partielle de la flottabilité  à l'état intact.

16.  Anglais

Connaissance suffisante de la langue anglaise permettant à l'officier d'utiliser les 
cartes et autres publications nautiques, de comprendre les informations 
météorologiques et les messages concernant la sécurité et l'exploitation navire, 
ainsi que de s'exprimer clairement dans ses communications avec les autres 
navires ou avec les stations côtières. Aptitude à comprendre et à utiliser le 
Vocabulaire normalisé de la navigation maritime de l'OMCI.

17. Construction du navire
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Connaissance générale des principaux éléments de la structure d'un navire et de 
l'appellation correcte des différentes parties qui le composent.

18. Manutention et arrimage des cargaisons

Connaissance des principes de sécurité à observer lors des opérations 
manutention et d'arrimage des cargaison et de leur incidence sur la sécurité du 
navire.

19. Secours médical

Utilisation pratique des guides médicaux et des conseils donnés par radio y 
compris l'aptitude à prendre des mesures efficaces en se fondant sur les 
renseignements ainsi obtenus, en cas d'accidents ou de maladies susceptibles de 
se produire à bord d'un navire.

20. Recherche et sauvetage

Connaissance du Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des navires de 
commerce (MERSAR) de l'OMCI.

21. Prévention de la pollution du milieu marin

Connaissance des précautions qui doivent être observées pour prévenir la 
pollution du milieu marin.

Règle II/5

Prescriptions minimales obligatoires pour garantir 
le maintien des compétences et la mise à jour
des connaissances des capitaines
et des officiers de pont.

1. Tout capitaine et tout officier de pont qui est titulaire d'un brevet et qui sert 
en mer ou à l'intention de reprendre du service en mer après une période à terre 
doit, pour pouvoir continuer à être reconnu apte au service en mer, prouver à 
l'Administration à intervalles réguliers ne dépassant pas cinq ans :

a) son aptitude physique, notamment en ce qui concerne son acuité 
visuelle et auditive ; et

b) sa compétence professionnelle :
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i) en justifiant d'un service en mer d'au moins un an en tant que 
capitaine ou officier de pont au cours des cinq dernières années ; 
ou

ii) en ayant assumé des fonctions correspondant à celles qui prescrit 
le brevet dont il est titulaire et qui sont considérées comme 
équivalant au moins au service en mer prescrit à l'alinéa i) ci-
dessus ; ou

iii) en remplissant l'une des conditions suivantes :

- avoir passé un test approuvé ; ou

- avoir suivi avec succès un ou plusieurs cours approuvés ; ou

- avoir effectué un service en mer approuvé d'au moins trois mois 
en tant qu'officier de pont à titre surnuméraire, immédiatement 
avant de reprendre le rang qui est le sien en vertu de son brevet.

2. L'administration doit, en consultation avec les intéressés, assurer ou 
encourager la mise au point d'un ensemble de cours de recyclage et de mise à 
jour, facultatifs ou obligatoires, selon le cas, à l'intention des capitaines et des 
officiers de pont qui servent en mer, et notamment du personnel reprenant du 
service en mer. L'Administration doit faire en sorte que des dispositions soient 
prises pour permettre à tous les intéressés de suivre des cours adaptés à leur 
expérience et à leurs fonctions. Ces cours doivent être approuvés par 
l'Administration et porter notamment sur les changements intervenus dans la 
technologie maritime, ainsi que dans les règles et les recommandations 
internationales pertinentes relatives à la sauvegarde de la vie humaine en mer et 
à la protection du milieu marin.

3. Tout capitaine et tout officier de pont doit, pour poursuivre son service à 
bord de navires pour lesquels des prescriptions spéciales en matière de 
formation ont été adoptées à l'échelle internationale, suivre avec succès la 
formation pertinente approuvée.

4. L'Administration doit faire en sorte que le texte des modifications 
récemment apportées aux règlements internationaux relatifs à la sauvegarde de 
la vie humaine en mer et à la protection  du milieu marin soit mis à la 
disposition des navires qui relèvent de sa juridiction.

Règle II/6

Prescriptions minimales obligatoires applicables aux matelots
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faisant partie d'une équipe de quart à la passerelle;

1. Les prescriptions minimales applicables aux matelots faisant partie d'une 
équipe de quart à la passerelle à bord d'un navire de mer d'une jauge brute égale 
ou supérieure à 200 tonneaux sont énoncées au paragraphe 2. Ces prescriptions 
ne sont pas celles requises pour l'obtention restreintes, celles applicables à un 
matelots qui est le seul matelot à faire partie  de l'équipe de quart à la 
passerelle. Les Administrations peuvent prévoir une formation plus poussée et 
exiger des qualifications supplémentaires dans le cas d'un matelot qui est le seul 
matelot à faire partie de l'équipe de quart à la passerelle.

2. Tout matelot faisant partie d'une équipe de quart à la passerelle à bord d'un 
navire de mer d'une jauge brute égale ou supérieure à 200 tonneaux doit :

a) avoir 16 ans au moins ;

b) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive ;

c) prouver à l'Administration :

i) qu'il a accompli un service en mer approuvé en s'initiant 
particulièrement, pendant six mois au moins, au quart à la 
passerelle ;

ii) qu'il a suivi avec succès, soit avant l'embarquement, soit à bord 
d'un navire, une formation spéciale qui comportait un service en 
mer, d'une durée de deux mois au moins, conforme aux 
prescriptions de l'Administration ;

d) avoir acquis une expérience ou suivi une formation qui implique :

i) qu'il connaît les principes de base concernant la lutte contre 
l'incendie, les premiers soins, les techniques de survie des 
personnes, les risques pour la santé et la sécurité personnelle ;

ii) qu'il peut comprendre les ordres donnés par l'officier de quart et 
se faire comprendre par celui-ci à propos de questions qui 
intéressent ses fonctions ;

iii) qu'il peut gouverner et se conformer aux ordres de barre et 
qu'il connaît suffisamment le fonctionnement du compas 
magnétique et du compas gyroscopique pour s'acquitter de ses 
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fonctions ;

iv) qu'il peut assurer une veille visuelle et auditive adéquate et 
indiquer le relèvement approximatif d'un signal sonore, d'un feu ou 
de tout autre objet, en degrés ou en quarts ;

v) qu'il est capable de passer du pilote automatique à la barre 
manuelle et inversement ;

vi) qu'il sait se servir des systèmes de communication intérieure et 
des dispositifs d'alarme appropriés ;

*Il convient de se reporter à la convention de l'OIT sur les certificats de 
capacité de matelot qualifié, 1946, ou à toute autre convention postérieure.

vii) qu'il connaît les signaux de détresse pyrotechniques ;

viii) qu'il connaît les tâches à accomplir en cas de situation critique 
;

ix) qu'il connaît les termes et les définitions appropriés à ses 
fonctions qui sont utilisés à bord du navire.

3. Il est possible d'acquérir l'expérience, d'accomplir le service ou de suivre la 
formation prévus aux alinéas c) et d) du paragraphe 2 en s'acquittant de 
fonctions ayant trait quart à la passerelle, mais seulement si ces fonctions sont 
exercées sous la surveillance directe du capitaine, de l'officier chargé du quart à 
la passerelle ou d'un matelot qualifié.

4.  Les Administrations doivent veiller à ce qu'un document officiel soit délivré 
à tout matelot qui, par son expérience et sa formation, possède  les 
qualifications nécessaires pour faire  partie d'une équipe de quart à la passerelle 
conformément aux prescriptions de la présente  règle, ou que toutes mentions 
utiles soient dûment inscrites sur le document qu'il détient.

5. L'Administration peut considérer qu'un marin satisfait aux prescriptions de la 
présente règle s'il a servi, dans des fonctions appropriées, dans le service 
« pont » pendant une période d'un an au moins au cours des cinq années qui ont 
précédé l'entrée en vigueur de la Convention pour ladite Administration.

Règle II/7
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Principes fondamentaux à observer lors
de la veille au port

1. A bord de tout navire amarré ou à l'ancre en toute sécurité dans des 
conditions normales au port, le capitaine doit prendre des mesures pour qu'une 
veille adéquate et  efficace soit assurée à des fins de sécurité.

2. En organisant les quarts, on doit tenir compte des dispositions de la 
« Recommandation sur les principes et les directives d'exploitation à l'intention 
des officiers de pont chargés de la veille au port » et de la « Recommandations 
sur les principes et directives  d'exploitation à l'intention des officiers 
mécaniciens chargés de la veille dans la machine au port » adoptées par la 
Conférence internationale de 1978 sur la formation des gens de mer et la 
délivrance des brevets.

Règle ii/8

Prescriptions minimales obligatoires pour la veille au port
à bord de navires transportant des marchandises dangereuses

1. Le capitaine d'un navire transportant des marchandises en vrac qui sont 
dangereuses - que ce soit parce qu'elles sont, ou peuvent être, explosibles, 
inflammables, toxiques, préjudiciables à la santé ou qu'elles risquent de polluer 
l'environnement - doit faire en sorte qu'une veille efficace sur le pont et dans la 
machine soit assurée grâce à la présence à bord d'un ou de plusieurs officiers 
dûment qualifiés et, le cas échéant, de matelots, même lorsque le navire est 
amarré ou à l'ancre dans le port en toute sécurité.

2. La capitaine d'un navire transportant autrement qu'en vrac des marchandises 
qui sont dangereuses - que ce soit parce qu'elles sont, ou peuvent être, 
explosibles, inflammables, toxiques, préjudiciables à la santé ou qu'elles 
risquent de polluer l'environnement - doit, lorsqu'il prend des dispositions pour 
que soit assurée une veille efficace, tenir pleinement compte de la nature, de la 
quantité, de l'emballage et de l'arrimage des marchandises dangereuses, ainsi 
que de toute condition particulière existant à bords, à flot et à terre.

3. En organisant les quarts, on doit tenir dûment compte des dispositions de la 
« Recommandation sur les principes et les directives d'exploitation à l'intention 
des officiers de pont chargés de la veille au port » et de la « Recommandation 
sur les principes et directives d'exploitation à l'intention des officiers 
mécaniciens chargés de la veille sans la machine au port » adoptées par la 
Conférence internationale de 1978 sur la formation des gens de mer et la 
délivrance des brevets.
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CHAPITRE III

SERVICE « MACHINE »

Règle III/1

Principes fondamentaux à observer
lors du quart dans la  machine

1. Les Parties doivent appeler l'attention des propriétaires de navires, des 
exploitants de navires, des capitaines, des chefs mécaniciens et du personnel de 
quart sur les principes suivants qui doivent être observés pour assurer en tout 
temps la sécurité du quart dans la machine.

2. Dans la présente règle, le mot « quart » désigne soit un groupe de personnes 
composant l'équipe de quart, soit la période de service d'un officier mécanicien, 
que la présence de cet officier dans les locaux de machines soit requise ou non.

3. Les principes fondamentaux énumérés ci dessous, sans que le liste en soit 
limitative, doivent être observés à bord de tous les navires.

4. Généralités

a) Le chef mécanicien de tout navire est tenu de vérifier, en consultation 
avec le capitaine, que les dispositions relatives au quart permettent 
d'assurer celui-ci en toute sécurité. Pour décider de la composition de 
l'équipe de quart, qui peut comprendre des mécaniciens compétents, on 
doit prendre notamment en considération les facteurs suivants :

i) le type de navire ;

ii) le type et l'état des machines ;

iii) les modes spéciaux d'exploitation dictés par exemple par les 
conditions météorologiques, les glaces, les eaux contaminées, les 
eaux peu profondes, les situations critiques, la lutte contre les 
avaries ou la lutte contre la pollution ;

iv) les qualifications et l'expérience des membres de l'équipe de 
quart ;

v) la sécurité de la vie humaine, du navire, de la cargaison et du 
port et la protection de l'environnement ;
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vi) l'observation des règles internationales, nationales et locales ;

vii) le maintient de l'exploitation courante du navire.

b) Sous l'autorité du chef mécanicien, l'officier mécanicien chargé du 
quart doit assurer l'inspection, la bonne marche et l'essai, selon les 
besoins, de toutes les machines et de tout le matériel dont il a la 
responsabilité. L'officier mécanicien chargé quart est le représentant du 
chef mécanicien et il est essentiellement responsable, à tout moment, de 
la sécurité et de l'efficacité du fonctionnement et de l'entretien du 
matériel mécanicien intéressant la sécurité du navire.

c) Le chef mécanicien doit, en consultation avec le capitaine, définir à 
l'avance les approvisionnements requis pour l'itinéraire prévu en tenant 
compte des besoins en combustible, eau, huiles de graissage, produits 
chimiques, pièces courante et autres pièces de rechange, outils et 
fournitures, ainsi que de tous autres besoins.

5. Exploitation

a) L'officier mécanicien chargé du quart doit veiller à ce que les 
dispositions existantes en matière de quart soient observées. Sous son 
autorité générale, les mécaniciens, s'ils sont affectés au quart, sont tenus 
d'aider à assurer la sécurité et l'efficacité du fonctionnement de l'appareil 
de propulsion et du matériel auxiliaire.

b) Au commencement du quart dans la machine, il faut vérifier les 
paramètres courants de fonctionnement et l'état de toutes les machines. Il 
convient de noter toute machine qui ne fonctionne pas correctement, 
risque de mal fonctionner ou nécessite un entretien particulier, ainsi que 
toutes les mesures déjà prises. On doit prévoir d'autres mesures s'il y a 
lieu.

c)
 L'officier mécanicien chargé du quart doit s'assurer que le ou les 
appareils de propulsion principaux et dispositifs auxiliaires font l'objet 
d'une surveillance constante, que les locaux des machines et de l'appareil 
à gouverner sont inspectés à des intervalles appropriés et que des mesures 
adéquates sont prises pour remédier à tout mauvais fonctionnement qui 
serait découvert.

d) Lorsque les locaux des machines sont exploités en présence de 
personnel, l'officier mécanicien chargé du quart doit être prêt en tout 
temps à faire fonctionner rapidement l'appareil de propulsion s'il est 
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nécessaire de procéder à un changement ou à un renversement d'allure. Si 
les locaux des machines sont exploités sans présence permanente de 
personnel, l'officier mécanicien de service chargé du quart doit 
immédiatement être disponible et pouvoir être affecté à la garde de ces 
locaux.

e) On doit exécuter promptement tous les ordres de la passerelle et noter 
tous les changements ou renversements d'allure de l'appareil de 
propulsion principal, sauf lorsque l'Administration établit qu'en raison 
des dimensions ou des caractéristiques d'un navire donné il es impossible 
de reprendre ces notes. L'officier mécanicien chargé du quart doit veiller 
à ce que les commandes de l'appareil de propulsion principal, lorsque 
celui-ci fonctionne manuellement, soient continuellement gardées, que ce 
soit en position d'attente ou au cours de manoeuvres.

f) L'officier mécanicien chargé du quart ne doit se voir confier ni 
entreprendre aucune tâche susceptible de le gêner dans la surveillance de 
l'appareil de propulsion principal et du matériel connexe et il doit 
s'assurer que l'appareil de propulsion principal et le matériel auxiliaire 
font l'objet d'une surveillance constante jusqu'à ce qu'il ait été relevé 
comme il convient.

g) Il convient d'accorder l'attention voulue à la maintenance et à 
l'entretien de toutes les machines, y compris des systèmes mécaniques, 
électriques, hydrauliques et pneumatiques, de leurs commandes et du 
matériel connexe de sécurité, du matériel de tous les systèmes de service 
des locaux, ainsi qu'à  la consignation des données concernant l'utilisation 
des approvisionnements et du matériel de rechange.

h)  Le chef mécanicien doit veiller à ce que l'officier mécanicien charge 
du quart soit informé de toutes les opérations d'entretien préventif de 
lutte contre les avaries ou de réparation qui doivent être exécutées 
pendant le quart. L'officier mécanicien chargé du quart doit veiller à 
isoler, mettre hors circuit et régler toutes les machines dont il a la 
responsabilité et sur lesquelles il faut travailler et il doit noter tous les 
travaux effectués.

i) Avant d'être relevé, l'officier mécanicien chargé du quart doit d'assurer 
que tous les événements relatifs aux machines principales et auxiliaires 
ont été dûment consignés.

j) Afin d'éviter de mettre en danger la sécurité du navire et de l'équipage, 
l'officier mécanicien chargé du quart doit aviser immédiatement la 
passerelle dans les cas suivants incendie manoeuvrés sur le point d'être 
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effectuées dans les locaux des machines qui peuvent entraîner une 
réduction de l'allure du navire défaillance imminente de l'appareil à 
gouverner, arrêt de l'appareil de propulsion du navire, ou encore toute 
variation de la production d 'énergie électrique ou menace similaire pour 
la sécurité du navire. Cette notification doit être faite si possible avant 
que les changements n'interviennent, de façon à donner à la passerelle un 
maximum de temps pour prendre toutes les mesures possibles en vue 
d'éviter un éventuel accident de mer.

k) Quand la chambre des machines est mise en attente, l'officier 
mécanicien chargé du quart doit veiller à ce que toutes les machines et 
tout l'équipement pouvant servir à la manoeuvre soient prêts à 
fonctionner immédiatement et à ce qu'il existe une réserve d'énergie 
suffisante pour l'appareil à gouverner et pour les autres besoins.

6. Prescriptions applicables au quart

a) Tout membre de l'équipe de quart doit bien connaître les fonctions de 
veille qui lui sont assignées. De plus, il doit, en ce qui concerne le navire 
:

i) connaître le fonctionnement des systèmes de communication 
intérieure appropriés ;

ii) connaître les issues de secours partant des locaux de machines.

iii) connaître les systèmes d'alarmes de la chambre des machines et 
pouvoir distinguer les différentes alarmes, et spécialement l'alarme 
du Corps du COI .

iv) connaître les emplacements et l'utilisation du matériel de lutte 
contre l'incendie dans les locaux de machines.

b) Lorsque le navire fait route, la composition de l'équipe de quart doit 
être en tout temps adéquate pour faire fonctionner en toute sécurité toutes 
les machines qui servent à l'exploitation du navire, que ce doit 
automatiquement ou manuellement, et doit être adaptée aux circonstances 
et aux conditions du moment; A cette fin, il convient notamment de 
prendre en considération ce qui suit :

i) la surveillance adéquate, en tout temps, des machines servant à 
exploiter le navire en toute sécurité,

ii) l'état et la fiabilité de tout appareil de propulsion et appareil à 
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gouverner télécommandés et de leurs commande, l'emplacement 
des commandes et les consignes du passage à un mode de 
fonctionnement manuel en cas de panne ou en cas de situation 
critique ;

iii) l'emplacement et le fonctionnement des appareils et des 
dispositifs fixes permettant de détecter, d'éteindre et de circonscrire 
l'incendie ;

iv) l'utilisation et l'état de fonctionnement du matériel auxiliaire, 
de réserve et de secours nécessaire à la sécurité de la navigation et 
des opérations de mouillage ou d'accostage du navire ;

v) les opérations et méthodes qui sont nécessaires pour entretenir 
les installations de machines et en assurer le bon fonctionnement 
dans toutes les conditions d'exploitation du navire ;

vi) toutes les autres tâches que l'équipe de quart peut être amenée à 
accomplir par suite des circonstances d'exploitation particulières.

c) A un mouillage non abrité, le chef mécanicien doit demander au 
capitaine si les dispositions relatives au quart seront ou non semblables à 
celles prévues lorsque le navire fait route.

7. Aptitude au quart

Le système de quart doit être tel que l'efficacité du quart ne soit pas 
compromise par la fatigue. Le chef mécanicien doit répartir les tâches de façon 
que, lors du premier quart au commencement d'un voyage et lors de relèves 
ultérieures, les équipes de quart soient suffisamment reposées et aptes à remplir 
leurs tâches.

8. Protection du milieu marin.

Tous les officiers mécaniciens et les mécaniciens doivent être conscients de la 
gravité des conséquences que peut avoir une pollution opérationnelle ou 
accidentelle du milieu marin ; ils doivent prendre toutes les précautions 
possibles pour empêcher une telle pollution, notamment en appliquant les règles 
internationales et les règlements pertinents.

Règle III/2

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des
brevets de chef mécanicien et de second mécanicien de
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navires dont l'appareil de propulsion principal a
une puissance égale ou supérieure à 3000 kW

1. Tout chef mécanicien et tout second mécanicien d'un navire de mer dont 
l'appareil de propulsion principal a une puissance égale ou supérieure à 3 000 
kW doit être titulaire d'un brevet approprié.
2. Tout candidat à un brevet doit :

a) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive ;

b) satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance d'un brevet 
d'officier mécanicien chargé du quart ; et

i) pour le brevet de second mécanicien, justifier d'au moins 12 
mois de service en mer approuvé en qualité d'officier mécanicien 
adjoint ou d'officier mécanicien ;

ii) pour le brevet de chef mécanicien, justifier d'au moins 36 mois 
de service en mer approuvé, dont au moins 12 en tant qu'officier 
mécanicien assumant des fonctions de responsabilité avec les 
qualifications requises pour occuper un poste de second mécanicien 
;

c) avoir suivi un cours pratique approuvé d'entraînement à la lutte contre 
l'incendie ;

d) avoir passé les examens appropriés à la satisfaction de 
l'Administration. Ces examens doivent porter sur les disciplines énoncées 
dans l'appendice à la présente règle, mais l'Administration peut modifier 
ces prescriptions si elle le juge nécessaire, dans le cas des officiers des 
navires dont la puissance propulsive est limitée et qui effectuent des 
voyages à proximité du littoral, en tenant compte de l'incidence de cette 
modification sur la sécurité de tous les navires pouvant se trouver dans les 
mêmes eaux.

3. La formation visant à fournir les connaissances théoriques et l'expérience 
pratique nécessaires doit tenir compte des règles et de recommandations 
internationales pertinentes.

4. L'étendue des connaissances requises au titre des différents paragraphes de 
l'appendice peut varier selon que le brevet est délivré à un chef mécanicien ou à 
un second mécanicien.
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APPENDICE A LA REGLE III/2

Connaissance s minimales requises pour la délivrance des brevets
de chef mécanicien et de second mécanicien de navires 
dont l'appareil de propulsion principal a une 
puissance égale ou supérieure à 3 000 kW

1. Le programme ci-après a été établi pour l'examen des candidats désireux 
d'obtenir un brevet de chef mécanicien ou de second mécanicien de navires dont 
l'appareil de propulsion principal a une puissance égale ou supérieure à 3000 
kW. Etant donné que le second mécanicien doit être prêt en toutes circonstances 
à assumer les responsabilités qui incombent au chef mécanicien, l'examen doit 
permettre de vérifier l'aptitude des candidats à assimiler toutes les informations 
qui ont trait à l'exploitation en toute sécurité des machines du navire.

2. S'agissant de l'alinéa a)  du paragraphe 4 ci-après, l'Administration peut 
dispenser un candidat de connaître les caractéristiques des machines propulsives 
autres que l'appareil de propulsion auquel s'applique le brevet. Un brevet 
délivré à ce titre n'est pas valable pour les catégories de machines qui font 
l'objet de cette dispense, sauf si l'officier mécanicien prouve à l'Administration 
qu'il possède les compétences requises dans ce domaine. Toute dispense de cet 
ordre doit être consignée sur le brevet.

3. Tout candidat doit justifier de connaissances théoriques dans les domaines 
suivantes :

a) thermodynamique et transmission de chaleur ;

b) mécanique et hydromécanique ;

c) principes du fonctionnement des installations motrices de bord 
(moteurs diesel, turbines à vapeur et à gaz) et des appareils de 
réfrigération ;

d) propriétés physiques et chimiques des combustibles et lubrifiants ;

e) technologie des matériaux ;

f) propriétés chimiques et physiques de l'incendie et des agents 
d'extinction ;

g) électrotechnique et électronique marines et équipement électrique 
marin ;
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h) principes fondamentaux de l'automatisation, de l'instrumentation et des 
dispositifs de commande ;

i) architecture navale et construction du navire, y compris les mesures de 
contrôle de l'avarie.

4. Tout candidat doit justifier de connaissances pratiques suffisantes au moins 
dans les domaines suivants :

a) fonctionnement et entretien :

i) des moteurs diesel marins ;

ii) des groupes de propulsion à vapeur marins ;

iii) des turbines à gaz marines ;

b) fonctionnement et entretien des machines auxiliaires, et notamment des 
systèmes de pompage et de tuyautages, des chaudières et des appareils à 
gouverner auxiliaires ;

c) fonctionnement et entretien des appareils de manutention de la 
cargaison et des appareils mécaniques de pont ;

e) détection des pannes de machines, localisation des pannes et prévention 
des dommages ;

f) méthodes concernant la sécurité de l'entretien et des réparations ;

g) méthodes et moyens de prévention, de détection et d'extinction de 
l'incendie ;

h) méthodes et moyens de prévention de la pollution de l'environnement 
par les navires ;

i) règles à observer pour prévenir la pollution du milieu marin ;

j) effets de la pollution marine sur l'environnement ;

k) premiers soins à apporter aux blessures qui peuvent se produire dans 
les locaux de machines et utilisation du matériel de soins d'urgence ;

l) rôle et utilisation des engins de sauvetage ;
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m) méthode de contrôle de l'avarie ;

n) règles de sécurité du travail.

5. Tout candidat doit justifier d'une connaissance des règles de droit maritime 
international énoncées dans les conventions et les accords internationaux dans la 
mesure où elle concernent les obligations et responsabilités particulières du 
personnel du service « machine », et notamment de celles qui ont trait à la 
sécurité et à la protection du milieu marin. L'étendue de la connaissance e la 
législation maritime nationale est laissée à la discrétion de l'Administration, 
mais cette connaissance doit englober les dispsotions nationales en vue de la 
mise en oeuvre des conventions et accords internationaux.

6. Tout candidat doit justifier d'une connaissance de la gestion, de l'organisation 
et de la formation du personnel à bord des navires.

Règles III/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des
brevets de chef mécanicien et de second mécanicien
de navires dont l'appareil de propulsion
principal à une puissance comprise
entre 750 kW et 3 000 kW

1. Tout chef mécanicien et tout second mécanicien d'un navire de mer dont 
l'appareil de propulsion principal a une puissance comprise entre 750 kW et 3 
000 kW doit être titulaire d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit :

a) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive ;

b) satisfaire aux prescriptions relatives à la délivrance d'un brevet 
d'officier mécaniciens chargé du quart et ;

i) pour le brevet de second mécanicien, justifier d'au moins 12 
mois de service en mer approuvé en qualité d'officier mécanicien 
adjoint ou d'officier mécanicien ;

ii) pour le brevet de chef mécanicien, justifier d'au moins 24 mois 
de service en mer approuvé dont au moins 12 avec les 
qualifications requises pour occuper un poste de second 
mécanicien.
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c) avoir suivi un cours pratique approuvé d'entraînement  à la lutte contre 
l'incendie ;

d) avoir passé les examens appropriés à la satisfaction de l'Administration. Ces 
examens doivent porter sur les disciplines énoncées dans l'appendice à la 
présente règle, mais l'Administration peut modifier les prescriptions en matière 
l'examen et de service en mer dans le cas des officiers des navires qui effectuent 
les voyages à proximité du littoral, en tenant compte des types de commandes 
automatiques et de télécommandes dont le navire est équipé et de l'incidence de 
cette modification sur la sécurité de tous les navires pouvant se trouver dans les 
mêmes eaux.

3. La formation visant à fournir les connaissances théoriques et l'expérience 
pratique nécessaires doit tenir compte des règles et des recommandations 
internationales pertinentes.

4. L'étendue des connaissances requises au titre des différents paragraphes de 
l'appendice peut varier selon que le brevet est délivré à un chef mécanicien ou à 
un second mécanicien.

5. tout officier mécanicien qualifié pour servir en tant que second mécanicien à 
bord de navires dont l'appareil de propulsion principal a une puissance égale ou 
supérieure à 3 000 KW peut servir en tant que chef mécanicien à bord de 
navires dont l'appareil de propulsion principal a une puissance inférieure à 3 
000 KW, à condition qu'il puisse justifier d'au moins 12 de service en mer 
approuvé en qualité d'officier mécanicien occupant des fonctions de 
responsabilité;

APPENDICE A LA REGLE III/3

Connaissances minimales requises pour la délivrance des brevets
de chef mécanicien et de second mécanicien de navires 
dont l'appareil de propulsion principal a une
puissance comprise entre 750 kW et 3 000 kW

1. Le  programme ci-après a été établi pour  l'examen des candidats désireux 
d'obtenir un brevet de chef mécanicien ou de second mécanicien de navires dont 
l'appareil de propulsion principal a une puissance comprise entre 750 kW et 3 
000 kW. Etant donné que le second mécanicien doit être prêt en toutes 
circonstances à assumer les responsabilités qui incombent au chef mécanicien, 
l'examen doit permettre de vérifier l'aptitude des candidats à assimiler toutes les 
informations qui ont trait à l'exploitation en toute sécurité des machines du 
navire.
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2. S'agissant de l'alinéa d) du paragraphe 3 et de l'alinéa a) du paragraphe 4 ci-
après, l'Administration peut dispenser un candidat de connaître les 
caractéristiques des machines propulsives autres que l'appareil de propulsion 
auquel s'applique le brevet. Un brevet délivré à ce titre n'est  pas valable pour 
les catégories de machines qui font l'objet de cette dispense, sauf si l'officier 
mécanicien prouve à l'Administration qu'il possède les compétences requises 
dans ce domaine. Toute dispense de cet ordre doit être consignée sur le brevet.

3. Tout candidat doit justifier de connaissances théoriques élémentaires 
suffisantes pour comprendre les principes fondamentaux des questions suivantes 
:

a) procédés des combustions ;

b) transmission de chaleur ;

c) mécanique et hydromécanique ;

d)    i) moteurs diesel marins ;
       ii) groupes de propulsion à vapeur marins ;
      iii) turbines à gaz marines ;

e) appareils à gouverner ;

f) propriétés des combustibles et des lubrifiants ;

g) propriétés des  matériaux ;

h) agents d'extinction de l'incendie ;

i) équipement électrique marin ;

j) automatisation instruments et dispositifs de commande ;

k) construction du navire, y compris les mesures de contrôle de l'avarie ;

l) systèmes auxiliaires.

4. Tout candidat doit justifier de connaissances pratiques suffisantes, au moins 
dans les domaines suivants :

a) fonctionnement et entretien :
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i) des moteurs diesel marins ;

ii) des groupes de propulsion à vapeur marins ;

iii) des turbines à gaz marines ;

b) fonctionnement et entretien des machines et systèmes auxiliaires, y 
compris les appareils à gouverner ;

c) fonctionnement, mise à l'essai et entretien des appareils électriques et 
des commandes ;

d) fonctionnement et entretien des appareils de manutention de la 
cargaison et des appareils mécaniques de pont ;

e) détection des pannes de machines, localisation des pannes et prévention 
des dommages ;

f) méthodes concernant la sécurité de l'entretien et des réparations ;

g) méthodes et moyens de prévention, de détection et d'extinction de 
l'incendie ;

h) règles à observer pour prévenir la pollution du milieu marin, et 
méthodes et moyens de prévention de cette pollution ;

i) premiers soins à apporter aux blessures qui peuvent se produire dans les 
locaux de machines et utilisation du matériel de soins d'urgence ;

j) rôle et utilisation des engins de sauvetage ;

k) méthodes de contrôle de l'avarie, notamment mesures à prendre en cas 
d'envahissement de la chambre des machines par l'eau de mer ;

l) règles de sécurité du travail.

 Tout candidat doit justifier d'une connaissance dès règles de droit maritime 
international énoncées dans les conventions et les accords internationaux dans la 
mesure où elles concernent les obligations et responsabilités particulières du 
personnel du service « machine », et notamment de celles qui ont trait à la 
sécurité dû à la protection du milieu marin. L'étendue de la connaissance de la 
législation maritime nationale est laissée à la discrétion de l'Administration, 
mais cette connaissance doit englober les dispositions nationales en vue de la 
mise en oeuvre des conventions et accords internationaux.
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6. Tout candidat doit justifier d'une connaissance de la gestion, de l'organisation 
et de la formation du personnel à bord des navires.

Règles III/4

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance des brevets
d'officier mécanicien chargé du quart dans une chambre des machines
gardée de type classique ou d'officier mécanicien de service dans
une chambre des machines exploitées sans présence permanente de personnel.

1. Tout officier mécanicien chargé du quart dans une chambre des machines 
gardée de type classique et tout officier mécanicien de service dans une 
chambre des machines exploitée s sans présence permanente de personnel à bord 
d'un navire de mer dont l'appareil propulsif principal a une puissance égale ou 
supérieure à 750 kW doit être titulaire d'un brevet approprié.

2. Tout candidat à un brevet doit :

a) avoir 18 ans au moins ;

b) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive ;

c) avoir suivi pendant au moins trois ans au total un enseignement ou une 
formation en rapport avec les fonctions de mécanicien de navire ;

d) avoir servi en mer pendant une période suffisante, cette période 
pouvant être comprise dans celle de trois ans mentionnée à l'alinéa c) ;

e) prouver à l'Administration qu'il possède une connaissance théorique et 
pratique suffisante du fonctionnement et de l'entretien des machines 
marines pour pouvoir assumer les fonctions d'officier mécanicien ;

f) avoir suivi un cours pratique approuvé de lutte contre l'incendie ;

g) connaître les règles de sécurité du travail.

L'administration peut modifier les prescriptions des alinéa c) et d) dans le cas 
des officiers mécaniciens  des  navires  dont  l'appareil  propulsif  principal a 
une puissance inférieure à 3 000kW et qui effectuent des voyages à proximité 
du littoral, en tenant compte de l'incidence de cette modification sur la sécurité 
de tous les navires pouvant se trouver dans les mêmes eaux.
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3. Tout candidat doit connaître le fonctionnement et l'entretien des machines 
principales et auxiliaires, ainsi que les dispositions réglementaires pertinentes. 
Ses connaissances doivent également porter sur les points spécifiés ci-après au 
moins :

a) Tenue du quart

i) Consignes à observer lors de la prise du quart ;

ii) tâches à exécuter régulièrement pendant le quart ;

iii) tenue du journal de la machine et importance des indications 
qui y sont consignées ;

iv) consignes à observer lors de la relève du quart.

b) Machines principales et machines auxiliaires

i)  Concours à apporter pour  la mise en service des machines 
principales et des machines auxiliaires ;

 ii) fonctionnement des chaudières à vapeur, et notamment des 
systèmes de combustion ;

iii) méthodes de vérification du niveau de l'eau dans les chaudières 
à vapeur et mesures à prendre si ce niveau est anormal ;

iv) localisation des défaillances classiques des machines et appareils 
de la chambre des machines et des chaufferies et mesures à prendre 
pour éviter les dommages.

c) Systèmes de pompage

i) Opérations courantes de pompage ;

ii) fonctionnement des dispositifs d'assèchement des cales et de 
pompage du ballast et de la cargaison.

d) Station génératrice

Préparation, mise en route, raccordement et permutation des alternateurs ou des 
génératrices.

e) Mesures de sécurité et consignes en cas de situation critique
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i) Précaution à observer pendant le quart et mesures à prendre 
immédiatement en cas d'incendie ou d'accident, notamment en ce qui 
concerne les circuits d'hydrocarbures ;

ii) mesures à prendre pour isoler de manière sûre les machines et 
appareils électriques et autres avant d'autoriser les membres du personnel 
à effectuer des travaux.

f) Mesures contre la pollution

Précautions à prendre pour prévenir la pollution de l'environnement par 
des hydrocarbures, les résidus de cargaisons, les eaux usées, la fumée et 
autres ocquants. Utilisation du matériel de prévention de la pollution, y 
compris les réparateurs d'eau et d'hydrocarbures, les citernes de 
décantation et les dispositifs l'évacuation des eaux usées.

g) Premiers soins

Premiers soins élémentaires à apporter aux blessures qui peuvent se 
produire dans un local de machines.

4. Si les installations de machines d'un navire ne comprennent pas de 
chaudière à vapeur, l'Administration peut dispenser un candidat d'avoir 
les connaissances requises aux alinéa b) ii) et b) iii) du paragraphe 3. Un 
brevet délivré à ce titre n'est pas valable pour servir à bord des navires 
dont les installations de machines comprennent des chaudières à vapeur, 
sauf si l'officier mécanicien prouve à l'Administration qu'il possède les 
compétences requises dans ce domaine. toute dispense de cet ordre doit 
être consignée sur le brevet.

5. La formation visant à fournir les connaissances théoriques et 
l'expérience pratique nécessaire doit tenir compte des règles et des 
recommandations internationales pertinentes.

5. La formation visant à fournir les connaissances théoriques et 
l'expérience pratique nécessaires doit tenir compte des règles et des 
recommandations internationales pertinentes.

Règle III/5
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Prescriptions minimales obligatoires pour garantir
le maintien des compétences et la mise à jour
des connaissances des officiers mécaniciens

1. Tout officier mécanicien qui est titulaire d'un brevet et qui sert en mer ou a 
l'intention de reprendre du service en mer après une période à terre doit, pour 
pouvoir continuer à être reconnu apte au service en mer au rang correspondant 
à son brevet, prouver à l'Administration à intervalles réguliers ne dépassant pas 
cinq ans.

a) son aptitude  physique, notamment en ce qui concerne son acuité 
visuelle et auditive;

b) sa compétence professionnelle :

i) en justifiant d'un service approuvé d'au moins un an en tant 
qu'officier mécanicien au cours des cinq dernières années ; ou

ii) en ayant assumé des fonctions correspondant à celles que 
prescrit le brevet dont il est titulaire et qui sont considérées comme 
équivalent au moins au service en mer prescrit à l'alinéa i) ci-
dessus ; ou

iii) en remplissant l'une des conditions suivantes :

- avoir passé un test approuvé ; ou

- avoir suivi avec succès un ou plusieurs cours approuvés ; 
ou

- avoir effectué un service en mer approuvé d'au moins trois 
mois en tant qu'officier mécanicien surnuméraire ou à grade 
inférieur à celui qui correspond à son brevet, immédiatement 
avant de reprendre le rang qui est le sien en vertu de son 
brevet.

2. Le cours ou les cours mentionnés à l'alinéa iii) ci-dessus doivent tenir 
compte, notamment, des changements intervenus dans les règles et 
recommandations internationales pertinentes relatives à la sauvegarde de la vie 
humaine en mer et à la protection du milieu marin.

3. L'Administration doit faire en sorte que le texte des modifications 
récemment apportées aux règlements internationaux relatifs à la sauvegarde de 
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la vie humaine en mer et à la protection du milieu marin soit mis à la 
disposition des navires qui relèvent de sa juridiction.

Règle III/6

Prescriptions minimales obligatoires applicables
aux mécaniciens faisant partie d'une équipe
de quart dans la chambre des machines

1. Les prescriptions minimales applicables à un mécanicien qui fait partie d'une 
équipe de quart dans la chambre des machines sont énoncées au paragraphe 2. 
Ces prescriptions ne concernent pas:

a) un mécanicien nommé adjoint de l'officier mécanicien chargé du quart*;

b) un mécanicien en cours de formation;

c) un mécanicien qui s'acquitte, lors du quart, de fonctions non 
spécialisées.

2. Tout mécanicien faisant partie d'une équipe de quart dans la chambre des 
machines doit :

a) avoir 16 ans au moins;

b) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive;

c) prouver à l'Administration :

i) qu'il a acquis une expérience ou suivi une formation en ce qui 
concerne la lutte contre l'incendie, les premiers soins élémentaires, 
les techniques de survie des personnes, les risques pour la santé et 
la sécurité personnelle;

ii) qu'il peut comprendre les ordres qui lui sont donnés et se faire 
comprendre sur les questions qui intéressent ses fonctions;
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d) prouver à l'Administration :

i) qu'il a acquis une expérience à terre intéressant ses fonctions en 
mer et complétée par une période adéquate de service en mer, 
conformément aux prescriptions de l'Administration ; ou

ii) qu'il a suivi une formation spéciale soit avant l'embarquement, 
soit à bord, qui comprend une période adéquate de service en mer, 
conformément aux prescriptions de l'Administration ; ou 

iii) qu'il a accompli un service en mer approuvé de six mois au 
moins.

3. Tout mécanicien faisant partie d'une équipe de quart doit connaître :

a) les procédures à suivre lors du quart dans la chambre des machines et 
les opérations normalement prévues dans le cadre d'un quart qui 
intéressent ses fonctions;

Il convient de se reporter à la résolution 9 - «  Recommandation sur les 
prescriptions minimales applicables à un mécanicien nommé adjoint de 
l'officier mécanicien chargé du quart » adoptée par la Conférence internationale 
de 1978 sur la formation des gens de mer et la délivrance des brevets.

b) les règles de sécurité du travail à observer lors des opérations 
effectuées dans la chambre des machines;

c) les termes utilisés dans les locaux de machines ainsi que les noms des 
machines et des équipements  qui intéressent ses fonctions;

d) les méthodes élémentaires de protection de l'environnement.

4. Tout mécanicien chargé de surveiller une chaudière doit connaître les 
consignes de sécurité liées au fonctionnement des chaudières et pouvoir 
maintenir l'eau et la pression de vapeur aux niveaux voulus.

5. Tout mécanicien faisant partie d'une équipe de quart dans la chambre des 
machines doit être familiarisé avec les fonctions dont il doit s'acquitter lors du 
quart dans les locaux de machines à bord du navire sur lequel il doit servir. En 
particulier, il doit, en ce qui concerne ce navire :

a) savoir se servir des systèmes appropriés de communication intérieure;

b) connaître les issues de secours partant des locaux de machines;

c) connaître les dispositifs d'alarme de la chambre des machines, 
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pouvoir distinguer les différentes alarmes et reconnaître notamment les 
alarmes aux gaz  d'extinction de l'incendie;

d) connaître l'emplacement et l'emploi du matériel de lutte contre 
l'incendie dans les locaux de machines.

6. L'Administration peut considérer qu'un marin satisfait aux prescriptions de la 
présente règle s'il a servi, dans des fonctions appropriées, dans le service 
« machine » pendant une période d'un an au moins au cours des cinq années qui 
ont précédé l'entrée en vigueur de la Convention pour ladite Administration.

CHAPITRE IV

SERVICE RADIOÉLECTRIQUE

VEILLE RADIOÉLECTRIQUE ET ENTRETIEN DU MATÉRIEL

Note explicative

Les dispositions obligatoires relatives à la veille 
radioélectrique sont énoncées dans les Règlements 
des radiocommunications et les dispositions 
relatives à la veille radioélectrique de sécurité et à 
l'entretien du matériel sont énoncées dans la 
Convention internationale pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer et dans les règlements des 
radiocommunications, tels que ces instruments 
peuvent être modifiés et sous leur forme en 
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vigueur.  Il convient de se reporter également aux 
résolutions pertinentes adoptées par la Conférence 
internationale  de  1978  sur  la formation des 
gens de mer 
                             et la délivrance des brevets.

Règle IV/1

Prescriptions minimales obligatoires pour la  délivrance
des brevets d'officier radioélectrique.

1. Tout officier radioélectricien chargé de diriger ou d'effectuer les tâches 
relatives au service radioélectrique à bord d'un navire doit être titulaire d'un ou 
de plusieurs brevets appropriés délivrés ou reconnus par l'Administration 
conformément aux dispositions des Règlements des radiocommunications et 
avoir accompli un stage professionnel suffisant.

2. En outre, un officier radioélectricien doit :

a) avoir 18 ans au moins ;
b) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 

concerne son acuité visuelle et auditive et son élocution ;
c) satisfaire aux prescription de l'appendice à la présente règle.

3. Tout candidat à un brevet doit être tenu de passer un ou plusieurs examens à 
la satisfaction de l'Administration intéressée.

4. Le niveau des connaissances requises pour la délivrance des brevets doit être 
suffisant pour permettre à l'officier radioélectricien de s'acquitter de ses 
fonctions en toute sécurité et avec efficacité. L'Administration doit fixer le 
niveau approprié des connaissances et la formation permettant e donner ces 
connaissances et une expérience pratique » en tenant compte des prescriptions 
des Règlements des radiocommunications et de l'appendice à la présente règle. 
Les Administrations doivent également prendre en considération les résolutions 
pertinentes adoptées par la Conférence internationale de 1978 sur la formation 
des gens de mer et la délivrance des brevets et les recommandations pertinentes 
de l'OMCI.

APPENDICE A LA REGLE IV/1

Connaissances et formation supplémentaires minimales
requises des officiers radioélectriciens
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Outre les connaissances et la formations requise pour la délivrance d'un brevet 
conformément aux Règlements des radiocommunications, les officiers 
radioélectriciens doivent avoirs acquis des connaissances et une formation, y 
compris une formation pratique, dans les domaines suivantes :

a) services radioélectriques devant être assurés dans les situations 
critiques, y compris :

i) abandon du navire ;
ii) incendie à bord du navire ;
iii) panne partielle ou totale de la station radioélectrique ;

b) manoeuvre des embarcations et radeaux de sauvetage ainsi que des 
engins flottants et utilisation de leur équipement, et notamment des 
appareils radioélectriques portatifs et fixes pour embarcations et radeaux 
de sauvetage et des radiobalises pour la localisation des sinistres ;

c) suivie en mer ;

d) premiers soins ;

e) protection et lutte contre l'incendie, notamment en ce qui concerne 
l'installation radioélectrique ;

f) mesures préventives destinées à assurer la sécurité du navire et du 
personnel en ce qui concerne les risques afférents au matériel 
radioélectrique, y compris les dangers dus à l'électricité ou aux 
rayonnements et les dangers d'origine chimique ou mécanique ;

g) utilisation du Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des navires 
de commerce (MERSAR) de l'OMCI, notamment en ce qui concerne les 
radiocommunications ;

h) systèmes et méthodes d'indication de la position des navires ;

i) utilisation du Code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI ;

j) système et méthode d'obtention d'avis médicaux par radio.
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Règle IV/2

Prescriptions minimales obligatoires pour garantir le maintien
des compétences et la mise à jour des connaissances
des officiers radioélectriciens.

1. Tout officier radioélectricien titulaire d'un ou de plusieurs brevets délivrés 
ou reconnus par l'Administration doit, afin de pouvoir continuer à être reconnu 
apte au service en mer, être tenu de prouver à l'Administration :

a) à intervalles réguliers ne dépassant pas cinq ans, son aptitude physique, 
notamment en ce qui concerne son acuité visuelle et auditive et son 
élocution ;

b) ses compétences professionnelles :

i) en justifiant d'un service approuvé dans les radiocommunications 
en tant qu'officier radioélectricien, sans interruption continue 
d'une durée supérieure à cinq ans ;

ii) dans le cas d'une telle interruption , en passant un test approuvé 
ou en suivant avec succès un ou plusieurs cours approuvés de 
formation en mer à terre qui doivent notamment porter sur les 
questions concernant directement la sauvegarde de la vie 
humaine en mer et le matériel moderne de radiocommunications, 
mais qui peuvent porter également sur le matériel de 
radionavigation.

2. Lorsque des méthodes, des apparierais ou des pratiques d'un caractère 
nouveau sont introduits à bord des navires autorisés à battre son pavillon, 
l'Administration peut exiger que les officiers radioélectriciens passent un test 
approuvé ou suivent avec succès un cours ou plusieurs cours appropriés de 
formation en mer ou à terre qui portent tout particulièrement sur les fonctions 
en matière de sécurité.

3. Afin de pouvoir continuer à être reconnu apte au service en mer à bord de 
navires de types particuliers pour lesquels des prescriptions spéciales en matière 
de formation ont été adoptées à l'échelle internationale, tout officier 
radioélectricien doit recevoir avec succès la formation ou être reçu aux examens 
approuvés, qui doivent tenir compte des règles et recommandations 
internationales pertinentes.

4. L'Administration doit faire en sorte que le texte des modifications apportées 
récemment aux règlements internationaux relatifs aux radiocommunications en 
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ce qui concerne la sauvegarde de la vie humaine en mer soit mis à la disposition 
des navires qui relèvent da sa juridiction.

5. Les Administrations sont invitées, en consultation avec les intéressés, à 
assurer ou encourager la mise au point d'un ensemble de cours de recyclage et 
de mise à jour, facultatifs ou obligatoires selon le cas, en mer ou à terre, à 
l'intention des officiers radioélectriciens qui servent en mer, et notamment de 
ceux qui reprennent du service en mer. Ces cours doivent porter sur les 
questions qui concerne directement les fonctions de l'officier radioélectricien en 
matière de radiocommunications et ils doivent inclure les changements 
intervenus dans la technique des radiocommunications maritimes, ainsi que dans 
les règles de la recommandations internationales pertinentes relatives à la 
sauvegarde de la vie humaine en mer.

* Y compris toute recommandation de l'OMCI relative à l'amélioration du 
système de détresse maritme
Règle IV/3

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance
des brevets d'opérateur radiotéléphoniste

1. Tout opérateur radiotéléphoniste chargé de diriger ou d'effectuer les tâches 
relatives au service radioélectrique à bord d'un navire doit titulaire d'un ou de 
plusieurs brevets appropriés délivré ou reconnu par l'Administration 
conformément aux dispositions des Règlements des radiocommunications.

2. En outre, ledit opérateur radiotéléphoniste d'un navire à bord duquel la 
présence d'une station radiotéléphonique est prescrite par la Convention 
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer doit :

a) avoir 18 ans au moins ;

b) prouver à l'Administration son aptitude physique, notamment en ce qui 
concerne son acuité visuelle et auditive et son élocution ;

c) satisfaire aux prescriptions de l'appendice à la présente règle.

3. Tout candidat à  doit être tenu de passer un ou plusieurs examens à la 
satisfaction de l'Administration intéressée.

4. Le niveau des connaissances requises pour la délivrance des brevets doit être 
suffisant pour permettre à l'opérateur radiotéléphoniste de s'acquitter de ses 
fonctions en toute sécurité et avec efficacité. L'Administration doit fixer le 
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niveau approprié des connaissances et la formation permettant de donner ces 
connaissances et une expérience pratique en tenant compte des prescriptions des 
Règlements des radiocommunications et de l'appendice à la présente règle. Les 
Administrations doivent également prendre en considération les résolutions 
pertinentes adoptées par la Conférence internationale de 1978 sur la formation 
des gens de mer et la délivrance des brevets et les recommandations pertinentes 
de l'OMCI.

APPENDICE A LA REGLE IV/3

Connaissances et formation supplémentaires minimales
requises des opérateurs radiotéléphonistes

Outre les connaissances et la formation requises pour la délivrance d'un brevet 
conformément aux Règlement des radiocommunications, les opérateurs 
radiotéléphonistes doivent avoir acquis des connaissances et une formation, y 
compris une formation pratique, dans les domaines suivants :

a) services radioélectriques devant être assurés dans les situations 
critiques, y compris :

i) abandon du navire ;
ii) incendie à bord du navire ;
iii) panne partielle ou totale de la station radioélectrique ;

b) manoeuvre des embarcations et radeaux de sauvetage ainsi que des 
engins flottants et utilisation de leur équipement, et notamment des 
appareils radioélectriques portatifs et fixes pour embarcations et radeaux 
de sauvetage et des radiobalises pour la localisation des sinistres ;

c) survie en mer ;

d) premiers soins ;

e) protection et lutte contre l'incendie, notamment en ce qui concerne 
l'installation radioélectrique ;

f) mesures préventives destinées à assurer la sécurité du navire et du 
personnel en ce qui concerne les risques afférents au matériel 
radioélectrique, y compris les dangers dus à l'électricité ou aux 
rayonnements et les dangers d'origine chimique ou mécanique ;

g) utilisation du Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des navires 
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de commerce (MERSAR) de l'OMCI, notamment en ce qui concerne les 
radiocommunications ;

h) systèmes et méthodes d'indication de la position des navires ;

i) utilisation du code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI ;

j) systèmes et méthodes d'obtention d'avis médicaux par radio.

CHAPITRE V

PRESCRIPTIONS SPECIALES APPLICABLES
AUX NAVIRES-CITERNES

Règle V/1

Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation
et les qualifications des capitaines, des officiers,
des matelots et des mécaniciens des pétroliers

1. Les officiers, les  matelots et les mécaniciens devant accomplir des tâches et 
assumer des responsabilités particulières en ce qui concerne la cargaison et le 
matériel connexe à bord des pétroliers et qui n'ont pas servi à bords d'un 
pétrolier et tant que membres de l'équipage doivent, avant d'accomplir ces 
tâches, avoir suivi à terre un cours approprié de lutte contre l'incendie ; et

a) avoir achevé une période appropriée de service à bords, sous 
surveillance, afin d'acquérir   une connaissance suffisante des pratiques 
sûres en matière d'exploitation ; ou

b) avoir suivi un cours approuvé de préparation au service à bord des 
pétroliers, portant notamment sur les précautions et consignes 
fondamentales en matière de sécurité et de prévention de la pollution, 
l'aménagement des différents types de pétroliers, les types de cargaisons, 
les risques qu'elles présentent et le matériel utilisé pour leur manutention, 
le déroulement général des opérations set la terminologie relative aux 
pétroliers.

2. Les capitaines, les chefs mécaniciens, les seconds et les seconds mécaniciens, 
ainsi que toutes les personnes, s'il en est d'autres, qui sont directement 
responsables du chargement, du déchargement et des précautions à prendre 
pendant le transport ou la manutention des cargaisons doivent, en plus des 
dispositions du paragraphe 1 :
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a) avoir acquis une expérience appropriée relative aux tâches qu'ils 
doivent accomplir à bord des pétroliers ; et

b) avoir suivi un programme de formation spécialisée relatif aux tâches 
qu'ils doivent accomplir, portant notamment sur la sécurité des pétroliers, 
les mesures et dispositifs de protection contre l'incendie, la prévention et 
le contrôle de la pollution, les pratiques en matière d'exploitation et les 
obligations découlant des lois et des règlements applicables.

3. Pendant les deux années qui suivent l'entrée en vigueur de la 
Convention à l'égard d'une Partie, on peut considérer qu'un marin 
satisfait aux prescriptions de l'alinéa b) du paragraphe 2 s'il a exercé des 
fonctions appropriées à bord de pétroliers pendant une période d'au moins 
un an au cours des cinq années qui précèdent.

Règle V/2

Prescription minimales obligatoires concernant la formation 
et les qualifications des capitaines, des officiers, des
matelots et des mécaniciens des navires-citernes
pour produits chimiques

1. Les officiers, les matelots et les mécaniciens devant accomplir des tâches et 
assumer des responsabilités particulières en ce qui concerne la cargaison et le 
matériel connexe à bord des navires-citernes pour produits chimiques et qui 
n'ont pas servi à bords d'un de ces navires en tant que membres de l'équipage 
doivent, avant d'accomplir ces tâches, avoir suivi à terre un cours approprié de 
lutte contre l'incendie ; et 

a) avoir achevé une période appropriée de service à bord, sous 
surveillance, afin d'acquérir une connaissance suffisante des pratiques 
sûres en matière d'exploitation; ou

b) avoir suivi un cours approuvé de préparation au service à bord des 
pétroliers, portant notamment sur les précautions et consignes 
fondamentales en matière de sécurité et de prévention de la pollution, 
l'aménagement des différents types de pétroliers, les types de cargaisons, 
les risques qu'elles présentent et le matériel utilisé pour leur manutention, 
le déroulement général des opérations et la terminologie 
relative aux pétroliers.

2. Les capitaines, les chefs mécaniciens, les seconds et les seconds mécaniciens, 
ainsi que toutes les personnes, s'il en est d'autres, qui sont directement 
responsables du chargement, du déchargement et des précautions à prendre 
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pendant le transport ou la manutention des cargaisons doivent, en plus des 
dispositions du paragraphe 1 :

 a) avoir acquis une expérience appropriée relative aux tâches qu'ils 
doivent accomplir à bord des pétroliers; et

b) avoir suivi un programme de formation spécialisée relatif aux tâches 
qu'ils doivent accomplir, portant notamment sur la sécurité des pétroliers, 
les mesures et dispositifs de protection contre l'incendie, la prévention et 
le contrôle de la pollution, les pratiques en matière d'exploitation et les 
obligations découlant des lois et des règlements applicables.

3. Pendant les deux années qui suivent l'entrée en vigueur de la Convention à 
l'égard d'une Partie, on peut considérer qu'un marin satisfait aux prescriptions 
de l'alinéa b) du paragraphe 2 s'il a exercé des fonctions appropriées à bord de 
pétroliers pendant une période d'au moins un an au cours des cinq années qui 
précèdent.

Règles  V/2
Prescriptions minimales obligatoires concernant la 
formation et les qualifications des capitaines,
des officiers, des matelots et des mécaniciens
 des navires-citernes pour produits chimiques

1. Les officiers, les matelots et les mécaniciens devant accomplir des tâches et 
assumer des responsabilités particulières en ce qui concerne la cargaison et le 
matériel connexe à bord des navires-citernes pour produits chimiques et qui 
n'ont pas servi à bord d'un de ces navires en tant que membres de l'équipage 
doivent, avant d'accomplir ces tâches, avoir suivi à terre un cours approprié de 
lutte contre l'incendie; et

a) achevé une période appropriée de service à bord, sous surveillance, 
afin d'acquérir une connaissance suffisante des pratiques sûres en matière 
d'exploitation; ou

b) suivi un cours approuvé de préparation au service à bord des navires-
citernes pour produits chimiques, portant notamment sur les précautions 
et consignes fondamentales en matière de sécurité et de prévention de la 
pollution, l'aménagement des différents types de navires-citernes pour 
produits chimiques, les types de cargaisons, les risques qu'elles présentent 
et le matériel utilisé pour leur manutention, le déroulement général des 
opérations et la terminologie relative aux navires-citernes pour produits 
chimiques.
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2. Les capitaines, les chefs mécaniciens, les seconds et les seconds mécaniciens, 
ainsi que toutes les personnes, s'il en est d'autres, qui sont directement 
responsables du chargement, du déchargement et des précautions à prendre 
pendant le transport ou la manutention des cargaisons doivent, en plus des 
dispositions du paragraphe 1 :

a) avoir acquis une expérience appropriée relative aux tâches qu'ils 
doivent accomplir à bord des navires-citernes pour produits chimiques, et 

b) avoir suivi un programme de formation spécialisée relatif aux tâches 
qu'ils doivent accomplir, portant notamment sur la sécurité des navires-
citernes pour produits chimiques, les mesures et dispositifs de protection 
contre l'incendie, la prévention et le contrôle de la pollution, les pratiques 
en matière d'exploitation et les obligations découlant des lois et des 
règlements applicables.

3. Pendant les deux années qui suivent l'entrée en vigueur de la Convention à 
l'égard d'une Partie, on peut considérer qu'un marin satisfait aux prescriptions 
de l'alinéa b) du paragraphe 2 s'il a exercé des fonctions appropriées à bord de 
navires-citernes pour produits chimiques pendant une période d'au moins un an 
du cours des cinq années qui précèdent.

Règle V/3

Prescriptions minimales obligatoires concernant la formation
et les qualifications des capitaines, des officiers,
des matelots et des mécaniciens des navires-citernes
pour gaz liquéfié

1. Les officiers, les matelots et les mécaniciens devant accomplir des tâches et 
assumer des responsabilités particulières en ce qui concerne la cargaison et le 
matériel connexe à bord de navires-citernes pour gaz liquéfiés et qui n'ont pas 
servi à bord d'un de ces navires en tant que membres de l'équipage doivent, 
avant d'exercer ces tâches, avoir suivi à terre un cours approprié de lutte contre 
l'incendie; et

a) achevé une période appropriée de service à bord, sous surveillance, 
afin d'acquérir une connaissance suffisante des pratiques sûres en matière 
d'exploitation; ou

b) suivi un cours approuvé de préparation au service à bord des navires-
citernes pour gaz liquéfiés, portant notamment sur les précautions et 
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consignes fondamentales en matières de sécurité et de prévention de la 
pollution, l'aménagement des différents types de navires-citernes pour gaz 
liquéfiés, les types de cargaisons, les risques qu'elles présentent et le 
matériel utilisé pour leur manutention, le déroulement général des 
opérations et la terminologie relative aux navires-citernes pour gaz 
liquéfiés.

2. Les capitaines, les chefs mécaniciens, les seconds et les seconds mécaniciens, 
ainsi que toutes les personnes, s'il en est d'autres, qui sont directement 
responsables du chargement, du déchargement et des précautions à prendre 
pendant le transport ou la manutention des cargaisons doivent, en plus des 
dispositions du paragraphe 1 :

a) avoir acquis une expérience appropriée relative aux tâches qu'ils 
doivent accomplir à bord des navires-citernes pour gaz liquéfiés; et

b) avoir suivi un programme de formation spécialisée relatif aux tâches 
qu'ils doivent accomplir, portant notamment sur la sécurité des navires-
citernes pour gaz liquéfiés, les mesures et dispositifs de protection contre 
l'incendie, la prévention et le contrôle de la pollution, les pratiques en 
matière d'exploitation et les obligations découlant des lois et des 
règlements applicables.

3. Pendant les deux années qui suivent l'entrée en vigueur de la Convention à 
l'égard d'une Partie, on peut considérer qu'un marin satisfait aux prescriptions 
de l'alinéa b) du paragraphe 2 s'il a exercé des fonctions appropriées à bord de 
navires-citernes pour gaz liquéfiés pendant une période d'au moins un an au 
cours des cinq années qui précèdent.

CHAPITRE VI

APTITUDE A L'EXPLOITATION DES EMBARCATIONS
ET RADEAUX DE SAUVETAGE

Règle VI/1

Prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance
du brevet d'aptitude à l'exploitation des 
embarcations et radeaux de sauvetage

Tout marin candidat à un brevet d'aptitude à l'exploitation des embarcations et 
radeaux de sauvetage doit satisfaire aux conditions suivantes :
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a) avoir 17 ans et demi au moins; 

b) prouver à l'Administration son aptitude physique;

c) avoir accompli un service en mer approuvé d'une durée de 12 mois au 
moins ou avoir suivi un cours de formation approuvé et avoir accompli 
un service en mer approuvé d'une durée de neuf mois au moins;

d) prouver à l'Administration, au moyen d'un examen ou d'un contrôle 
permanent effectué pendant un cours de formation approuvé, qu'il 
possède les connaissances mentionnées dans l'appendice à la présente 
règle;

e) prouver, à la satisfaction de l'Administration, au moyen d'un examen 
ou d'un contrôle permanent effectué pendant un cours de formation 
approuvé qu'il sait: 

i) mettre correctement une brassière de sauvetage; sauter à l'eau en 
toute sécurité à partir d'une certaine hauteur; embarquer à partir de 
l'eau à bord d'une embarcation ou d'un radeau de sauvetage tout en 
portant une brassière de sauvetage;

ii) redresser un radeau chaviré tout en portant une brassière de 
sauvetage;

iii) reconnaître les inscriptions figurant sur les embarcations et les 
radeaux de sauvetage et indiquant le nombre de personnes qui 
peuvent y prendre place;

iv) donner les ordres corrects requis pour mettre à l'eau les 
embarcations et les radeaux de sauvetage, pour les éloigner du 
navire et pour les manoeuvrer, ainsi que pour débarquer des 
embarcations et des radeaux de sauvetage;

v) préparer et mettre à l'eau en toute sécurité les embarcations et 
les radeaux de sauvetage et les éloigner rapidement du navire;

vi) s'occuper des blessés pendant et après l'abandon;

vii) ramer et manoeuvrer, dresser un mât, mettre les voiles, 
conduire une embarcations sous voiles et la diriger au compas;

viii) utiliser le matériel de signalisation, y compris les engins 
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pyrotechniques;

ix) utiliser le matériel radioélectrique portatif pour embarcations et 
radeaux de sauvetage.

APPENDICE A LA REGLE VI/1

Connaissances minimales requises pour l'obtention
du brevet d'aptitude à l'exploitation des 
embarcations et radeaux de sauvetage

1. Types de situations critiques pouvant se produire, telles qu'abordage, 
incendie, perte par le fond.

2. Principes de survie, y compris :

a) importance de la formation et des exercices;

b) nécessité d'être prêt à faire face à toute situation critique;

c) mesures à prendre en cas d'appel aux postes d'embarquement;

d) mesures à prendre en cas d'abandon du navire;

e) mesures à prendre dans l'eau;

f) mesures à prendre à bord d'une embarcation ou d'un radeau de 
sauvetage;

g) principaux dangers auxquels sont exposés les survivants.

3. Fonctions spéciales assignées à chaque membre de l'équipage, telles qu'elles 
sont indiquées sur le rôle d'appel, et différence entre les signaux qui appellent 
tous les membres de l'équipage aux postes d'embarquement et ceux qui les 
appellent aux postes d'incendie.

4. Types d'engins de sauvetage normalement transportés à bord des navires.

5. Construction et équipement des embarcations et des radeaux de sauvetage et 
divers éléments de leur armement.

6. Caractéristiques particulières et installations des embarcations et des radeaux  
de sauvetage.
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7. Divers types de dispositifs utilisés pour la mise à l'eau des embarcations et 
des radeaux de sauvetage.

8. Méthode de mise à l'eau des embarcations et des radeaux de sauvetage par 
mer agitée.

9. Mesures à prendre après avoir quitté le navire.

1O. Manoeuvre des embarcations et des radeaux de sauvetage par mauvais 
temps.

11. Utilisation de l'amarre, de l'ancre flottante et de tout autre matériel.

12. Répartition des vivres et de l'eau à bord des embarcations et des radeaux de 
sauvetage.

13. Méthodes de sauvetage par hélicoptère.

14. Utilisation du nécessaire pharmaceutique de première urgence et techniques 
de réanimation.

15. Dispositifs radioélectriques transportés à bord des embarcations et des 
radeaux de sauvetage, y compris les radiobalises pour la localisation des 
sinistres.

16. Effets et prévention de l'hypothermie; utilisation des moyens et des 
vêtements de protection.

17. Méthodes permettant de faire démarrer et fonctionner le moteur d'une 
embarcation ou d'un radeau de sauvetage et d'utiliser ses accessoires, et 
utilisation de l'extincteur d'incendie.

18. Utilisation des bateaux de secours et des embarcations de sauvetage à 
moteur pour rassembler les radeaux de sauvetage et sauvetage des survivants et 
des personnes à la mer.

19. Manière d'échouer une embarcation ou un radeau de sauvetage.

.
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DOCUMENT 2

RESOLUTION ADOPTEES PAR LA CONFERENCE

Résolution 1

Directives d'exploitation à l'intention des officiers
chargés du quart à la passerelle

LA CONFERENCE,

RECONNAISSANT qu'il importe d'assurer la sécurité et l'efficacité du quart à 
la passerelle dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine et des biens en 
mer ainsi que de la prévention de la pollution du milieu marin,

TENANT COMPTE des principes fondamentaux à observer lors du quart à la 
passerelle qui sont incorporés dans la Convention internationale de 1978 sur les 
normes de formation des gens de mer, de  délivrance des brevets et de veille,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'établir des directives d'exploitation à 
l'intention des officiers du quart à la passerelle,

DECIDE :

a) d'adopter la recommandation sur les directives d'exploitation à l'intention des 
officiers chargés du quart à la passerelle qui figure en annexe à la présente 
résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet dès 
que possible aux dispositions de cette recommandation,

INVITE l'organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités à la 
Conférence.
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ANNEXE

Recommandation sur les directives d'exploitation à l'intention
des officiers chargés du quart à la passerelle.

INTRODUCTION

1. La présente recommandation énonce des directives d'exploitation de caractère 
général à l'intention des officiers chargés du quart à la passerelle, que les 
capitaines devront compléter suivant les besoins. il est indispensable que les 
officiers de quart sachent qu'ils doivent s'acquitter efficacement de leurs 
fonctions, dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer 
ainsi que de la prévention de la pollution du milieu marin.

GENERALITES

2. L'officier de quart est le représentant du capitaine et il est essentiellement 
responsable à tout moment de la sécurité de la navigation du navire. Il devrait à 
tout moment respecter les règles pour prévenir les abordages en mer 
appropriées (voir également les paragraphes 22 et 23).

3. Il importe particulièrement que l'officier de quart s'assure à tout moment 
qu'une veille visuelle efficace est maintenues. Lorsque le navire a une chambre 
des cartes distinctes, l'officier de quart peut, si cela est indispensable, s'y rendre 
pour une courte période pour s'acquitter des tâches nécessaires à la navigation, 
mais il devrait s'assurer auparavant qu'il peut le faire sans danger et qu'une 
veille visuelle efficace est maintenue.

4. L'officier de quart ne devrait pas oublier que les machines sont à sa 
disposition et ne devrait pas hésiter à en faire usage en cas de nécessité. 
Toutefois, il devrait signaler, si possible à l'avance, toute modification 
envisagée du régime des machines. Il devrait également connaître les 
caractéristiques de manoeuvre de son navire, et notamment sa distance d'arrêt, 
et avoir conscience du fait que d'autres navires peuvent avoir des 
caractéristiques de manoeuvre différentes.

5. L'officier de quart devrait également ne pas oublier que le matériel de 
signalisation sonore est à disposition et il en devrait pas hésiter à l(utiliser 
conformément aux règles pour prévenir les abordages en mer appropriées.

CHANGEMENT DE QUART

6. L'officier chargé d'assurer la relève devrait vérifier que les membres de son 
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équipe de quart sont pleinement capables de s'acquitter de leurs tâches, 
notamment en ce qui concerne l'adaptation de leur vue à l'obscurité.

7. L'officier chargé d'assurer la relève ne devrait prendre le quart que lorsque sa 
vue est complètement adaptée aux conditions de luminosité et qu'il s'est 
personnellement assuré :

a) des ordres permanents et autres instructions particulières donnés par le 
capitaine au sujet de la conduite du navire ;

b) de la position, du cap, de la vitesse et du tirant d'eau du navire ;

c) des marées, courants, temps et visibilité du moment et prévus, et des 
incidences de ces éléments sur le cap et la vitesse ;

d) de la situation sur le plan de la navigation, et notamment des 
conditions suivantes, sans que la liste en soit limitative :

i) du fonctionnement de tous les appareils de navigation et de 
sécurité utilisés ou susceptibles d'être utilisés pendant le quart ;

ii) des variations des compas gyroscopique et magnétique ;

iii) de la présence et des mouvements des navires en vue ou dont la 
présence à proximité est établie ;

iv) des conditions et des dangers qui peuvent  être rencontrés 
pendant le quart ;

v) des effets possibles de la gîte, de l'assiette, de la densité de l'eau 
et de l'accroupissement* sur la hauteur d'eau sous la quille

8. Si, au moment du changement de quart, une manoeuvre ou toute autre action 
destinée à éviter un danger est en cours, le changement de quart devrait être 
différé jusqu'à ce que ces opérations soient terminées.

VERIFICATIONS PERIODIQUES DU MATERIEL DE NAVIGATION

9. Des essais de fonctionnement du matériel de navigation de bord devraient 
être effectués en mer aussi fréquemment que possible et lorsque les 
circonstances le permettent, particulièrement lorsqu'on prévoit des conditions de 
navigation dangereuses. Dans les cas appropriés, ces essais devraient être 
consignés au journal de bord.
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10. L'officier de quart devrait procéder régulièrement à des vérifications pour 
s'assurer :

a) que l'homme de barre ou le pilote automatique suivent correctement le 
cap ;

b) que l'on détermine la variation du compas-étalon au moins une fois 
pendant le quart et si possible après tout changement important de cap, 
que l'on compare fréquemment le compas-étalon et le gyrocompas et que 
les répétiteurs sont calés sur le compas principal.

c) que le pilote automatique est testé manuellement au moins une fois pas 
quart ;

d) que les feux de navigation et de signalisation ainsi que les autres 
appareils de navigation fonctionnent normalement;

PILOTE AUTOMATIQUE

11. L'officier de quart devrait se rappeler qu'il est nécessaire d'observer à tout 
moment les prescriptions de la règle 19 du chapitre V de la Convention 
internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. Il devrait 
aussi tenir compte du fait qu'il est nécessaire de faire appel à l'homme de barre 
et de passer du pilote automatique à la commande manuelle en temps voulu 
pour pouvoir faire face dans ces conditions de sécurité à toute situation 
dangereuse. Lorsque le navire est sur pilote automatique, il est particulièrement 
dangereux de laisser la situation évoluer jusqu'au point où l'officier de quart ne 
dispose d'aucune aide et doit interrompre la veille visuelle pour prendre des 
mesures d'urgence. Le passage du pilote automatique à la commande manuelle 
et inversement devrait être effectué par un officier responsable ou sous son 
contrôle
*Accroupissement : Diminution de la hauteur d'eau sous un navire qui se 
produit lorsque le navire a  l'erre et qui est l'effet conjugué de l'enfoncement 
physique du navire et du changement d'assiette. Cet effet s'accentue en eau peu 
profonde et s'atténue lorsque la vitesse diminue.
AIDES ELECTRONIQUES A LA NAVIGATION

12. l'officier de quart devrait connaître parfaitement le fonctionnement de 
toutes les aides électroniques à la navigation se trouvant à bord et notamment 
leurs possibilités et limites d'utilisation.

13. Le sondeur à écho est une aide  à la navigation précieuse et devrait être 
utilisé chaque fois que de besoin;
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RADAR

14. L'officier de quart devrait utiliser le radar lorsqu'il le juge nécessaire, 
chaque fois que l'on rencontre ou que l'on s'attend à rencontrer des conditions 
de visibilité réduite et en permanence lorsque le navire se trouve dans une zone 
à forte densité de trafic, en tenant dûment compte des limites d'utilisation de 
l'appareil.

15. Lorsqu'il utilise le radar, l'officier de quart devrait choisir une échelle de 
distance appropriée, observer soigneusement l'image et effectuer un pointage 
efficace.

16. L'officier de quart devrait veiller à changer les échelles de distances à des 
intervalles suffisamment  rapprochés pour détecter les échos le plus tôt possible.

17. Il faudrait ne pas perdre de vue les échos faibles ou indistincts peuvent 
échapper à la détection.

18. L'officier de quart devrait veiller à commencer le pointage ou l'analyse 
systématique largement à temps.

19. Par temps clair, l'officier de quart devrait faire des exercices radar chaque 
fois que cela est possible.

NAVIGATION DANS LES EAUX COTIERES

20. On devrait utiliser la carte à la plus grande échelle disponible à bord de la 
zone dans laquelle se trouve le navire, corrigée pour tenir compte des 
renseignements les plus récents. Le point devrait être fait à intervalles réguliers 
et, chaque fois que les circonstances le permettent, à l'aide de plusieurs 
méthodes.

21. L'officier de quart devrait identifier tous les repères de navigation 
appropriés.

TEMPS CLAIR

22. L'officier de quart devrait fréquemment des relèvements précis au compas 
des navires qui s'approchent afin de déceler au plus tôt un risque d'abordage ; ce 
risque peut parfois exister même lorsqu'un changement appréciable de 
relèvement est évident, surtout lorsque le navire s'approche d'un très grand 
navire ou d'un train de remorque ou s'approche de très près d'un autre navire. 
L'officier de quart devrait également manoeuvrer franchement et largement à 
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temps conformément aux dispositions des règles pour prévenir les abordages en 
mer appropriées et vérifier par la suite que sa manoeuvre a eu l'effet souhaité.

VISIBILITE REDUITE

23. Lorsque la visibilité est réduite ou risque d'être réduite, le premier devoir 
de l'officier de quart est d'observer les dispositions pertinentes des règles pour 
prévenir les abordages en mer appropriées en veillant notamment à émettre les 
signaux de brume, à avancer à une vitesse de sécurité et à tenir ses machines 
prêtes à manoeuvre immédiatement. Il devrait en outre :

a) informer le capitaine (voir paragraphe 24) ;

b) prévoir une veille visuelle appropriée, poster un homme de barre et, 
dans des eaux encombrées, revenir immédiatement à la commande 
manuelle de l'appareil à gouverner ;

c) montrer les feux de navigation ;

d) faire fonctionner et utiliser le radar.

Il est important que l'officier de quart connaisse les caractéristiques de 
manoeuvre de son navire, et notamment sa distance d'arrêt, et qu'il ait 
conscience du fait que d'autres navires peuvent avoir des caractéristiques de 
manoeuvre différentes.

CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES L'OFFICIER DE QUART 
DOIT INFORMER LE CAPITAINE.

24. L'officier de quart devrait immédiatement informer le capitaine dans les 
circonstances suivantes :

a) si la visibilité est réduite ou risque d'être réduite ;

b) si les conditions du trafic ou les mouvements des autres navires 
suscitent des inquiétudes ;

c) s'il éprouve des difficultés à maintenir la route ;

d) s'il n'a pas aperçu la terre ou un repère pour la navigation ; ou s'il n'a 
pas obtenu d'échos du sondeur au moment prévu ;

e) si, à un moment où il ne s'y attendait pas, il aperçoit la terre ou un 
repère pour la navigation ou s'il constate des anomalies dans les sondes ;
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f) en cas de panne de l'appareil de propulsion, de l'appareil à gouverner 
ou de tout autre appareil essentiel de navigation ;

g) par gros temps, si le navire risque d'être endommagé par les 
intempéries ;

h) si le navire doit faire face à un danger quelconque pour la navigation 
tel que glace ou épaves ;

i) dans toute autre situation critique ou lorsqu'il existe le moindre doute.

Bien qu'il soit tenu d'informer immédiatement le capitaine dans les 
circonstances susmentionnées,  l'officier de quart ne devrait pas pour autant 
hésiter à prendre immédiatement des mesures pour assurer la sécurité du navire 
lorsque la situation l'exige.

NAVIGATION AVEC UN PILOTE A BORD

25. Si l'officier de quart éprouve des doutes quant aux décisions ou aux 
intentions du pilote, il devrait obtenir des éclaircissements auprès de celui-ci ; si 
le doute persiste, il devrait en aviser immédiatement le capitaine et prendre 
toute mesure nécessaire avant l'arrivée du capitaine.

PERSONNEL DE QUART

26. L'officier de quart devrait donner au personnel de quart toutes les 
instructions et tous les renseignements nécessaires pour assurer le quart en toute 
sécurité, notamment une veille visuelle appropriée.

NAVIRE AU MOUILLAGE

27. Si le capitaine le juge nécessaire, un quart à la passerelle devrait être assuré 
en permanence lorsque le navire est au mouillage. En toutes circonstances 
lorsque le navire est au mouillage, l'officier de quart devrait : 

a) déterminer et marquer la position du navire sur la carte appropriée dès 
vue possible et, lorsque les circonstances le permettent, prendre à des 
intervalles suffisamment rapprochés, des relèvements de marques fixes de 
navigation ou d'amers caractéristiques pour vérifier que le navire reste 
bien au mouillage prévu ;

b) s'assurer qu'une veille visuelle efficace est maintenue ;
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c) s'assurer que des rondes d'inspection périodiques sont faites à bord ;

d) observer les conditions météorologiques, les marées et l'état de la mer ;

e) avertir le capitaine et prendre toutes les sures nécessaires si le navire 
chasse sur ses ancres ;

f) s'assurer que l'appareil propulsif principal et les autres machines sont 
prêts à fonctionner conformément aux instructions du capitaine ;

g) aviser le capitaine de toute dégradation de la visibilité et se conformer 
aux règles pour prévenir les abordages en mer appropriées ;

h) s'assurer que le navire arbore les feux et marques appropriés et émet 
les signaux sonores voulus en cas de besoin ;

i) prendre des mesures pour protéger l'environnement de toute pollution 
causée par le navire et se conformer aux règles applicables en matière de 
pollution.

Résolution 2

Directives d'exploitation à l'intention des officiers
mécaniciens chargés du quart dans la machine.

LA CONFERENCE,

RECONNAISSANT qu'il importe d'assurer la sécurité et l'efficacité du quart 
dans la machine dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine et des biens en 
mer ainsi que la prévention de la pollution du milieu marin,

TENANT COMPTE des principes fondamentaux à observer lors  du quart 
dans la machine qui sont incorporés dans la Convention internationale de 1978 
sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veille,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'établir des directives d'exploitation à 
l'intention des officiers mécaniciens chargés du quart dans la machine,

DECIDE :

a) d'adopter la recommandation sur les directives d'exploitation à 
l'intention des officiers mécaniciens chargés du quart dans la machine qui 
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figure en annexe à la présente résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la Conférence.

ANNEXE

Recommandation sur les directives d'exploitation à l'intention 
des officiers mécaniciens chargés du quart dans la machine

INTRODUCTION

1. La présente recommandation énonce des directives d'exploitation de caractère 
général à l'intention des officiers mécaniciens chargés du quart :

a) dans la machine lorsque le navire fait route (Première partie) ;

b) dans la machine à un mouillage non abrité (Deuxième partie).

2. Le chef mécanicien devrait compléter ces directives d'exploitation suivant les 
besoins.

3. Tout officier mécanicien chargé du quart devrait savoir qu'il doit s'acquitter 
efficacement de ses fonctions, dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine 
et des biens en mer ainsi que de la prévention de la pollution du milieu marin. 
Dans la présente recommandation, le mot « quart » se réfère, selon qu'il sera 
approprié, soit au « groupe de personnes composant l'équipe de quart  », soit à 
la « période de service » d'un officier mécanicien, que la présence effective de 
cet officier dans les locaux des machines soit requise ou non.

4. Tous les navires devraient tenir compte des directives d'exploitation 
suivantes, sans que la liste en soit limitative.

PREMIERE PARTIE  -  QUART DANS LA MACHINE
LORSQUE LE NAVIRE FAIT ROUTE
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GENERALITES

5. L'officier mécanicien chargé du quart est le représentant du chef mécanicien 
et il est essentiellement responsable à tout moment de la sécurité et de 
l'efficacité du fonctionnement et de l'entretien du matériel mécanique 
intéressant la sécurité de la conduite du navire. Il devrait à tout moment veiller 
à ce que les ordres de la passerelle concernant les changements d'allure ou les 
renversements de marche soient immédiatement mis à exécution.

6. L'officier mécanicien chargé du quart devrait veiller à ce que les dispositions 
reconnues en matière de quart soient observées. Sous l'autorité générale de 
l'officier mécanicien chargé du quart, les mécaniciens de la chambre des 
machines devraient, s'ils sont affectés au quart, aider à assurer la sécurité et 
l'efficacité du fonctionnement de l'appareil de propulsion et du matériel 
auxiliaire du navire.

7. L'officier mécanicien chargé du quart devrait exercer une surveillance 
constante sur l'installation propulsive principale et les systèmes auxiliaires 
jusqu'à ce qu'il ait été relevé comme il convient. Il devrait également veiller à 
ce que les locaux des machines et de l'appareil à gouverner soient 
convenablement inspectés afin de constater et de signaler les mauvais 
fonctionnements ou les pannes de matériel, d'exécuter ou de diriger les réglages 
de routine, les opérations d'entretien prescrits ainsi que toutes les autres tâches 
qui pourraient s'avérer nécessaires.

8. L'officier mécanicien chargé du quart devrait inviter tout autre membre de 
l'équipe de quart à l'avertir de l'existence de conditions susceptibles de 
constituer un danger pour les machines, la vie humaine ou le navire.

9. L'officier mécanicien chargé du quart devrait veiller à ce que l'équipe de 
quart dans les locaux des machines soit surveillée et prévoir du personnel de 
remplacement au cas où un membre quelconque de l'équipe de quart ne serait 
pas en  état de s'acquitter de ses fonctions. L'équipe de quart ne devrait pas 
laisser la chambre des machines sans une surveillance suffisante pour qu'il soit 
possible de manoeuvrer manuellement les commandes ou les machines de la 
chambre des machines.

10. L'officier mécanicien chargé du quart devrait prendre les mesures 
nécessaires pour limiter les effets d'avaries résultant d'une panne de matériel, 
d'un incendie; d'un envahissement, d'une rupture, d'un abordage, d'un 
échouement ou de toute autre cause.

11. L'officier mécanicien chargé du quart devrait veiller à ce que tous les 
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membres de l'équipe de quart connaissent bien le nombre, l'emplacement et les 
types d'appareils de lutte contre l'incendie et de dispositifs de lutte contres les 
avaries, leur emploi et les diverses précautions de sécurité à observer.

12. L'officier mécanicien chargé du quart devrait être au courant des risques 
d'accidents dans les locaux des machines pouvant entraîner des lésions 
corporelles et être à même de donner les premiers soins.

13. L'officier mécanicien chargé du quart devrait rester responsable des 
opérations dans les locaux de machines malgré la présence du chef mécanicien 
jusqu'à ce que ce dernier lui ait expressément fait savoir qu'il assume cette tâche 
et que cela est bien entendu de part et d'autre.

CHANGEMENT DE QUART

14. L'officier mécanicien chargé du quart ne devrait pas transmettre ses 
fonctions à l'officier mécanicien chargé d'assurer la relève s'il a des raisons de 
penser que ce dernier n'est manifestement pas en état de s'acquitter de ses 
fonctions efficacement, auquel cas il devrait en informer le chef mécanicien. 
L'officier mécanicien chargé d'assurer la relève devrait s'assurer que les 
membres de son équipe de quart sont, selon toute apparence, pleinement 
capables de s'acquitter efficacement de leurs tâches.

15. L'officier mécanicien chargé d'assurer la relève ne devrait prendre le quart 
que lorsqu'il a examiné le journal de la machine et vérifié qu'il concorde avec 
ses propres observations.

16. Avant de prendre le quart, l'officier mécanicien chargé d'assurer la relève 
devrait s'être personnellement assuré au moins des points suivants :

a) les ordres permanents et instructions particulières du chef mécanicien 
concernant le fonctionnement des systèmes et des machines du navire ;

b) la nature de tous les travaux en cours d'exécution sur les machines et 
systèmes, le personnel occupé à ces tâches et les risques qui peuvent se 
présenter ;

c) le niveau et, le cas échéant, l'état de l'eau ou des résidus dans les 
bouchains, les citernes de ballast, les citernes de décantation, les citernes 
de réserve, les citernes d'eau douce, les citernes d'eaux usées, ainsi que les 
prescriptions particulières concernant l'utilisation ou l'évacuation de leur 
contenu ;

d) l'état et le niveau du combustible dans les citernes de réserve, les 
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citernes de décantation, les citernes journalières et autres installations 
d'entreposage de combustible ;

e) les prescriptions particulières à respecter pour l'évacuation des eaux du 
système sanitaire ;

f) l'état et le mode de fonctionnement des divers systèmes principaux et 
auxiliaires ;

g) le cas échéant, l'état des instruments du pupitre de surveillance et de 
commande, ainsi que du matériel actionné manuellement ;

h) le cas échéant, l'état et le mode de fonctionnement des commandes 
automatiques des chaudières réglant notamment les flammes, les limites, 
la combustion, l'alimentation en combustible, ainsi que de tout le matériel 
servant au fonctionnement des chaudières à vapeur ;

i) les conditions défavorables qui pourraient résulter des intempéries, de 
la présence de glaces, de la contamination de l'eau ou de hauts-fonds ;

j) les modes particuliers de fonctionnement à appliquer en cas de panne 
du matériel ou d'un état défectueux du navire ;

k) les faits signalés par les mécaniciens de la chambre des machines 
concernant les fonctions qui leur ont été assignées ;

l) la disponibilité des engins de lutte contre l'incendie.

VERIFICATIONS PERIODIQUES DES MACHINES

17. L'officier mécanicien chargé du quart est chargé d'inspecter périodiquement 
les machines placées sous sa responsabilité. Cette inspection devrait permettre 
de vérifier que :

a) les machines principales et auxiliaires, les systèmes de commande, les 
panneaux indicateurs et les systèmes de communication fonctionnent de 
manière satisfaisante ;

b) le système de gouverne et tous les dispositifs qui lui sont rattachés 
fonctionnent de manière satisfaisante ;

c) l'eau est maintenue au niveau adéquat dans la chaudière et l'échangeur 
de chaleur ;
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d) les systèmes d'échappement des machines et des chaudières montrent 
que la combustion se fait correctement et que la suie a été éliminée 
lorsqu'il le fallait ; 

e) l'état des bouchains est satisfaisant en ce qui concerne le niveau et la 
contamination de l'eau ;

f) les diverses tuyauteries, y compris celles des systèmes de commande et 
autres systèmes mécaniques n'ont pas de fuites,  fonctionnent 
correctement et sont convenablement entretenus. Les circuits d'huile sous 
pression doivent faire l'objet d'une attention particulière.

JOURNAL DE LA MACHINE

18. Avant d'être relevé, l'officier mécanicien chargé du quart devrait 
s'assurer que tous les événements relatifs aux machines principales et 
auxiliaires survenus pendant le quart ont été dûment consignés.

ENTRENTIEN PREVENTIF ET REPARATIONS

19. L'officier mécanicien chargé du quart devrait collaborer avec 
l'officier mécanicien responsable de l'entretien au cours de l'exécution de 
tous les travaux d'entretien préventif, de lutte contre les avaries et de 
réparation. Sans que la liste ci-dessous soit limitative, ces travaux 
consistent à :

a) isoler et mettre hors circuit la machine sur laquelle il faut 
travailler;

b) régler les autres machines pour qu'elles fonctionnent 
correctement et en toute sécurité pendant la période d'entretien;

c) noter dans le journal de la machine ou autre document approprié 
le matériel sur lequel le travail a été fait, le personnel ayant 
effectué ce travail, les mesures de sécurité qui ont été prises et par 
qui elles l'ont été, à l'intention des officiers mécaniciens de la 
relève et pour mémoire;

d) essayer et remettre en service, le cas échéant, les machines ou le 
matériel réparé.
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2O. L'officier mécanicien chargé du quart devrait veiller à ce que tous les 
mécaniciens de la chambre des machines qui exécutent des travaux d'entretien 
soient disponibles pour aider à actionner manuellement les machines en cas de 
défaillance des appareils automatiques.

NOTIFICATIONS DE LA PASSERELLE

21. L'officier mécanicien chargé du quart devrait être conscient du fait que des 
changements d'allure résultant d'un mauvais fonctionnement des machines ou 
d'une perte de puissance de l'appareil à gouverner peuvent compromettre la 
sécurité du navire et de la vie humaine en mer. La passerelle devrait être 
immédiatement avisée, en cas d'incendie, des manoeuvres sur le point d'être 
effectuées dans les locaux des machines qui peuvent entraîner une réduction de 
l'allure du navire, d'une défaillance imminente de l'appareil à gouverner, d'un 
arrêt de l'appareil de propulsion du navire, de toute variation de la production 
d'énergie électrique ou de toute menace similaire pour la sécurité. La passerelle 
devrait être si possible avisée avant que les changements n'interviennent de 
façon à avoir un maximum de temps pour prendre toutes les mesures possibles 
en vue d'éviter un éventuel accident de mer.

NAVIGATION DANS LES EAUX ENCOMBREES

22. L'officier mécanicien chargé du quart devrait s'assurer que toutes les 
machines qui servent à la manoeuvre du navire peuvent être actionnées 
manuellement dès qu'il est avisé que le navire se trouve dans des eaux 
encombrées. L'officier mécanicien devrait également s'assurer que l'on dispose 
d'une réserve suffisante d'énergie pour gouverner et pour  effectuer les autres 
manoeuvres. L'appareil à gouverner de secours et tout autre équipement 
auxiliaire devraient être prêts à fonctionner immédiatement.

NAVIGATION PAR VISIBILITE REDUITE

23. L'officier mécanicien chargé du quart devrait veiller à maintenir une 
pression permanente d'air ou de vapeur pour les signaux sonores de brume. Il 
devrait être prêt à répondre à tout ordre de la passerelle et il devrait veiller aussi 
à ce que les dispositifs auxiliaires utilisés pour les manoeuvres soient 
immédiatement en été de marche.

CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES L'OFFICIER MECANICIEN 
CHARGE DU QUART DEVRAIT INFORMER LE CHEF MECANICIEN

24. L'officier mécanicien chargé du quart devrait sans retard informer le chef 
mécanicien dans les circonstances suivantes: 
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i) en cas d'avarie ou de mauvais fonctionnement des machines 
risquant, à son avis, de nuire à la sécurité de l'exploitation du 
navire;

ii) en cas de mauvais fonctionnement qui, à son avis, risque 
d'entraîner une avarie ou une panne de l'appareil de propulsion, des 
dispositifs auxiliaires, ou des systèmes de surveillance et de 
régularisation ;

iii)  en cas d'urgence ou lorsqu'il ne sait quelle décision ni quelle 
mesure prendre.

25.  Bien qu'il soit tenu d'informer le chef mécanicien dans les circonstances 
susmentionnées, l'officier mécanicien chargé du quart ne devrait pas pour autant 
hésiter à prendre immédiatement  des  mesures pour assurer la sécurité du 
navire, de ses machines et de son équipage lorsque la situation l'exige.

PERSONNEL DE QUART

26. L'officier mécanicien chargé du quart devrait donner au personnel de quart 
toutes les instructions et tous les renseignements nécessaires à la sécurité  du 
quart. Les opérations d'entretien courantes exécutées accessoirement pour 
assurer le quart en toute sécurité devraient faire du rôle du quart. L'officier 
mécanicien chargé du quart et le chef mécanicien devraient avoir connaissance 
de tous les détails des opérations d'entretien consistant à réparer  les systèmes  
électriques, mécaniques, hydrauliques, pneumatiques ou, le cas échéant, le 
matériel électronique du navire. Ces opérations devraient être consignées.

DEUXIEME PARTIE  QUART DANS LA MACHINE 
A UN MOUILLAGE NON ABRITE

Lorsqu'un navire mouille dans une rade foraine ou qu'il se trouve de toute autre 
manière virtuellement « en mer  » , l'officier mécanicien chargé du quart 
devrait veiller à ce que : 

a)  un quart efficace soit assuré ;

b) toutes les machines en marche et en attente soient inspectées 
périodiquement ;

c)  les machines principales et auxiliaires soient à tout moment prêtes  à 
fonctionner conformément aux ordres reçus de la passerelle ;

d) des mesures soient prises pour protéger le milieu de toute pollution 
causée par le navire et que les règles applicables en matière de pollution 
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soient respectées ;

e) tous les dispositifs de lutte contre les avaries et contre l'incendie soient 
prêts à fonctionner.

Résolution 3

Principes et directives d'exploitation à l'intention 
des officiers de pont chargés de la veille au port

LA CONFERENCE,

RECONNAISSANT qu'il importe d'assurer la sécurité et l'efficacité de la 
veille au port dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine et des biens ainsi 
que de la prévention de la pollution du milieu marin.

TENANT COMPTE des principes fondamentaux à observer lors du quart à la 
passerelle qui sont incorporés dans la Convention internationale de 1978 sur les 
normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevet et de veille,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'établir des principes et des directives 
d'exploitation à l'intention des officiers de pont chargés de la veille au port,

DECIDE  :

a) d'adopter la recommandation sur les principes et directives 
d'exploitation à l'intention des officiers de pont chargés de la veille au 
port qui figure en annexe à la présente résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation,

INVITE l'organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la conférence.
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ANNEXE

 Recommandation sur les principes et directives
d'exploitation à l'intention des officiers
de pont chargés de la veille au port

INTRODUCTION

1. La présente recommandation s'applique aux navires qui sont amarrés à quai 
ou à l'ancre en toute sécurité dans des conditions normales au port. Dans le cas 
des navires qui se trouvent à un mouillage exposé, il convient de se reporter en 
outre aux « Principes fondamentaux à observer lors du quart à la passerelle » 
énoncés dans la règle II/1 de la Convention internationale de 1978 sur les 
normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille et à 
la « Recommandation sur les directives d'exploitation à l'intention des officiers 
chargés du quart à la passerelle » qui a été adoptée par la Conférence. Des 
prescriptions spéciales peuvent être nécessaires pour des types spéciaux de 
navires ou de cargaisons.

2. Les propriétaires de navires, les exploitants de navires, les capitaines et les 
officiers de quart devraient tenir compte des principes et directives 
d'exploitation suivants.

ORGANISATION DE LA VEILLE

3. Les dispositions prises pour organiser la veille au port devraient s'inspirer des 
principes suivants : 

a) veiller à la sauvegarde de la vie humaine et à la sécurité du navire, de 
la cargaison et du port ;

b) observer les règles internationales, nationales et locales ;

c) maintenir l'ordre et le service courant du navire.

4. La capitaine du navire devrait décider de la composition de l'équipe de veille 
et de la durée de la veille, en tenant compte des conditions d'amarrage, du type 
de navire et de la nature des tâches à accomplir.

5. Un officier de pont qualifié devrait être chargé de la veille, sauf à bord des 
navires de moins de 500 tonneaux de jauge brute ne transportant pas de 
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marchandises dangereuses, dont le capitaine peut désigner quiconque possède 
les qualifications appropriées pour assurer la veille au port.

6. L'équipement nécessaire devrait être prévu de manière à permettre une veille 
efficace.

CHANGEMENT DE VEILLE

7. L'officier chargé de la veille ne devrait pas transmettre ses fonctions à 
l'officier chargé d'assurer la relève s'il a une raison quelconque de penser que ce 
dernier n'est manifestement pas en état de s'acquitter de ses fonctions 
efficacement, auquel cas il devrait en informer le capitaine.

8. L'officier qui assure la relève devrait recevoir les renseignement suivants de 
l'officier qu'il est chargé de relever.

a) profondeur de l'eau au poste, tirant  d'eau du navire, niveau et heure de 
la marée haute et de la marée basse; assujettissement des amarres, position 
des ancres et longueur de chaîne dévirée, ainsi que toutes autres 
caractéristiques de l'amarrage qui sont importantes pour la sécurité du 
navire; état des machines principales et disponibilité  en cas de situation 
critique;

b) toutes tâches qui doivent être exécutées à bord du navire; nature, 
quantité et disposition de la cargaison chargée ou de la cargaison restante, 
ou des résidus restant à bord après déchargement;

c) niveau de l'eau dans les bouchains et les citernes de ballast;

d) signaux ou feux montrés par le  navire;

e) nombre des membres d'équipage devant être présents à bord et 
présence à bord de toutes  autres personnes;

f) état du matériel de lutte contre l'incendie;

g) tous règlements portuaires particuliers;

h) ordres permanents et particuliers du capitaine;

i) moyens de communication disponibles entre le navire et le personnel 
du quai ou les autorités portuaires en cas de situation critique ou 
lorsqu'une assistance est requise;
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j) autres renseignements importants pour la sécurité du navire et la 
protection du milieu marin contre la pollution.

9. L'officier chargé d'assurer la relève devrait vérifier.

a) que les amarres ou la chaîne de l'ancre ont bien assujetties;

b) que le navire arbore et montre bien les signaux ou les feux prescrits;

c) que les mesures de sécurité et les règles de prévention de l'incendie 
sont observées;

d) qu'il connaît la nature de toute cargaison en cours de chargement ou de 
déchargement qui présente des risques ou qui est dangereuse et les 
mesures appropriées à prendre en cas de fuite ou d'incendie;

e) qu'aucune circonstance extérieure ne met le navire en péril et que son 
propre navire ne présente pas de danger pour les autres.

1O. Si, au moment de la relève de la veille, une opération importante est en 
cours, elle devrait être menée à bien par l'officier qui termine la veille, sauf 
ordre contraire du capitaine.

TENUE DE LA VEILLE

11. L'officier chargé de la veille devrait:

a) faire des rondes pour inspecter le navire à des intervalles appopriés;

b) se préoccuper particulièrement:

i) de l'état de la passerelle d'embarquement, de la chaîne d'ancre ou 
des amarres ainsi que de la manière dont elles sont assujetties, 
notamment au changement de marée ou dans les postes à quai 
fortement soumis aux flux et au reflux et, le cas échéant, veiller à 
prendre les mesures nécessaires pour en assurer l'utilisation dans de 
bonnes conditions;

ii) du tirant d'eau, de la profondeur d'eau sous la quille et de l'état 
du navire, en vue d'éviter toute gîte ou assiette dangereuse pendant 
la manutention de la cargaison ou le ballastage;

iii) de l'état du temps et de la mer;
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iv) de l'observation de toutes les règles relatives aux précautions de 
sécurité et à la prévention de l'incendie;

v) du niveau d'eau dans les bouchains et les citernes;

vi) de toutes les personnes à bord et de l'endroit où elles se 
trouvent, notamment s'il s'agit d'endroits éloignés ou d'espaces 
fermés;

vii) de la mise en place de tous signaux ou feux;

c) par gros temps ou ors de la réception d'un avis de tempête, prendre les 
mesures nécessaires pour protéger le navire, le personnel et la cargaison;

d) prendre toutes les précautions nécessaires pour prévenir la pollution de 
l'environnement par son propre navire;

e) en cas de situation critique menaçant la sécurité du navire, donner 
l'alarme, informer le capitaine, prendre toutes les mesures possibles pour 
éviter que le navire ne subisse des dommages et, le cas échéant, demander 
assistance aux autorités à terre ou aux navires se trouvant à proximité;

f) être au courant de l'état de stabilité de manière qu'en cas d'incendie il 
puisse dire à l'autorité à terre chargée de la lutte contre l'incendie la 
quantité d'eau approximative qui peut être pompée à bord du navire sans 
le mettre en danger;

g) offrir toute l'assistance possible aux navires ou aux individus en 
détresse;

h) prendre les précautions nécessaires pour prévenir les accidents ou les 
avaries au moment de faire tourner les hélices;

i) consigner dans le livre de bord approprié tous les événements 
importants affectant le navire.

Résolution 4

Principes et directives d'exploitation à l'intention de
officiers mécaniciens chargés de la veille dans 
la machine au port

LA CONFÉRENCE,
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RECONNAISSANT qu'il importe d'assurer la sécurité et l'efficacité de 
la veille dans la machine dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine 
et des biens ainsi que de la prévention de la pollution du milieu marin,

TENANT COMPTE des principes fondamentaux à observer lors du 
quart dans la machine qui figurent en annexe à la Convention 
internationale de 1978 sur des normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille,

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'établir des principes et des 
directives d'exploitation à l'intention des officiers mécaniciens chargés de 
la veille dans la machine au port,

DECIDE :

a) d'adopter la recommandation sur les principes et directives 
d'exploitation à l'intention des officiers mécaniciens chargé de la veille 
dans la machine au port qui figure en annexe à la présente résolution;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime:

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la Conférence.

ANNEXE

Recommandation sur les principes et directives d'exploitation
à l'intention des officiers mécaniciens chargés de la veille
 dans la machine au port

INTRODUCTION

La présente recommandation s'applique aux navires lorsqu'ils sont au 
port, amarrés ou à l'ancre en toute sécurité et concerne les prescriptions 
que doivent observer les officiers mécaniciens chargés de la veille 
pendant ces périodes. Des prescriptions particulières peuvent être 
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nécessaires pour des types spéciaux de systèmes propulsifs ou 
d'équipement auxiliaire et pour les navires qui transportent des 
marchandises présentant des risques, dangereuses, toxiques ou hautement 
inflammables ou d'autres types spéciaux de cargaison 

ORGANISATION DE LA VEILLE

2. Le chef mécanicien de tout navire est tenu de s'assure, en consultation  avec 
le capitaine, que les dispositions relatives à la veille dans la machine permettent 
d'assurer celle-ci en toute sécurité lorsque le navire est au port. Pour décider de 
la composition de l'équipe de veille dans la machine, qui peut comprendre des 
mécaniciens qualifiés de la chambre des machines, il convient de tenir compte , 
entre autres, des données suivantes:

a) le type de navire;

b) le type et l'état des machines;

c) les modes spéciaux d'exploitation dictés par les conditions 
météorologiques, les glaces, les eaux  contaminées ou peu profondes, les 
situations critiques, la lutte contre les avaries ou la lutte contre la 
pollution;

d) les qualifications et l'expérience des mécaniciens faisant partie de 
l'équipe de veille;

e) la sécurité de la vie humaine, du navire, de la cargaison, du port et de 
l'environnement;

f) l'observation des règles internationales, nationales et locales;

g) le maintien du service courant du navire.

3. Sous l'autorité du chef mécanicien, l'officier mécanicien chargé de la veille 
procède à l'inspection et à l'essai, selon  les besoins, de toutes les machines et de 
tout le matériel dont il a la responsabilité.

4. a) A bord de tous les navires ayant une puissance   de   propulsion égale 
ou supérieure à 3 OOO kW, il devrait toujours y avoir un officier mécanicien 
chargé de la veille.

b) A bord des navires ayant une puissance propulsive comprise entre 
15OO et 3OOO kW, il peut, à la discrétion du capitaine et en consultation avec 
le chef mécanicien, ne pas y avoir d'officier mécanicien chargé de la veille, à 
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condition qu'un officier de pont soit responsable du navire et que le navire ne 
transporte pas en vrac des marchandises qui présentent des risques.

c)  A bord des navires ayant une puissance propulsive inférieure à 15OO 
kW, il n'est pas nécessaire qu'il y ait un officier mécanicien chargé de la veille, 
à condition que le navire ne transporte pas en vrac des marchandises qui 
présentent des risques .

5. La composition de l'équipe de veille devrait en tout temps être adéquate 
pour que celle-ci puisse assurer le fonctionnement de toutes les machines liées à 
l'exploitation de la cargaison et la sécurité du navire, du port et de son 
environnement.

6. Lorsqu'il assure la veille, l'officier mécanicien ne devrait se voir confier 
ni assumer aucune tâche ou obligation susceptible de la gêner dans la 
surveillance du système de machines du navire.

CHANGEMENT DE VEILLE

7. L'officier mécanicien chargé de la veille ne devrait pas transmettre ses 
fonctions à l'officier mécanicien chargé d'assurer la relève s'il a une raison 
quelconque de penser que ce dernier n'est manifestement pas en état de 
s'acquitter de ses fonctions efficacement, auquel cas il devrait en informer le 
chef mécanicien. L'officier mécanicien chargé d'assurer la relève devrait 
s'assurer que les membres de son équipe de veille sont, selon toute apparence, 
pleinement capables de s'acquitter efficacement de leurs tâches.

8. Avant de prendre la veille, l'officier mécanicien qui assure la relève 
devrait recevoir les renseignements suivants de l'officier mécanicien qu'il est 
chargé de relever:

a)  les ordres permanents du jour, les  ordres particuliers relatifs à 
l'exploitation du  navire, à l'entretien, aux travaux de réparation des 
machines ou des commandes ;

 b) la nature de tous les travaux en cours d'exécution sur les machines et 
systèmes à bord du navire, le personnel  occupé à ces tâches et les risques 
qui peuvent se présenter ;

c) le niveau et,  le cas échéant, l'état de l'eau ou des résidus dans les 
bouchains, les citernes de ballast, les  citernes de décantation, les citernes 
d'eaux usées, les citernes de réserve, ainsi que les prescriptions 
particulières  concernant l'utilisation ou l'évacuation de leur contenu ;
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d) les prescriptions particulières à respecter pour l'évacuation des eaux du 
système sanitaire ;

e)  l'état et la disponibilité des dispositifs portatifs d'extinction de 
l'incendie ainsi que des dispositifs  fixe d'extinction et de détection de 
l'incendie ;

f) le personnel autorisé à effectuer des réparations mécaniques à bord et 
occupé à de telles  activités, l'emplacement de ses travaux et ses 
fonctions, ainsi que toutes autres personnes autorisées et tous membres de 
l'équipage nécessaires ;

g) tous règlements portuaires relatifs aux effluents du navire, aux 
prescriptions en matière de lutte contre l'incendie et à l'état de préparation 
du navire,  en particulier en cas de risque d'intempéries ;

h) les moyens de communication disponibles entre le navire et le 
personnel  sur terre, y compris les autorités portuaires, en cas de situation 
critique ou de demande d'assistance ;

i) les autres renseignements importants pour la sécurité du navire, de son 
équipage et de sa cargaison et pour la protection du milieu contre la 
pollution ;

j) les autres procédures à suivre pour notifier à l'autorité compétente une 
pollution du milieu résultant d'opérations dans la machine.

9. L'officier chargé de prendre la relève  devrait, avant d le faire :

a) s'assurer qu'il est pleinement au courant de tous les ordres permanents 
et particuliers relatifs aux manoeuvres, à l'entretient et aux réparations 
des machines et des commandes du navire ;

b) s'assurer  qu'il connaît les sources existantes et potentielles d'énergie, 
de chaleur  et de lumière et leur distribution ;

c)  connaître la quantité disponible et l'état du combustible  du navire, des 
huiles de graissage et de toutes les ressources en eau ; 

d) connaître le système de ballast du navire et ses commandes ;

e) vérifier la présence de mécaniciens qualifiés de la chambre des 
machines et s'assurer qu'ils sont physiquement capables d'exécuter 
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efficacement leurs tâches ;

f) être au courant des activités relatives à la cargaison, de l'état des  
travaux d'entretien et réparation  et de toutes autres opérations intéressant 
la veille ;

g) être au courant des dispositifs auxiliaires utilisés pour les locaux 
d'habitation destinés aux passagers et à l'équipage, des opérations relatives 
à la cargaison, des ressources en eau de service et des systèmes 
d'échappement ;

h)  connaître  les prescriptions portuaires relatives à la prévention de la 
pollution et le fonctionnement correct du matériel de bord permettant 
d'observer ces prescriptions ; 

i) être au courant de toutes les règles relatives aux précautions de sécurité 
et à la protection contre l'incendie et connaître les moyens de 
communication avec les services d'incendie à terre ;

j) connaître tous les systèmes de détection et d'alarme à bord du navire et 
les mesures à prendre lorsque ces systèmes se déclenchent ;

k) se familiariser avec tous les systèmes de détection, d'alarme et 
d'extinction de l'incendie disponibles à bord, avec leur  mode de  
fonctionnement, les méthodes permettant de circonscrire l'incendie, les 
types de matériel d'extinction portatif à bord et leur utilisation la plus 
efficace ;

l) connaître le matériel prévu pour sauvegarder la vie humaine dans un 
milieu dangereux ou toxique ainsi que son emplacement et ses modalités 
d'emploi ;

m) vérifier que tout le  matériel nécessaire pour dispenser les premiers 
soins, en particulier en cas de brûlures d'origine diverse, est d'un accès 
facile ;

n) connaître tous les moyens d communication  à bord du navire et entre 
le navire et les autorités appropriées à terre ;

 o) pouvoir préparer le navire et ses machines, dans toute la mesure du 
possible, s'il faut parer à la manoeuvre ou en cas de situation critique.
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TENUE DE LA VEILLE

10.  L'officier mécanicien chargé de la veille devrait se préoccuper 
particulièrement:

a)  d'observer tous les ordres, procédures d'exploitation et règlements 
particuliers concernant les dangers et leur prévention dans tous les 
domaines qui relèvent de ses fonctions;

b) des instruments et systèmes de commande, de la surveillance de toutes 
les sources d'énergie, des éléments et systèmes en fonctionnement;

c) des techniques, méthodes et procédures nécessaires pour empêcher 
toute violation des règles concernant la pollution prescrites par les 
autorités locales;

d) de l'état des bouchains.

11. L'officier mécanicien chargé de la veille devrait:

a) en cas de situation critique, donner l'alarme lorsqu'à son avis la 
situation l'exige et prendre toutes les mesures possibles pour prévenir tout 
dommage au navire, à sa cargaison et aux personnes à bord;

b) être au courant du matériel requis par l'officier responsable de la 
cargaison pour le chargement ou le déchargement du navire, des 
prescriptions connexes relatives au ballast et autres systèmes de contrôle 
de la stabilité du navire;

c) faire de fréquentes rondes d'inspection pour déterminer l'existence 
éventuelle d'un mauvais fonctionnement ou d'une défaillance du matériel 
et prendre immédiatement les mesures nécessaires pour y remédier et 
assurer la sécurité du navire, de la manutention de la cargaison, du port et 
de son environnement;

d) prendre les précautions nécessaires, relevant de sa compétence, pour 
prévenir les accidents ou les avaries dans les divers systèmes électriques, 
hydrauliques, pneumatiques et mécaniques du navire;

e) s'assurer que tous les événements importants intéressant le 
fonctionnement, le réglage ou la réparation des machines du navire sont 
dûment consignés.
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Résolution 5

Principes fondamentaux et directives d'exploitation pour la
veille radioélectrique de sécurité et l'entretien du
matériel par les officiers radioélectriciens.

LA CONFERENCE,

RECONNAISSANT qu'il  importe d'assurer l'efficacité de la veille 
radioélectrique de sécurité et de l'entretien du matériel dans l'intérêt de la 
sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer,

TENANT COMPTE des dispositions des Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale des 
télécommunications et des dispositions de la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'établir des principes fondamentaux 
et des directives d'exploitation sur ces questions à l'intention des officiers 
radioélectriciens,

DECIDE:

a) d'adopter la recommandation sur les principes fondamentaux et les 
directives d'exploitation pour la veille radioélectrique de sécurité et 
l'entretien du matériel par les officiers radioélectriciens qui figure en 
annexe à la présente résolution; 

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime:

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous 
futurs amendements à l'attention de tous les gouvernements 
intéressés;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements 
invités à la Conférence.

ANNEXE

Recommandation sur les principes fondamentaux et les directives
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d'exploitation pour la veille radioélectrique de sécurité et
l'entretien du matériel par les officiers radioélectriciens

INTRODUCTION

1. Les gouvernements devraient appeler l'attention des propriétaires de navires, 
des exploitants de navires, des capitaines et du personnel chargé de la veille 
radioélectrique sur les principes et directives d'exploitation ci-après, qu'il 
conviendrait d'observer pour assurer le déroulement satisfaisant de la veille 
radioélectrique de sécurité lorsque le navire est en mer.
2. Pour l'observation des principes contenus dans la présente recommandation, 
il conviendrait de se conformer aux prescriptions des Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale des 
télécommunication, de la Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer** et de tout autre accord international pertinent.

3. Aucune disposition de la présente recommandation ne change ou ne modifie 
les dispositions des Règlements des radiocommunications ou de la Convention 
SOLAS et, en   cas de conflit,  les dispositions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention SOLAS l'emportent.

4. En outre, la présente recommandation n'a pas pour objet d'entraver de 
quelque manière que ce soit les progrès futurs du système de sécurité maritime.

A. PRINCIPES FONDAMENTAUX A OBSERVER

5. Le capitaine de tout navire devrait exiger que:

a) la veille radioélectrique soit assurée conformément aux dispositions 
pertinentes des Règlements des radiocommunications et de la Convention 
SOLAS;

b) le matériel soit maintenu en bon état de fonctionnement.

6. Les principes fondamentaux énumérés ci-dessous, sans que la liste en soit 
limitative, devraient être pris en considération à bord de tous les navires:

a) l'officier radioélectricien devrait assurer une veille continue sur la 
fréquence de détresse 5OO kHz pendant la durée de sa vacation en 
utilisant un casque ou un haut-parleur et pendant les autres périodes en 
utilisant l'auto-alarme radiotélégraphique;

b) si cela est requis aux termes d'accords internationaux, une veille 
devrait également être assurée sur d'autres fréquences de détresse;
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c) des services radioélectriques de sécurité devraient être fournis au 
navire même et aux autres navires;

d) le matériel de radiocommunications obligatoire devrait être entretenu 
de façon à être continuellement en bon état de fonctionnement;

e) lorsqu'il est permis à l'officier radioélectricien d'interrompre la veille 
pour accomplir d'autres tâches, conformément à la Convention SOLAS, 
d'écouler du trafic sur une autre fréquence ou de s'acquitter d'autres 
tâches essentielles relatives au service radioélectrique, celui-ci devrait 
utiliser l'auto-alarme radiotélégraphique si la réception auditive n'est pas 
possible; néanmoins, pendant les périodes de silence, il devrait assurer 
une veille auditive comme prévu à l'alinéa h);

f) lorsque le navire est en mer et que l'officier radioélectricien n'est 
pas de service, l'émetteur et le récepteur radiotélégraphiques de 
secours devraient être réglés sur 5OO kHz;

g) lorsque le navire est mer, l'auto-alarme radiotélégraphique 
devrait être vérifié chaque fois qu'il est branché et débranché; s'il 
ne fonctionne pas de façon satisfaisante, le capitaine ou l'officier 
chargé du quart à la passerelle devrait en être immédiatement 
informé;

h) pendant les périodes de silence qui interviennent durant les 
heures de veille, des mesures devraient être prises pour assurer une 
veille sur la fréquence    OOkHz afin de recevoir les 
communications de détresse et autres communications urgentes, ce 
qui peut être fait en explorant la bande de 495 à 505 kHz;

i) la position du navire, régulièrement mise à jour, devrait pouvoir 
être connue à tout instant et, sur ordre du capitaine, affichée bien 
en évidence au poste où la veille est assurée ; le cas échéant, elle 
devrait être programmée dans des dispositifs d'alarme automatiques 
;

j) une liste des navires qui se trouvent dans  le voisinage (noms, 
indicatifs d'appel et positions si on les connaît) devrait  être tenue ;

k) les messages de détresse, d'urgence et de sécurité devraient être 
communiqués à l'officier de quart à la passerelle dès leur réception ;
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l) les avis météorologiques et avertissements de navigation de caractère 
courant intéressant la zone que traverse le navire et, le capitaine en fait la 
demande, d'autres zones devraient être communiqués à l'officier de quart 
à la passerelle dès leur réception ;

n) les heures de veille supplémentaires qui ne sont pas fixées par les 
Règlements des radiocommunications devraient, dans la mesure du 
possible, couvrir les heures auxquelles sont diffusées les listes d'appel, les 
prévisions météorologiques, les émissions prévues d'avertissements de 
navigation, la transmission d'observations météorologiques (dans le cas de 
navires s'étant portés volontaires pour faire des observations) ainsi que les 
heures auxquelles les conditions de propagation des ondes décamétriques 
sont optimales ;

o) la veille radiotéléphonique devrait être assurée conformément aux 
dispositions de la Convention  SOLAS ;

p) les émissions  non autorisées faites en particulier pendant les périodes 
des silence ou durant les émissions de détresse et tout brouillage nuisible 
devraient, si possible, être identifiés, consignés dans le registre de bord 
radioélectrique et portés à l'attention de l'Administration en même temps 
qu'un extra approprié dudit registre, conformément aux Règlements des 
radiocommunications ;

q) les tâches de l'opérateur assurant la veille radioélectrique devraient être 
reparties de façon que son efficacité ne soit pas compromise par la 
fatigue, et qu'il soit suffisamment reposé et apte à tous autres égards 
lorsqu'il prend ses fonctions ;

r) des précautions devraient être prises pour que l'acuité auditive de 
l'opérateur assurant la veille radioélectrique ne soit pas diminué du fait 
d'une exposition à des bruits extérieurs excessifs sur  le navire. Lorsque 
l'exposition à un bruit excessifs inévitable; l'opérateur radioélectricien 
chargé d'assurer la veille devrait porter un dispositif de protection.

B. DIRECTIVES D'EXPOLITATIONN POUR LA VEILLE
     RADIOÉLECTRIQUE DE SECURITE ET L'ENTRETIEN DU
     MATERIEL

GENERALITES

7.  Avant le commencement d'un voyage, l'officier radioélectricien de 
service devrait s'assurer que;
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a) tout le matériel radioélectrique dont il est responsable est en bon état 
de fonctionnement et les batteries d'accumulateurs suffisamment 
chargées;

b) tous les documents prescrits par les accords internationaux ainsi que 
leurs suppléments; les avis aux stations radioélectriques des navires et les 
documents additionnels prescrits par l'Administration responsables sont à 
sa disposition et les divergences signalées au capitaine;

c) l'horloge de la cabine radioélectrique est à l'heure exacte;

d) les antennes sont correctement placées, non endommagées et 
convenablement branchées.

8. L'officier radioélectricien devrait s'assurer que tous les documents  
pertinents sont corrigés et modifiés conformément aux derniers 
suppléments en date.

9.  Lorsqu'il prend ses fonctions à bord d'un navire pour la première fois, 
l'officier radioélectricien devrait veiller à ce que tous les manuels 
techniques soient à bord, ainsi que les pièces détachées, les instruments 
d'essai et les outils nécessaires pour le matériel et radiocommunication et, 
à la discrétion du capitaine, le matériel de radionavigation. Les lacunes 
devraient être signalées au capitaine.

SERVICE DE VEILLE.

1O.    Radiotélégraphie

a)  Immédiatement avant le départ d'un port, l'officier radioélectricien  
devrait, lorsque cela est possible, mettre à jour les messages courants - 
bulletins météorologiques et avertissements de navigation - pour la zone 
va traverser et pour d'autres zones si le capitaine le demande, et 
transmettre ces messages au capitaine.

b) Lorsqu'il ouvre la station en quittant un port, l'officier radioélectricien 
devrait:

i) assurer l'écoute sur la fréquence de détresse 5OO kHz pour le  
cas où il existerait une situation de détresse;

ii) envoyer un message TR (donnant le nom, la position et la 
destination du navire, etc.) à la station côtière locale et à d'autres stations 
côtières appropriées susceptibles de communiquer avec le navire; 
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             iii)  transcrire les prévisions météorologiques et  les 
avertissements de navigation lors des premières émissions appropriées.

c) Lorsque la station est ouverte, l'officier radioélectricien devrait;

i) permettre la vérification des chronomètres en relayant, au moins 
une fois par jour, les signaux horaires jusqu'à la chambre des cartes;

ii) vérifier, au moins une fois par jour, l'horloge de la cabine 
radioélectrique par rapport aux signaux horaires;

iii) à bord d'un navire sélectionné, s'efforcer de transmettre, par 
l'intermédiaire des stations côtières qualifiées, le plus grand nombre 
possible de messages OBS (bulletins météorologique) captés pendant les 
vacations;

iv) envoyer un message TR  à toute station en ondes 
hectométriques ou toute autre station côtière susceptible de communiquer 
avec le navire, lors de l'entrée du navire dans la zone de la station côtière; 
la station côtière intéressée devrait être informée  lorsque le navire sort de 
cette zone de travail;

v) écouter dans la mesure  du possible, les listes d'appels transmises 
par les stations côtières susceptibles de communiquer  avec le navire. 
Lorsque l'indicatif d'appel de  son propre  navire est entendu, répondre 
aussi rapidement que possible.

d) Lorsqu'il ferme la station en arrivant dans  un port, l'officier 
radioélectricien devrait:

i) informer la station côtière locale, et les autres stations côtières 
avec lesquelles une liaison a été établie, de l'arrivée du navire et de la 
fermeture de la station

ii) s'assurer que les antennes sont bien mises à la masse;

iii) vérifier que les batteries d'accumulateurs sont suffisamment 
chargées.

11.  Radiotéléphonie

a) Chaque fois qu'une veille radioélectrique est assurée sur 2 182 
kHz dans la cabine radioélectrique, on devrait surveiller cette fréquence 
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en vue de la réception d'éventuelles émissions de détresses, d'urgence ou 
de sécurité.

b)  En  cas d'interception  d'une de ces émissions, la procédure 
exposée dans les alinéas pertinents des paragraphes 12, 13  et 14  devrait 
être suivie.

c)  Les  heures où l'officier radioélectricien commence et termine 
toute veille à l'écoute sur 2 182  kHz, ainsi  que les  indications détaillées 
relatives au trafic de détresse, d'urgence et de sécurité, pour autant 
qu'elles  ne font pas double emploi avec les indications relatives au trafic 
déjà   reçu sur 500 kHz, devraient être consignées dans le registre de bord 
radioélectrique.

MESURES A PRENDRE DANS LES CAS DE DETRESSE ET 
D'URGENCE ET AUX FINS DE LA SECURITE

12.   Détresse

L'appel de détresse devrait avoir priorité absolue sur toutes les 
autres transmissions. Toutes les stations  qui  l'entendent devraient 
immédiatement cesser toutes les transmissions susceptibles de brouiller 
l'appel de détresse.

a)   Dans les cas de détresse effectuant son propre navire, l'officier 
radioélectricien devrait:

i)  obtenir de la passerelle la position réelle ou estimée du navire ou, à 
défaut, utiliser la position connue  la plus récente ou le relèvement vrai et  
la distance par rapport à une position géographique fixe. Lorsqu'il utilise 
la position connue la plus récente , l'heure de cette  position  devrait être 
exprimée en  TU ;

ii)  émettre normalement sur 5OO kHz  en utilisant la procédure 
radiotélégraphique de détresse conformément aux  Règlements des 
radiocommunications ;  l'appel et le message de détresse ne devraient  être 
envoyés qu'avec l'autorisation du capitaine ou de la personne responsable 
du navire .  D'autres fréquences internationales de détresse (ou d'autres 
fréquences) appropriées peuvent  être utilisées ,si cela est nécessaire , 
conformément aux  Règlements  des radiocommunications ;

iii) répéter à intervalles, surtout pendant les périodes de silence , le 
message de détresse , précédé du signal d'alarme si cela est nécessaire , et 
de l'appel de détresse , jusqu'à réception d'une réponse ;
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iv)  s'il  ne reçoit pas de réponse au message de détresse émis sur la 
fréquence de détresse , répéter le message sur toute autre fréquence de 
disponible à l'aide de laquelle l'attention pourrait être attirée ;

v)    utiliser n'importe quel moyen pour appeler  l'attention ;

vi)   transmettre toutes les communications de détresse au capitaine dès 
leur réception, 

viii)  si le navire doit être abandonné avant d'avoir pu être  localisé  par un 
autre navire , placer les appareils radioélectriques en position d'émission 
continue , si cela semble nécessaire et si les circonstances le permettent .

b)  Dans les cas de détresse affectant un autre navire , l'officier radioélectricien 
devrait ;

i)  copier le message et le transmettre à la passerelle ;

ii)  en même temps , si possible , s'assurer que l'on procède à un 
relèvement radiogoniométrique . Si le relèvement est relatif , il faudrait 
également noter le cap du navire

iii)  si , sans aucun doute , son navire est dans le voisinage du navire en 
détresse , accuser réception  immédiatement .  Dans les zones où des liaisons 
sûres peuvent être établies avec des stations côtières , laisser s'écouler un court 
intervalle de temps avant d'accuser réception , de sorte qu'une station côtière 
puisse transmettre son accusé de réception ;

iv)  si , sans aucun doute , son navire n'est pas dans le voisinage du navire 
en détresse , laisser s'écouler un court intervalle de temps avant d'accuser 
réception du message , afin de permettre à des stations plus proches d'accuser 
réception sans brouillage;

v)  ne pas accuser réception ;

  1)  lorsque son navire est très éloigné du navire en détresse et n'est 
pas en mesure d'apporter du secours , sauf si un message de détresse est entendu 
dont il n'a pas été accusé réception;

2)  d'un message de détresse transmis par une station côtière jusqu'à 
ce que le capitaine ait  confirmé que le navire est en mesure de prêter assistance 
;

vi)  dans le cas indiqué au sous-alinéa v ) 1 ) , et :
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1)     lorsqu'on a appris qu'un navire en détresse n'est pas lui-même 
en  mesure de transmettre un message de détresse ; ou

2)  lorsque le capitaine estime  qu'une assistance supplémentaire  
est nécessaire ; ou

3)   lorsqu'un signal émis par une radiobalise pour la localisation 
des sinistres a été reçu alors qu'aucun message de détresse ou d'urgence n'a été 
transmis ,

transmettre , avec l'émetteur approprié à plein volume , un message de détresse 
précédé , chaque fois que cela est possible , du  signal d'alarme en utilisant les 
procédures  DDD  sur  5OO kHz  ou  «  Mayday Relay »  sur  2 182  kHz , 
selon ce qui convient , ou toute autre fréquence  pouvant être en cas de détresse 
, et prendre toutes autres dispositions nécessaires pour informer les autorités 
susceptibles d'apporter du secours ,comme si son propre navire était en détresse 
;

vii)  sur l'ordre du capitaine , donner aussi tôt que possible le nom 
de son navire , sa position , sa vitesse et l'heure prévue d'arrivée à la position de 
détresse et, si la position du navire en détresse semble douteuse , le relèvement 
vrai du navire en détresse précédé de l'abréviation QTE et de la classification 
du relèvement ;

viii)  consigner et transmettre à la passerelle tous autres accusés de 
réception , indications de position et heures d'arrivée, ainsi que toutes autres 
communications pertinentes du trafic de détresse ;

ix)  si une station côtière ou un navire mieux placé pour assister le navire 
en détresse prend la direction du trafic de détresse , travailler normalement avec 
la station qui dirige ce trafic ;

x )  maintenir une veille continue jusqu'à fin du trafic de détresse.  Si 
d'autres navires plus rapprochés fournissent un secours adéquat ou si le contact 
a été  établi avec les stations côtières et qu'il est impossible que le navire soit 
appelé à fournir un relais ou des conseils spécialisés , la veille normale peut être 
reprise .

13.  Urgence

a)  Dans les cas d'urgence affectant son propre navire, l'officier 
radioélectricien devrait :

i) en utilisant la procédure radiotélégraphique d'urgence, et 
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uniquement sur ordre du capitaine, envoyer le signal et le message 
d'urgence sur 500 kHz ou sur toute autre fréquence qui peut être 
employée en cas de détresse. Lorsqu'il s'agit d'un message long ou 
d'un avis médical, ou lorsque le message doit être  répété dans les 
zones à trafic intense, ledit  officier devrait transmettre le message 
sur une fréquence de travail. Dans de tels cas, il devrait inclure 
dans l'appel des détails sur  la fréquence sur laquelle le message 
d'urgence sera transmis ;

ii)  si le message d'urgence concerne une ou plusieurs personnes à 
la mer, être autorisé à faire précéder  l'appel du signal d'alarme, 
mais uniquement lorsque l'assistance d'autres navires est demandée 
et ne peut être obtenue de façon satisfaisante au moyen du signal 
d'urgence ; 

iii)  dans le cas d'un message adressé  à une station déterminée, 
établir le contact avec cette station avant de passer sur une 
fréquence de travail ;

iv)  si le message est adressé à toutes les stations, laisser passer un 
intervalle de temps raisonnable  avant de répéter l'appel et 
d'émettre le message ;

v)  lorsqu'une urgence intéressant toutes les stations devient sans 
objet et qu'il n'est plus  nécessaire de lui donner suite, envoyer un 
message d'annulation sur la fréquence appropriée, adressé à toutes 
les stations. 

b)  Dans les cas d'urgence  affectant un autre navire, l'officier 
radioélectricien  devrait:

i)  prendre soin de ne pas brouiller le signal d'urgence, car il a 
priorité sur toutes les autres communications, sauf sur celles de 
détresse, ni de  brouiller la transmission du message qui le suit ;

ii)  copier le message et le transmettre à la passerelle ;

iii) rester à l'écoute pendant  trois minutes au moins ; passé ce 
délai, si aucun message d'urgence n'a été entendu, aviser si possible 
une station côtière de la réception du signal d'urgence ; reprendre 
ensuite le service normal ;

iv)  dans le cas où le signal d'urgence est adressé à une station 
déterminée, être autorisé à continuer à émettre sur des fréquences 
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autres que celle utilisée pour la transmission du signal d'urgence ou 
du message d'urgence ; si nécessaire, faciliter par tous les moyens 
l'acheminement du message d'urgence à son destinataire, par 
exemple par retransmission.

14. Sécurité

a) Lorsqu'un message de sécurité doit être transmis, l'officier 
radioélectricien 
devrait :

i) transmettre le signal de sécurité vers la fin de la première 
période de silence disponible et transmettre un appel sur une ou 
plusieurs des fréquences  internationales de détresse (5OO kHz, 2 
182 kHz et  156,8 Mhz, selon ce qui convient) ou sur toute autre 
fréquence pouvant être  utilisée en cas de détresse ;

ii)  transmettre, sur une fréquence de travail, dès que la période de 
silence prend fin, le message de sécurité qui suit l'appel  en 
donnant une indication appropriée à cet effet à la fin de l'appel. En 
dehors des zones à trafic intense, des  messages de sécurité de 
courte durée peuvent exceptionnellement être transmis sur la 
fréquence 5OO kHz ;

iii) transmettre, dans le plus bref délai possible, les appels et les 
messages de sécurité renfermant d'importants avis météorologiques 
et avertissements de navigation et les répéter à la fin de la première 
période de silence suivante.

b)  lorsqu'il perçoit le signal de sécurité,  l'officier radioélectricien 
devrait :

i) ne pas brouiller le signal ou le message ;

ii) copier le message et le transmettre à la passerelle ;

iii) apporter toute l'assistance possible, le cas échéant, à la diffusion 
de tels messages lorsqu'ils sont adressés «  à  tous les navires  » et  à 
la retransmission vers le destinataire de messages  de caractère plus 
restreint si la demande lui en est faite.

AUTRES TACHES
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15. Tenue du registre de bord radioélectrique

a) Le registre de bord radioélectrique devrait être tenu conformément aux 
dispositions des Règlements des radiocommunications et de la Convention 
SOLAS.

b)  Le registre de bord radioélectrique devrait être conservé dans la 
cabine radioélectrique et devrait pouvoir être inspecté par les 
fonctionnaires habilités par l'Administration. Toutes les indications 
d'heures devraient  être portées en TU.
c) Le registre de bord radioélectrique devrait pouvoir être  inspecté à tout 
moment par le capitaine, et l'officier radioélectricien devrait attirer son 
attention sur toute indication importante du point de vue de la sécurité.

16. Essais essentiels

Lorsque le navire est en mer, l'officier radioélectricien devrait procéder à des 
essais en conformité de la Convention SOLAS. Outre, les essais suivants 
devraient être effectués pour faciliter la détection rapide des défectuosités 
latentes:

a) vérifier une fois par semaine au moins l'appareil de manipulation 
automatique pour  contrôler la formation et la durée des signaux;

b) vérifier à intervalles réguliers les points d'essai du matériel de 
radiocommunications munis d'instruments de mesure et consigner par 
écrit toute anomalie qui pourrait être constatée;

c) vérifier aussi que possible les appareils radioélectriques portatifs fixes 
à bord d'une embarcation ou d'un radeau de sauvetage qui aura été mis à 
l'eau. Les appareils radioélectriques portatifs et fixes devraient en tout 
état de cause être vérifiés tous les trois mois sur une embarcation ou un 
radeau de sauvetage à bord du navire. Chaque fois que les vérifications 
sont effectuées avec l'antenne installée, on devrait s'efforcer d'entrer en 
contact avec d'autres navires ou avec des stations côtières, à condition de 
ne pas brouiller d'autres transmissions. Si des batteries non rechargeables 
sont utilisées dans le matériel radioélectrique des embarcations et des 
radeaux de sauvetage, ces batteries devraient être remplacées aux 
intervalles recommandés par les fabricants ou dans des délais plus courts 
si les essais indiquent un fonctionnement défectueux;

d) à intervalles, lorsque le navire est en vue d'une radiobalise, procéder, 
en collaboration avec l'officier de navigation, à des relèvements de 
contrôle pour vérifier l'exactitude de la courbe d'étalonnage du 
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radiogoniomètre en utilisant un nombre de caps aussi élevé que possible. 
Les résultats devraient être consignés par écrit et communiqués au 
capitaine. Les sources d'erreur qui pourraient avoir leur origine à bord, 
telles que les modifications de l'installation des fils et les antennes non 
autorisées, devraient être localisées et signalées au capitaine.

17. Démonstration  d'appareils radioélectriques portatifs pour embarcations et 
radeaux de sauvetage

Chaque fois que cela est possible, on  devrait expliquer aux nouveaux membres 
de l'équipage le fonctionnement des appareils radioélectriques portatifs pour 
embarcations et radeaux de sauvetage, de manière qu'ils se familiarisent avec 
l'utilisation de ces appareils. Lorsque les appareils sont mis à l'essai dans une 
embarcation ou un radeau de sauvetage, leur installation et leur fonctionnement 
devraient être expliqués au plus grand nombre possible de membres de 
l'équipage.

18. Démonstration de l'équipement radiotélégraphique de réserve

Lorsque les Administrations exigent qu'une liste d'instructions avec les 
indicateurs numérotés correspondants soit jointe à l'équipement 
radiotélégraphique de réserve, y compris les appareils de manipulation 
automatique, les personnes appropriées désignées par le capitaine pour utiliser 
cet équipement en cas de situation critique, lorsque l'officier radioélectricien est 
empêché pour une raison quelconque, devraient recevoir à des intervalles 
adéquats des explications concernant  cette utilisation.

19. Entretien

a) Lorsque le navire est en mer ou au port, l'officier radioélectricien 
devrait s'assurer que tout le matériel dont il est responsable est 
convenablement entretenu. A cette fin, il devrait suivre les procédures 
énoncées dans les « Directives pour un programme d'entretien  préventif 
efficace » qui figurent dans l'appendice  joint à la présente 
recommandation.

b) Journal  de l'entretien et des réparations 

On devrait tenir, à part, un  journal de l'entretien et des réparations du matériel 
dans lequel seraient consignées toutes les opérations d'entretien, ainsi que toutes 
les anomalies observées, de façon à  pouvoir  s'y reporter à l'avenir et à faire  la 
corrélation avec la fréquence des défectuosités. Ce journal devrait comporter un 
index par grandes catégories de  matériel et être conservé à bord. On devrait y 
consigner des indications détaillées sur :
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i)  la date  et l'heure des opérations d'entretien préventif ou 
correctif, y compris la durée d'indisponibilité totale du matériel ;

ii)  le matériel en cause ;

iii) l'état du matériel au début des opérations ;

iv) les anomalies observées, le cas échéant ;

v) toute  opération d'entretien faite à titre préventif (si aucune 
anomalie n'a été observée) et à titre correctif si une anomalie a été 
découverte ;

vi) les éléments réparés  ou réglés ;

vii)  l'état du matériel à la suite des opérations effectuées au titre 
des alinéas v) et vi) ci-dessus ;

viii) les pièces détachées utilisées.

DISPOSITIONS SUPPLEMENTAIRES POUR LES NAVIRES AYANT 
PLUS D'UN OFFICIER RADIOELECTRICIEN

2O. Au début de la veille radioélectrique, l'officier radioélectricien chargé 
d'assurer la relève devrait arriver dans la cabine radioélectrique à temps pour :

a)  vérifier si le trafic existant comporte des messages de détresse, 
d'urgence ou de sécurité ;

b) s'assurer que la position la plus récente du navire est bien indiquée et 
affichée à l'endroit habituel ;

c) s'informer de toute instruction ou de toute demande spéciale, 
concernant notamment l'attente de messages ou une demande inhabituelle 
d'informations météorologiques ;

d) signer le registre de bord radioélectrique dès que l'officier 
radioélectricien quittant le quart à achevé d'y porter ses indications et l'a 
signé.

21. A la fin de la veille, l'officier radioélectricien de quart devrait :

a) informer l'officier chargé d'assurer la relève de toute instruction ou de  
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toute demande spéciale, ainsi que de toutes conditions de propagation 
anormale et de toute autre question d'intérêt direct ;

b) remplir le registre de bord radioélectrique et le signer.

Appendice

Directives pour un programme d'entretien préventif efficace

1. Objectifs

L'entretien préventif vise à :

a) permettre au matériel de  fonctionner le plus longtemps possible sans 
qu'il ait de panne ;

b) maintenir l'efficacité de son fonctionnement à un niveau optimal ;

c)  protéger le matériel des effets nuisibles des vibrations, de 
l'encrassement, de  la poussière, de l'humidité, de la corrosion et de la 
température ;

d) prolonger sa vie utile.

Il faut admettre que, dans un grand nombre de types d'appareils et de 
dispositifs, les techniques modernes de fabrication permettent de produire des 
éléments électroniques très compacts et d'une grande intégrité, pour lesquels on 
devrait prendre en considération les conseils des constructeurs lorsqu'on prévoit 
l'entretien d'éléments individuels dans les programmes périodiques d'entretien 
préventif.

2. Méthodes générales applicables à tout le matériel

a) Protection du personnel

Toute personne qui manipule du matériel sous tension dangereuse devrait 
observer toutes les précautions de sécurité nécessaires et ne toucher ce 
matériel qu'en présence d'un « assistant ».

b)  Protection du matériel

Il convient de prendre les dispositions suivantes :

i) manipuler avec précaution les  éléments, les circuits et les câbles, 
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utiliser les outils avec soin, assurer un bon assemblage mécanique 
des prises, des vis et des files de vis, etc. ;

ii) tenir un inventaire de pièces détachées appropriées et se 
procurer les pièces de remplacement requises pour les articles 
consomptibles ;

iii) inspecter tout le matériel pour en vérifier la propreté et détecter 
des  indices  de corrosion, des signes de surchauffement, des corps 
étrangers, de mauvais raccordements et des éléments  ou fils 
déplacés ;

iv) inspecter l'intégrité mécanique de tout le matériel et notamment 
les vis desserrées, les éléments ou les contacts ayant du jeu ;

v) procéder à un graissage minutieux, si nécessaire ;

vi) en l'absence d'autres instructions, se débarrasser des éléments 
défectueux et ne pas les garder avec les pièces de rechange. Dans 
des cas exceptionnels, lorsqu'il n'y a pas de pièces de rechange à 
bord, les pièces douteuses, qui seront clairement marquées comme 
telles, peuvent  être gardées jusqu'à ce que l'on dispose de pièces de 
rechange neuves.

3.  Entretien des outils et des instruments d'essai et soins à leur apporter

 Les outils et les instruments de devraient pas être employés abusivement. Si 
nécessaire , les instruments devraient être envoyés à terre  pour y être étalonnés.

4. Soins à apporter aux antennes et à la mise à la masse

Tous les dispositifs de protection contre les ruptures d'antenne devraient  
être inspectés afin de garantir  qu'ils sont bien installés et en bon état. Toutes les 
antennes devraient être périodiquement inspectées afin de déceler toute 
irrégularité ou tout affaiblissement des antennes câbles ou toute rupture des 
antennes tiges et les mesures nécessaires pour y remédier devraient être prises. 
Les isolateurs , y compris les isolateurs du câble du sifflet , des étais , haubans 
et des cadres du radiogoniomètre , devraient être  nettoyés régulièrement et tout 
matériel endommagé devrait être remplacé si possible. Les  estropies de mise à 
la masse , sur les haubans  notamment , devraient être  inspectées et vérifiées 
régulièrement pour déceler les contacts de faible résistance.
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Résolution  6

Principes fondamentaux et directives d'exploitation pour
                                          la veille radioélectrique de sécurité par
                                         les opérateurs radiotéléphonistes

LA CONFERENCE,

      RECONNAISSANT qu'il importe d'assurer l'efficacité de la veille 
radioélectrique de sécurité dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie humaine et 
des biens en mer,

      TENANT COMPTE des dispositions des  Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention  internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer,

      CONSIDERANT qu'il est nécessaire d'établir des principes fondamentaux 
et des directives d'exploitation appropriés à l'intention des opérateurs 
radiotéléphonistes,

DECIDE:

a) d'adopter  la recommandation sur les principes fondamentaux et les 
directives  d'exploitation pour la veille radioélectrique de sécurité par les 
opérateurs radiotéléphonistes qui figure en annexe à la présente 
résolution;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime:

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention des gouvernements intéressés;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la Conférence.

ANNEXE
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Recommandation sur les principes fondamentaux et les directives
d'exploitation pour la veille radioélectrique de sécurité
par les opérateurs radiotéléphonistes

INTRODUCTION

1. Les gouvernements devraient appeler l'attention des propriétaires de navires, 
des exploitants de navires, des capitaines et du personnel chargé de la veille 
radioélectrique sur les principes et directives d'exploitation ci-après, qu'il 
conviendrait d'observer pour assurer le déroulement satisfaisant de la veille 
radioélectrique de sécurité lorsque le navire est en mer.

2. Pour l'observation des principes contenus dans la présente recommandation, 
il conviendrait de se conformer aux dispositions des Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale des 
télécommunications, de la Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer** et de tout autre accord international pertinent.

3. Aucune disposition de la présente recommandation ne change ou ne modifie 
les dispositions des Règlements des radiocommunications ou de la Convention 
SOLAS et, en cas de conflit, les dispositions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention SOLAS l'emportent.

4. En outre, la présente recommandation n'a pas pour objet d'entraver de 
quelque manière que ce soit les progrès futurs du système de sécurité maritime.

A. PRINCIPES FONDAMENTAUX A OBSERVER

5. Le capitaine de tout navire auquel s'applique la Convention SOLAS devrait 
exiger que :

a) la veille radiotéléphonique soit assurée conformément aux dispositions 
pertinentes des Règlements  des radiocommunications et de la Convention 
SOLAS;

b) le matériel et la source d'énergie de réserve, s'il en existe une, soient 
maintenus en bon état de fonctionnement.

6. Le capitaine de tout navire auquel ne s'appliquent pas les dispositions du 
paragraphe 5 devrait exiger que la veille radiotéléphonique soit convenablement 
assurée selon les règles fixées par l'Administration, compte tenu des Règlements 
des radiocommunications.
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7. Le capitaine devrait veiller à ce que la station radiotéléphonique soit dirigée 
par un opérateur radiotéléphoniste et que, dans une situation critique concernant 
son propre navire ou un autre navire, la station radiotéléphonique soit 
convenablement gardée.

8. Les principes fondamentaux énumérés ci-dessous, sans que la liste en soit 
limitative, devraient être pris en considération à bord de tous les navires:

a) une veille continue devrait être assurée sur la fréquence de détresse 
2182 kHz conformément aux dispositions de la Convention  SOLAS; 
pour les navires qui ne sont pas visés par la Convention  SOLAS, la 
veille radiotéléphonique devrait être assurée selon les règles fixées par 
l'Administration;

b) une veille devrait être maintenue sur ondes métriques conformément 
aux dispositions des Règlements des radiocommunications et de la 
Convention SOLAS;

c) des services radiotéléphoniques de sécurité devraient être fournis au 
navire même et aux autres navires;

d) pendant les périodes de silence, le silencieux devrait être enlevé du 
haut-parleur muni d'un filtre et de l'auto-alarme, et le volume du son 
devrait être réglé à un niveau suffisant pour ne manquer aucun message 
de détresse; étant donné  que les répétitions des messages d'urgence et de 
sécurité peuvent être omises à la fin des périodes de silence, la veille 
auditive devrait être poursuivie pendant une période suffisamment longue 
après la fin de chaque période de silence;
e) les messages de détresse, d'urgence et de sécurité devraient être 
communiqués au capitaine dès leur réception;

f) il conviendrait de prendre note des avis météorologiques et des 
avertissements de navigation de caractère courant intéressant la zone que 
traverse le navire, ainsi que d'autres zones présentant un intérêt direct;

g) à bord d'un navire qui participe à un système de notification de la 
position des navires, les comptes rendus de position pertinents devraient 
être envoyés en tant que de besoin, avec l'autorisation du capitaine.

9. Les émissions non autorisées, faites en particulier pendant les périodes de 
silence ou durant les émissions de détresse, et tout brouillage nuisible devraient, 
si possible, être identifiés, consignés dans le registre de bord radioélectrique et 
portés à l'attention de l'Administration, en même temps qu'un extrait approprié 
dudit registre, conformément aux Règlements des radiocommunications.
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B. DIRECTIVES D'EXPLOITATION POUR LA VEILLE 
RADIOTELEPHONIQUE DE SECURITE

GENERALITES

1O. Avant le commencement du voyage, l'opérateur radiotéléphoniste devrait 
rassurer que:

a) tout le matériel radioélectrique dont il est responsable est en bon état 
de fonctionnement et les batteries d'accumulateurs suffisamment 
chargées;

b) tous les documents prescrits par les accords internationaux ainsi que 
leurs suppléments, les avis aux stations radioélectriques des navires et les 
documents additionnels prescrits par l'Administration responsable sont à 
sa disposition et les divergences signalées au capitaine;

c) l'horloge de la cabine radioélectrique est à l'heure exacte;

d) les antennes sont correctement placées, non endommagées et 
convenablement branchées.

11. L'opérateur radiotéléphoniste devrait s'assure que tous les documents 
pertinents sont corrigés et modifiés conformément aux derniers suppléments en 
date.

SERVICE DE VEILLE

12. Immédiatement avant le départ d'un port, l'opérateur radiotéléphoniste 
devrait, lorsque cela est possible, mettre à jour les messages courants - bulletins 
météorologiques et avertissements de navigation - pour la zone que le navire va 
traverser et pour d'autres zones si le capitaine le demande, et transmettre ces 
messages au capitaine.

13. Lorsqu'il ouvre la station en quittant un port, l'opérateur radiotéléphoniste 
devrait:

a) assurer l'écoute sur la fréquence de détresse appropriée pour le cas où 
il existerait une situation de détresse;

b) envoyer un message TR (donnant le nom, la position et la destination 
du navire, etc.) à la station côtière locale et à d'autres stations côtières 
appropriées susceptibles de communiquer avec le navire;
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c) transcrire les prévisions météorologiques et les avertissements de 
navigation lors des premières émissions appropriées.

14. Lorsque la station est ouverte, l'opérateur radiotéléphoniste devrait:

a) vérifier, au moins une fois par jour, l'horloge de la cabine 
radioélectrique par rapport aux signaux horaires;

b) envoyer un message  TR à toutes station côtière susceptible de 
communiquer avec le navire lors de l'entrée du navire dans la zone de 
cette station; la station côtière intéressée devrait être informée lorsque le 
navire sort de cette zone de travail.

15. Lorsqu'il ferme la station en arrivant dans un port, l'opérateur 
radiotéléphoniste devrait:

a) informer la station côtière locale, et les autres stations côtières avec 
lesquelles une liaison a été établie, de l'arrivée du navire et de la 
fermeture de la station;

b) s'assurer que les antennes sont bien mises à la masse;

c) vérifier si les batteries d'accumulateurs sont suffisamment chargées

MESURES A PRENDRE DANS LES CAS DE DETRESSE ET 
D'URGENCE ET AUX FINS DE LA SECURITE.

16. Détresse

L'appel de détresse devrait avoir priorité absolue sur toutes les autres 
transmissions. Toutes les stations qui l'entendent devraient 
immédiatement cesser toutes les transmissions susceptibles de brouiller 
l'appel de détresse.

a) Dans les cas de détresse affectant son propre navire, l'opérateur 
radiotéléphoniste devrait:

i) obtenir de la passerelle la position réelle ou estimée du navire 
ou, à défaut, utiliser la position connue géographique fixe. 
Lorsqu'il utilise la position connue la plus récente, l'heure de cette 
position devrait être exprimée en  TU;

ii) émettre normalement sur 2 182 kHz et, lorsqu'il convient, sur 
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156,8 Mhz en utilisant la procédure radiotéléphonique de détresse 
conformément aux Règlements des radiocommunications; l'appel et 
le message de détresse ne devraient être envoyés qu'avec 
l'autorisation du capitaine ou de la personne responsable du navire. 
D'autres fréquences internationales de détresse (ou d'autres 
fréquences) appropriées peuvent être utilisées, si cela est nécessaire, 
conformément aux Règlements des radiocommunications;

iii) émettre le signal d'alarme toutes les fois que cela est possible, 
étant donné  qu'aucun navire se trouvant dans le voisinage et 
assurant l'écoute au moyen d'un haut-parleur muni d'un filtre, ou 
d'un récepteur d'alarme, ne sera en mesure d'entendre un message 
parlé à moins d'avoir été d'abord alerté par la réception du signal 
d'alarme; lorsqu'il est produit automatiquement, émettre le signal 
d'alarme radiotéléphonique d'une façon continue pendant une durée 
de trente secondes au moins et d'une minute au plus; s'il est produit 
par d'autres moyens, émettre ce signal d'une façon aussi continue 
que possible pendant une durée de l'ordre de une minute;

iv) répéter à intervalles, surtout pendant les périodes de silence, le 
message de détresse, précédé, chaque fois que cela est possible, du 
signal d'alarme et de l'appel de détresse jusqu'à réception d'une 
réponse;

v) s'il ne reçoit pas de réponse au message de détresse émis sur une  
fréquence de détresse, répéter le message sur toute autre fréquence 
disponible à l'aide de laquelle l'attention pourrait être attirée;

vi) utiliser n'importe quel moyen pour appeler l'attention;

vii) transmettre toutes les communications de détresse au capitaine 
dès leur réception.

b) Dans les cas de détresse affectant un autre navire, l'opérateur 
radiotéléphoniste devrait :

i) copier le message et le transmettre au capitaine ;

ii) en même temps , si possible , s'assurer que l'on procède à un 
relèvement radiogoniométrie . Si  le relèvement est relatif , il faudrait 
également noter le cap du navire ;

iii) si , sans aucun doute , son navire est dans le voisinage du 
navire en détresse , accuser réception immédiatement. Dans  les zones  où 
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des liaisons sûres peuvent être établies avec des stations côtières , laisser 
s'écouler un court intervalle de temps avant d'accuser  réception , de sorte 
qu'une station côtière puisse transmettre son accusé de réception ;

iv) si , sans aucun doute , son navire n'est pas dans le voisinage du 
navire en détresse , laisser s'écouler un court intervalle de temps avant 
d'accuser réception du message , afin de permettre à des stations plus 
proches d'accuser réception sans brouillage ;

v) ne pas accuser réception ;

1) lorsque son navire est très  éloigné du navire en détresse et 
qu'il  n'est  pas en mesure  d'apporter du secours , sauf si un 
message de détresse est entendu dont il n'a pas été accusé 
réception ;

2) d'un message de détresse transmis par une station côtière 
jusqu'à ce que le capitaine confirmé que le navire est en 
mesure de prêter assistance ;

vi) dans  le  cas  indiqué au sous-alinéa v) 1° , et ;

1) lorsqu'on a appris qu'un navire en détresse n'est pas lui-
même en mesure de transmettre un message de détresse ; ou

2) lorsque le capitaine estime qu'une assistance 
supplémentaire est nécessaire ; ou

3) lorsqu'un signal émis par une radiobalise pour la 
localisation des sinistres a été reçu alors qu'aucun message de 
détresse ou d'urgence n'a été transmis ;

transmettre , avec l'émetteur approprié à plein volume , un message de   
détresse   précédé , chaque fois que cela est possible , du signal   d'alarme en 
utilisant les procédures «  Mayday Relay » sur  2 182  kHz  ou  156,8   Mhz ,  
selon ce qui convient , ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas 
de détresse , et prendre toutes autres dispositions nécessaires pour informer les 
autorités susceptibles d'apporter du secours , comme si son  propre navire était 
en détresse ;

vii) sur l'ordre du capitaine , donner aussitôt que possible le nom de son 
navire , sa position , sa vitesse et l'heure prévue d'arrivée à la position   de 
détresse et , si la position du navire en détresse semble douteuse , le relèvement 
radiogoniométrique ;
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viii) consigner et transmettre au capitaine tous autres accusés de réception 
, indications de position  et heures d'arrivée , ainsi que toutes autres 
communications pertinentes du trafic  de détresse ;

ix) si une station côtière ou un navire mieux placé pour assister le navire 
en détresse prend la direction du trafic de détresse , travailler normalement avec 
la station qui dirige ce trafic.

17.   Urgence

a)  Dans les cas d'urgence affectant son propre navire , l'opérateur 
radiotéléphonique devrait :

i) en utilisant la procédure radiotéléphonique d'urgence et uniquement sur 
ordre du capitaine , envoyer le signal et le message d'urgence sur 2 182  kHz et 
, lorsqu'il convient , sur 156,8  Mhz ou sur toute autre fréquence pouvant être 
utilisée en cas de détresse.  Lorsqu'il s'agit d'un message long ou d'un avis 
médical , ou lorsque le message doit être répété dans les zones  à trafic intense , 
ledit opérateur devrait transmettre le message sur une fréquence de travail. Dans 
de tels cas , il devrait inclure  dans l'appel des détails sur la fréquence sur 
laquelle le message d'urgence sera transmis ;

ii) si le message d'urgence concerne une ou plusieurs personnes à la mer , 
être autorisé à faire précéder d'appel par le signal d'alarme, mais uniquement 
lorsque l'assistance d'autres navires est demandée et ne peut être obtenue de 
façon satisfaisante au moyen du signal d'urgence;

iii) dans le cas d'un message adressé à une station déterminée, établir le 
contact avec cette station avant de passer sur une fréquence de travail ;

iv)  si le message est adressé à toutes les stations , laisser passer un 
intervalle de temps raisonnable avant de répéter l'appel et d'émettre le message ;

v) lorsqu'une urgence intéressant toutes les stations devient sans objet et 
qu'il n'est plus nécessaire de lui donner suite , envoyer un message d'annulation 
sur la fréquence appropriée , adressé à toutes les stations .

b)  Dans les cas d'urgence affectant un autre navire , l'opérateur 
radiotéléphoniste devrait :

i)  prendre soin de ne pas brouiller le signal d'urgence , car il a la priorité 
sur toutes les autres communications , sauf sur celles de détresse , ni de 
brouiller la transmission du message qui le suit ;
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ii) copier le message et le transmettre au capitaine ;

iii)  rester à l'écoute pendant trois minutes au moins ; passé ce délai , si  
aucun message d'urgence n'a été entendu , aviser si possible une station côtière 
de la réception du signal d'urgence ; reprendre ensuite  le service normal ;

iv)  dans le cas où le signal d'urgence est adressé à une station déterminée 
, être autorisé à continuer à émettre sur des fréquences autres que celles qui est 
utilisée pour la transmission du signal d'urgence ou du message d'urgence ; si 
nécessaire , faciliter par tous les moyens l'acheminement du message d'urgence 
à son destination , par  exemple par retransmission.

18.  Sécurité

a) Lorsqu'un message de sécurité doit être transmis , l'opérateur 
radiotéléphonique devrait :

 i) transmettre le signal de sécurité vers la fin de la première période de 
silence disponibles et transmettre un appel sur 2 182 kHz  et, lorsqu'il convient 
, sur 156, 8   Mhz , ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en cas de 
détresse;

ii) transmettre , sur une fréquence de travail, dès que le période de silence 
prend fin , le message de sécurité qui suit l'appel en donnant une indication 
appropriée à cet effet à la fin de l'appel ;

iii) transmettre ; dans le plus bref délai possible , les appels et les 
messages de sécurité renfermant d'importants avis météorologiques et 
avertissements de navigation et  les répéter à la fin de la première  période de 
silence suivante .

b)  Lorsqu'il perçoit le signal de sécurité , l'opérateur radiotéléphoniste  devrait 
:

i) ne pas brouiller le signal ou le message ;

ii) copier le message et le transmettre au capitaine ;

iii)  apporter toute l'assistance possible , le cas échéant , à la diffusion de 
tels messages lorsqu'ils sont adressés à «   tous les  navires «   et à la 
retransmission vers le destinataire de  messages de caractère plus restreint si la 
demande lui en est faite.
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AUTRES TACHES

19 .  Tenue du registre de bord radiotéléphonique

a) Le registre de bord radiotéléphonique devrait être tenu conformément 
aux dispositions des  Règlements des radiocommunications et de la  Convention  
SOLAS.

b)  Le registre de bord radiotéléphonique devrait être conservé à 
l'emplacement où la veille à l'écoute est assurée et devrait pouvoir être   
inspecté  par les fonctionnaires habilités par l'Administration.  Toutes les 
indications d'heures devraient être apportées en TU.

c) Le registre de bord radiotéléphonique devrait pouvoir être inspecté à 
tout moment par le capitaine , et l'opérateur radiotéléphoniste devrait attirer son 
attention sur toute indication importante du point de vue de la sécurité.

2O. Entretien

L'opérateur radiotéléphoniste devrait :

a) vérifier les batteries d'accumulateurs et , si nécessaire , les amener à 
une charge suffisante ;

b) inspecter les dispositifs visant à prévenir toute rupture  d'antenne et 
s'assurer qu'ils sont bien installés et en bon état ;

c) inspecter les antennes afin de déceler toute irrégularité ou tout 
affaiblissement et prendre les mesures nécessaires pour y remédier ;

d)  inspecter les isolateurs du câble du sifflet , des étais et  des haubans ; 
les nettoyer régulièrement et , lorsque cela est possible , remplacer le matériel 
endommagé ;

e)  inspecter   toutes les semaines l'état de fonctionnement du matériel 
radioélectrique portatif des embarcations et radeaux de sauvetage .

Résolution 7
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Opérateurs  radioélectriciens

LA CONFERENCE

RECONNAISSANT   qu'il importe d'assurer l'efficacité de la veille 
radioélectrique de sécurité et du maintien du matériel dans l'intérêt de la 
sauvegarde de la vie humaine et des biens en mer ,

NOTANT  qu'il existe des navires à bord desquels du matériel 
radiotélégraphique est installe sans être prescrit par la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer,

TENANT COMPTE  des dispositions des  Règlements des 
radiocommunications annexés à la  Convention internationale des  
télécommunications , aux termes desquelles le service radiotélégraphique à bord 
de ces navires peut être assuré par une opérateur
radioélectricien détenteur d'un brevet spécial d'opérateur radiotélégraphiste,

DECIDE :

a) d'adopter les recommandations suivantes annexées à la présente 
résolution :

i) recommandations sur les prescriptions minimales pour la délivrance des 
brevets d'opérateur radioélectricien

ii)  recommandation   sur  les prescriptions minimales pour garantir le 
maintien des compétences et  la mise à jour des connaissances des 
opérateurs radioélectriciens;

iii)  recommandation   sur les principes fondamentaux et les directives 
d'exploitation  pour la veille radioélectrique de sécurité et l'entretien du 
matériel par les opérateurs radioélectriciens ;

iv)   recommandation sur la formation des opérateurs radioélectriciens ;

b)  de prier instamment  tous les gouvernements intéressés de donner 
effet dès que possible aux dispositions de ces recommandations ,
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INVITE  l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a) à maintenir ces recommandations à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés;

b)  à maintenir à l'étude la recommandation sur la formation des 
opérateurs radioélectriciens , en consultation ou en association , selon le 
cas , avec d'autres organisations internationales et, notamment , 
l'Organisation internationale du  Travail et l'Union internationale des 
télécommunications ;

c)  à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements 
invités à la  Conférence .

ANNEXE I

Recommandation sur les prescriptions minimales pour la
délivrance des brevets d'opérateur radioélectricien

1.  Tout opérateur radioélectricien chargé de diriger ou d'exécuter  les 
tâches relatives au service radioélectrique  sur un navire à bord duquel 
une station radiotélégraphique est installée sans être prescrite par des 
accords internationaux devrait être titulaire d'un ou de plusieurs brevets 
appropriés , délivrés ou reconnus par l'Administration , conformément 
aux dispositions des  Règlements des radiocommunications.

2.   En outre, un opérateur radioélectricien devrait :

a) avoir 18  ans au moins ;

b) prouver à l'Administration son aptitude physique , notamment  
en  ce qui concerne son activité visuelle et auditive et son élocution;

c) satisfaire aux prescriptions de l'appendice à la présente annexe.

3. Tout candidat à un brevet devrait être tenu de passer un ou plusieurs examens 
à la satisfaction de l'Administration intéressée.

4. Le niveau des connaissances requises pour la délivrance des brevets devrait 
être suffisant pour permettre à l'opérateur radioélectricien de s'acquitter de ses 
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fonctions en toute sécurité et avec efficacité. L'Administration devrait fixer le 
niveau approprié des connaissances et la formation permettant de donner ces 
connaissances et une expérience pratique en tenant compte des prescriptions des 
Règlements des radiocommunications et de l'appendice à la présente annexe. 
Les Administrations devraient également prendre en considération les autres 
résolutions pertinentes adoptées par la Conférence internationale de 1978 sur la 
formation des gens de mer et la délivrance des brevets et les recommandations 
pertinentes de l'OMCI.

Appendice

Connaissances et formation supplémentaires minimales requises
des opérateurs radioélectriciens

1. Outre les connaissances et la formation requises pour la délivrance d'un 
brevet conformément aux Règlements des radiocommunications, les opérateurs 
radioélectriciens devraient avoir acquis des connaissances et une formation, y 
compris une formation pratique, dans les domaines suivants:

a) services radioélectriques devant être assurés dans les situations 
critiques, notamment:

i) abandon du navire;

ii) incendie à bord du navire;

iii) panne partielle ou totale de la station radioélectrique;

b) manoeuvre des embarcations et radeaux de sauvetage ainsi que des 
engins flottants et utilisation de leur équipement, et notamment des 
appareils radioélectriques portatifs et fixes pour embarcations et radeaux 
de sauvetage et des radiobalises pour la localisation des sinistres;

c) survie en mer;

d) premiers soins;

e) protection et lutte contre l'incendie, notamment en ce qui concerne 
l'installation radioélectrique;
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f) mesures préventives destinées à assurer la sécurité du navire et du 
personnel en ce qui concerne les risques afférents au matériel 
radioélectrique, y compris les dangers dus à l'électricité et aux 
rayonnements et les dangers d'origine chimique ou mécanique;

g) utilisation du Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des navires 
de commerce (MERSAR) de l'OMCI, notamment en ce qui concerne les 
radiocommunications;

h) systèmes et méthodes de notification de la position des navires;

i) utilisation du Code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI;

j) systèmes et méthodes d'obtention d'avis médicaux par radio.

ANNEXE II

Recommandation sur les prescriptions minimales pour garantir 
le maintien des compétences et la mise à jour des
connaissances des opérateurs radioélectriciens

1. Tout opérateur radioélectricien titulaire d'un ou de plusieurs brevets délivrés 
ou reconnus par l'Administration devrait, afin de pouvoir continuer à être 
reconnu apte au service en mer, être tenu de prouver à l'Administration:

a) à intervalles réguliers ne dépassant pas cinq ans, son aptitude physique, 
notamment en ce qui concerne son acuité visuelle et auditive et son 
élocution;

b) ses compétences professionnelles:

i) en justifiant d'un service approuvé dans les radiocommunications 
en tant qu'opérateur radioélectricien, sans interruption continue 
d'une durée supérieure à cinq ans;

ii) dans le cas d'une telle interruption, en passant un test approuvé 
ou en suivant avec succès un ou plusieurs cours approuvés de 
formation en mer ou à terre qui devraient notamment porter sur les 
questions concernant directement la sauvegarde de la vie humaine 
en mer et le matériel moderne de radiocommunications, mais qui 
peuvent porter également sur le matériel de radionavigation.
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Lorsque des méthodes , des appareils ou des pratiques d'un 
caractère nouveau sont introduits à bord des navires autorisés à 
battre son pavillon , l'Administration peut exiger que les opérateurs 
radioélectriciens , passent un test approuvé ou suivent avec 
succès un ou plusieurs cours appropriés de formation en mer ou à 
terre qui portent tout particulièrement sur les fonctions en matière 
de sécurité.

3.    Afin de pouvoir continuer à être reconnu apte au service en 
mer à bord de navires de types particuliers pour lesquels des 
prescriptions spéciales en matière de formation ont été adoptées à 
l'échelle internationale , tout opérateur radioélectricien devrait 
recevoir avec succès une formation ou être reçu à des examens 
approuvés , qui devraient tenir compte des règles et 
communications internationales  pertinentes.

4.     L'Administration      devrait faire en sorte que le texte des 
modifications apportées récemment aux règlements internationaux 
relatifs aux radiocommunications en ce qui concerne la sauvegarde 
de la vie humaine en mer soit mis à la disposition des navires qui 
relèvent de sa juridiction.

5.  Les  Administrations sont invitées à assurer ou à encourager , 
en consultation avec les intéressés, la mise au point d'un ensemble 
de cours de recyclage et de mise à jour , facultatifs ou obligatoires 
, selon le cas , en mer ou à terre, à l'intention des opérateurs 
radioélectriciens qui servent en mer , et notamment  de ceux qui 
reprennent du service en mer.    Ces cours devraient notamment 
porter sur les changements intervenus dans les techniques des 
radiocommunications internationales pertinentes relatives à la 
sauvegarde de la vie humaine en mer.

ANNEXE  III

Recommandation  sur les principes fondamentaux et les 
directives     d'exploitation pour la veille 
radioélectrique de sécurité et

l'entretien du matériel par les opérateurs 
radioélectriciens
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INTRODUCTION

1.  Les gouvernements devraient appeler l'attention des 
propriétaires de navires , des exploitants de navires, des capitaines 
et du personnel chargé de la veille radioélectrique sur les principes 
et directives d'exploitation ci-après , qu'il conviendrait d'observer 
pour assurer le déroulement satisfaisant de la veille radioélectrique 
de sécurité lorsque le navire est en mer.

2.  Pour l'observation des principes contenus dans la présente 
recommandation , il conviendrait de se conformer aux 
prescriptions des  Règlements des radiocommunications   annexés à 
la  Convention   internationale  des télécommunications  de la  
Convention internationale   
internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer  ***  et 
de tout autre accord international pertinent.

3.  Aucune dispositions de la présente recommandation  ne change 
ou ne modifie les dispositions des Règlements des 
radiocommunications ou de la Convention  SOLAS   et , en cas de 
conflit , les dispositions des Règlements des radiocommunications 
et de la  Convention  SOLAS  l'emportent.

---------------------
* Y  compris toute recommandation de l'OMCI relative à 
l'amélioration du système  de détresse maritime.
** Dénommés ci-après «  Règlements des radiocommunications ».
*** Dénommée ci-après « Convention  SOLAS « .

4.  En outre, la présente recommandation n'a pas pour objet 
d'entraver de quelque manière que ce soit les progrès futurs du 
système de sécurité maritime.

A.  PRINCIPES FONDAMENTAUX A  OBSERVER

5. Le capitaine de tout navire devrait exiger que :

a) la veille radioélectrique soit assurée conformément aux 
dispositions pertinentes des Règlements des radiocommunications 
et de la  CONVENTION SOLAS

b) le matériel soit maintenu en bon état de fonctionnement.
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6.  Les principes fondamentaux énumérés ci-dessous , sans  que la 
liste en  soit limitative , devraient  être pris en considération à bord 
de tous les navires.

a) une veille aussi continue que possible devrait être assurée 
par la fréquence de détresse 5OO kHz et sur les autres fréquences 
de détresse appropriées;

b) des services  radioélectriques de sécurité devraient être 
fournis au navire même et aux autres navires ;

c) le matériel de radiocommunications obligatoires devrait 
être maintenu en bon état de fonctionnement ;

d)  pendant les périodes de silence qui interviennent durant 
les heures de veille, des mesures devraient être prises pour assurer 
une veille sur la fréquence 5OO kHz afin de recevoir les 
communications de détresse et autres communications urgentes , ce 
qui peut être fait en exploitant la bande de  495  à  5O5 kHz;

e)  la position du navire , régulièrement mise à jour , devrait 
pouvoir être connue à tout instant et , sur ordre du capitaine , 
affichée bien en évidence au poste où la veille est assurée ;

f) les messages de  détresse , d'urgence et de sécurité  
devraient être communiqués à l'officier de quart à la passerelle dès 
leur réception ;

g)  les avis météorologiques et avertissements de navigation 
de caractère courant intéressant la zone que traverse le navire  et, si 
le capitaine en fait la demande, d'autres zones devraient être 
communiqués à l'officier de quart à la passerelle dès leur réception 
;

             h) à bord d'un navire qui participe à un système de 
notification de la position des navires, les comptes rendus de 
position pertinents devraient être envoyés entant que de besoin, 
avec autorisation du capitaine ;

               i) la veille radoitéléphonique devrait être assurée 
conformément aux dispositions arrêtées par L'Administration ; 
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                j) les émissions non autorisées, faites en particulier 
pendant les périodes de silence ou durant les émissions de détresse, 
et tout brouillage nuisible devraient, si possible , être identifiés, 
consignés dans le registre de bord radioélectrique et portés à 
l'attention de l'Administration en même temps qu'un extrait 
approprié dudit registre, conformément aux Règlements des 
radiocommunications ;

                    k) les tâches de l'opérateur assurant la veille 
radioélectrique devraient être réparties de façon que son efficacité 
ne soit pas compromise par la fatigue, et qu'il soit suffisamment 
reposé et apte à tous autres égards lorqu'il prend sa fonction ;

                                l) des précautions devraient être prises pour 
que l'acuité de l'opérateur assurant la veille radioélectrique  ne soit 
pas diminuée du fait d'une exposition à des bruits extérieurs 
excessifs sur les navires. Lorsque l'exposition à un bruit excessif est 
inévitable, l'opérateur radioélectricien chargé d'assurer la veille 
devrait porter un dispositif de protection.   

B. DIRECTIVES D'EXPLOITAION POUR LA VEILLE
     RADIOELECTRIQUE DE SECURITE ET L'ENTRETIEN 
DU
     MATERIEL
.
GENERALITES

7.   Avant le commencement d'un voyage, l'opérateur 
radioélectricien de service devrait s'assurer que:

          a) tout le matériel radioélectrique dont il est responsable est 
en bon état de fonctionnement et les batteries d'accumulateurs 
suffisamment chargées ; 
           b) tous les documents prescrits par les accords 
internationaux ainsi que leurs suppléments, les avis aux stations 
radioélectriques des navires et les documents additionnels prescrits 
par l'Administration responsable sont à sa disposition et les 
divergences signalées au capitaine;

c) l'horloge de la cabine radioélectrique est à l'heure exacte ;

d) les antennes sont correctement placées , non endommagées 
et convenablement branchées .
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8. L'horloge radioélectricien devrait s'assurer que tous les 
documents pertinents sont corrigés et modifiés conformément aux 
derniers suppléments  en date .

9.  Lorsqu'il prend ses fonctions à bord d'un navire pour la 
première fois , l'opérateur radioélectricien devrait veiller à ce que 
tous les manuels techniques soient à bord , ainsi que les pièces 
détachées , les instruments d'essai et les outils nécessaires pour le 
matériel de radiocommunications et , à la discrétion du capitaine , 
le matériel de radionavigation.  Les lacunes devraient être signalées 
au capitaine.

SERVICE  DE  VEILLE

1O.  Radiotélégraphie
a)  Immédiatement avant le départ d'un port , l'opérateur 

radioélectricien devrait, lorsque cela est possible , mettre à jour les 
messages courants - bulletins météorologiques et avertissements de 
navigation -  pour la zone  que  le navire va traverser et pour d' 
autres zones si le capitaine le demande , et transmettre ces messages 
au capitaine.

b) Lorsqu'il ouvre la  station en quittant un port , l'opérateur 
radioélectricien devrait :

i)  assurer l'écoute sur la fréquence de détresse 5OO 
kHz pour le cas où il existerait une station de détresse ;

ii)  envoyer un message  TR (donnant le nom, la 
position et la destination du navire , etc.) à la station côtière locale 
et à d'autres stations côtières appropriées susceptibles de 
communiquer avec le navire ;

iii)  transcrire les prévisions météorologiques et les 
avertissements de navigation lors des premières émissions 
appropriées.

c)  Lorsque la station est ouverte  , l'opérateur radioélectricien 
devrait :

i)  permettre la vérification des chronomètres en relayant , au  
moins une fois  par jour , les signaux horaires jusqu'à la chambre 
des cartes ;
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ii)  vérifier , au moins une fois par jour, l'horloge de la 
cabine radioélectrique par rapport aux signaux horaires ;

iii)  à bord d'un navire sélectionné , s'efforcer de transmettre 
, par l'intermédiaire des stations côtières qualifiées , le plus grand 
nombre possible de messages   OBS  (bulletins météorologiques) 
captés pendant les vacations ;

iv) envoyer un message TR  à toute station en ondes  
hectométriques ou toute autre station côtière susceptible de 
communiquer avec le navire , lors de l'entrée du navire dans la 
zone de la station ; la station côtière intéressée devrait être 
informée lorsque le navire sort de cette zone de travail;

v) écouter , dans la mesure du possible, les listes  d'appels 
transmises par les stations côtières susceptibles de communiquer 
avec le navire .  Lorsque l'indicatif d'appel de son propre navire est 
entendu , répondre aussi rapidement que possible.

d)  Lorsqu'il ferme la station en arrivant dans un port , l'opérateur 
radioélectricien devrait :

i) informer la station côtière locale, et les autres stations 
côtières avec lesquelles une liaison  a été établie , de l'arrivée du 
navire et de la fermeture de la station ;

ii)  s'assurer que les antennes sont bien mises à la masse ;

iii)  vérifier que les batteries d'accumulateurs sont 
suffisamment chargées..

11.  Radiotéléphonie

a)  Chaque fois qu'une veille radioélectrique est assurée su  2 
182  kHz dans la cabine radioélectrique , on devrait surveiller cette 
fréquence en vue de la réception l'éventuelles émissions de détresse 
, d'urgence ou de sécurité .

b)  En cas d'interception d'une de ces émissions , la 
procédure exposé dans les alinéas pertinents des paragraphes 12 , 
13  et  14  devrait  être suivie .

c)  Les heures où l'opérateur radioélectricien commence et 
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termine toute veille à l'écoute sur 2 182 kHz , ainsi  que les 
indications détaillées relatives au trafic de détresse , d'urgence et de  
sécurité , pour autant qu'elles ne font pas double  emploi avec les 
indications relatives au trafic déjà reçu sur 5OO kHz , devraient 
être consignées dans le registre de bord radioélectrique.

MESURES A PRENDRE DANS LES CAS DE DETRESSE ET 
D'URGENCE ET AUX FINS DE LA SECURITE

12.  Détresse

L'appel de détresse devrait avoir  priorité absolue sur toutes les 
autres transmissions. Toutes stations qui l'entendent devraient 
immédiatement cesser toute les transmissions susceptibles de 
brouiller l'appel de détresse.

a) Dans les cas de détresse affectant son propre navire, l'opérateur 
radioélectricien devrait :

i) obtenir de la passerelle la position réelle ou estimée du navire 
ou, à défaut, utiliser la position connue la plus récente ou le 
relèvement vrai et la distance par rapport à une position 
géographique fixe. Lorqu'il utilise la position connue la plus 
récente, l'heure de cette position devrait être exprimée en TU ;

ii) émettre normalement sur 500 kHz en utilisant la procédure 
radiotélégraphique de détresse conformément aux Règlements des 
radiocommunications ; l'appel et le message de détresse ne 
devraient être envoyés qu'avec l'autorisation du capitaine ou de la 
personne responsable du navire. D'autres fréquences internationales 
de détresse (ou d'autres fréquences) appropriées peuvent être 
utilisées, si  cela est nécessaire, conformément aux Règlements des 
radiocommunications ;

iii) répéter à intervalles, surtout pendant les périodes de silence, le 
message de détresse, précédé du signal d'alarme, si cela est 
nécessaire, et de l'appel de détresse, jusqu'à réception d'une réponse 
;

iv) s'il ne reçoit pas de réponse au message de détresse émis sur la 
fréquence de détresse, répéter le message sur toute autre fréquence 
disponible à l'aide de laquelle l'attention pourrait être attirée ;

v) utiliser n'importe quel moyen pour appeler l'attention ;
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vi) transmettre toute les communications de détresse au capitaine 
dès leur réception ;

vii) si le navire doit être abandonné avant d'avoir  pu être localisé 
par un autre navire, placer les appareils radioélectriques en position 
d'émission continue, si cela semble nécessaire et si les circonstances 
le permettent.

b) Dans les cas de détresse affectant un navire, l'opérateur 
radioélectricien devrait:

i) copier le message et le transmettre à la passerelle;

ii) en même temps, si possible, s'assurer que l'on procède à 
un relèvement radiogoniométrique. Si le relèvement est 
relatif, il faudrait également noter le cap du navire;

iii) si, sans aucun doute, son navire est dans le voisinage du 
navire en détresse, accuser réception immédiatement. Dans 
les zones où des liaison sûres peuvent être établies avec des 
stations côtières, laisser s'écouler un court intervalle de temps 
avant d'accuser réception, de sorte qu'une station côtière 
puisse transmettre son accusé de réception;

iv) si, sans aucun doute, son navire n'est pas dans le 
voisinage du navire en détresse, laisser s'écouler un court 
intervalle de temps avant d'accuser réception du message, 
afin de permettre à des stations plus proches d'accuser 
réception sans brouillage;

v) ne pas accuser réception:

1) lorsque son navire est très éloigné du navire en 
détresse et n'est pas en mesure d'apporter du secours, 
sauf si un message de détresse est entendu dont il n'a 
pas été accusé réception;

2) lorsque le capitaine estime qu'une assistance 
supplémentaire est nécessaire; ou

3) lorsqu'un signal émis par une radiobalise pour la 
localisation des sinistres a été reçu alors qu'aucun 
message de détresse et d'urgence n'a été transmis,
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transmettre, avec l'émetteur approprié à plein volume, un message de détresse 
précédé, chaque fois que cela est possible, du signal d'alarme en utilisant les 
procédures DDD sur    500 kHz ou « Mayday Relay » sur 2182 kHz ou 156,8 
Mhz, selon ce qui convient, ou sur toute autre fréquence pouvant être utilisée en 
cas de détresse, et prendre toutes autres dispositions nécessaires pour informer 
les autorités susceptibles d'apporter du secours, comme si son propre navire 
était en détresse; 

vii) sur l'ordre du capitaine, donner aussi tôt que possible le nom de son navire, 
sa position, sa vitesse et l'heure prévue d'arrivée à la position de détresse et, si 
la position du navire en détresse semble douteuse, le relèvement vrai du navire 
en détresse, précédé de l'abréviation QTE et de la classification du relèvement ;

viii) consigner et transmettre à la passerelle  tous  les autres accusés  de 
réception , indications de  positions et heures  d'arrivées , ainsi que tous les 
autres communications pertinentes du trafic de détresse ;

ix) si une station côtière ou un navire mieux placé pour assister le navire 
en détresse prend la direction du trafic de détresse, travailler 
normalement avec la station qui dirige ce trafic ;

x)  maintenir une veille continue jusqu'à la fin du trafic de détresse. Si 
d'autres navires plus  rapprochés fournissent un secours adéquat ou si le 
contact a été établi avec les stations côtières et qu'il est impossible que le 
navire soit appelé à fournir un relais ou des conseils spécialisés , la veille 
normale peut être reprise.

13.  Urgence 

a) Dans les cas d'urgence affectant son propre navire , l'opérateur 
radioélectricien devrait :

i)  en utilisant la procédure radiotélégraphique d'urgence et 
uniquement sur l'ordre du capitaine , envoyer le signal et le message 
d'urgence sur 5OO kHz  ou sur toute autre fréquence qui peut être 
employée en cas de détresse. Lorsqu'il s'agit d'un message long ou d'un 
avis médical , ou lorsque le message doit être répété dans les  zones à 
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trafic intense , ledit opérateur devrait transmettre le message sur une 
fréquence de travail .  Dans de tels cas , il devrait inclure dans l'appel des 
détails sur la fréquence sur laquelle le message d'urgence sera transmis ;

ii)  si  le message d'urgence concerne une ou plusieurs  
personnes à la mer , être autorisé à faire procéder l'appel du signal 
d'alarme , mais uniquement lorsque l('assistance d'autres navires est 
demandée et ne peut être obtenue de façon satisfaisante au moyen du 
signal d'urgence ;

iii)  dans le cas d'un message adressé à une station 
déterminée , établir le contact avec cette station avant de passer sur une 
fréquence de travail ;

iv) si le message est adressé à toutes les stations , laisser 
passer un intervalle de temps raisonnable avant de répéter l'appel et 
d'émettre le message ;

v) lorsqu'une urgence intéressant  toutes les stations devient 
sans objet et qu'il n'est plus nécessaire  de lui donner suite , envoyer un 
message d'annulation sur la fréquence appropriée , adressé à toutes les 
stations.

b) Dans les cas d'urgence affectant un autre navire l'opérateur 
radioélectricien devrait :
 i)  prendre soin de ne pas brouiller le signal d'urgence, car il a la 
priorité sur toutes les autres communications, sauf celles de détresse , ni 
de brouiller la transmission du message qui le suit ;

ii)  copier le message et le transmettre à la passerelle ;

iii)  rester à l'écoute pendant trois minutes au moins ; passé  ce 
délai, si aucun d'urgence n'a été entendu, aviser si possible une station 
côtière de la réception du signal d'urgence ; reprendre ensuite  le service 
normale ;

iv)  dans le cas où  le signal est adressé à une station déterminée, 
être autorisé à continuer à émettre sur des fréquences autres que celle qui 
est utilisée pour la transmission du signal d'urgence ou du message 
d'urgence.
Si nécessaire , faciliter par tous les moyens l'acheminement du message  
du message d'urgence à son destinataire , par exemple par retransmission 
.
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14. Sécurité

a) lorsqu'un message de sécurité doit être transmis, l'opérateur 
radioélectricien devrait:

i) transmettre le signal de sécurité vers la fin de la première 
période de silence disponible et transmettre un appel sur une ou 
plusieurs des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 2 
182 kHz et 156,8 kHz , selon ce qui convient)  ou sur toute autre 
fréquence pouvant être utilisée en cas de détresse;

ii) transmettre, sur une fréquence de travail, dès que la période de 
silence prend fin, le message de sécurité qui suit l'appel en donnant 
une indication appropriée à cet effet à la fin de l'appel. En dehors 
des zones à trafic intense, des messages de sécurité de courte durée 
peuvent exceptionnellement être transmis sur la fréquence 500 
kHz;

iii) transmettre, dans le plus bref délai possible, les appels et les 
messages de sécurité renfermant d'importants avis météorologiques 
et avertissements de navigation et les répéter à la fin de la première 
période de silence suivante.

b) Lorsqu'il perçoit le signal de sécurité*, l'opérateur radioélectricien 
devrait:

i) ne pas brouiller le signal ou le message;

ii) copier le message et le transmettre à la passerelle;

iii) apporter toute l'assistance possible, le cas échéant, à la diffusion 
de tels messages lorsqu'ils sont adressés « à tous les navires » et à la 
retransmission vers le destinataire de messages de caractère plus 
restreint si la demande lui en est faite.

AUTRES TACHES

15. Tenue du registre de bord radioélectrique

a) Le registre de bord radioélectrique devrait être tenu conformément aux 
dispositions des Règlements des radiocommunications et de la Convention 
SOLAS.

b) Le registre de bord radioélectrique devrait être conservé dans la cabine 
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radioélectrique et devrait pouvoir être inspecté par les fonctionnaires 
habilités par l'Administration. Toutes les indications d'heures devraient 
être portées en TU.

c) Le registre de bord radioélectrique  devrait pouvoir être inspecté à tout 
moment par le capitaine , et l'opérateur radioélectricien devrait attirer son 
attention sur toute indication  importante du point  de vue de la sécurité.

16.  Essais essentiels

Lorsque le navire est en mer , l'opérateur radioélectricien devrait 
procéder à des essais en conformité de la  Convention   SOLAS .  En  
outre , les essais suivants devraient être effectués pour faciliter la 
détection rapide des défectuosités latentes :

a) vérifier une fois par semaine au moins l'appareil de 
manipulation automatique pour contrôler la formation et la durée 
des signaux ;

b) vérifier  à intervalles réguliers les instruments de mesure utilisés 
pour l'essai du matériel de radiocommunications et consigner par 
écrit toute anomalie qui pourrait être constatée ;

c) vérifier aussi souvent que possible les appareils radioélectriques 
portatifs et fixes à bord d'une embarcation ou d'un radeau de 
sauvetage qui aura été mis à l'eau. Les appareils radioélectriques 
portatifs  et fixes devraient en tout état de cause être vérifiés tous 
les trois mois sur une embarcation ou un radeau de sauvetage à 
bord du navire. Chaque fois que les vérifications sont effectuées 
avec l'antenne installée, on devrait s'efforcer d'entrer en contact 
avec d'autres navires ou avec des stations côtières, à condition de 
ne pas brouiller d'autres transmissions. Si des batteries non 
rechargeables sont utilisées dans le matériel radioélectrique des 
embarcations et des radeaux de sauvetage, ces batteries devraient 
être remplacées aux intervalles recommandés par les fabricants ou 
dans des délais plus courts si les essais indiquent un fonctionnement 
défectueux ;

--------------------------
Une station côtière peut émettre un avis urgent de cyclone sous la forme 
d'un message de sécurité précédé du signal d'alarme et du signal de 
sécurité 

d) à intervalles,  lorsque le navire est en vue d'une  radiobalise, 
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procéder, en collaboration avec l'officier de navigation, à des 
relèvements de contrôle pour  vérifier l'exactitude de la courbe 
d'étalonnage du radiogoniomètre en utilisant un nombre de caps 
aussi élevé que possible. Les résultats devraient être consignés par 
écrit et communiqués au capitaine. Les sources d'erreur qui 
pourraient avoir leur origine à bord, telles que les modifications de 
l'installation des fils et les antennes non autorisées, devraient être 
localisées et signalées au capitaine.

17. Démonstration d'appareils radioélectriques portatifs pour 
embarcations et radeaux de sauvetage

Chaque fois que cela est possible, on devrait expliquer aux 
nouveaux membres de l'équipage le fonctionnement des appareils 
radioélectriques portatifs pour embarcations et radeaux de 
sauvetage, de manière qu'ils se familiarisent avec l'utilisation de ces 
appareils. Lorsque les appareils sont mis à l'essai dans une 
embarcation ou un radeau de sauvetage, leur installation et leur 
fonctionnement devraient être expliqués au plus grand nombre 
possible de membres de l'équipage.

18. Démonstration de l'équipement radiotélégraphique de réserve

Lorsque les Administrations exigent qu'une liste d'instructions avec 
les indicateurs numérotés correspondants soit  jointe à l'équipement 
radiotélégraphique de réserve, y compris les appareils de 
manipulation automatique, les personnes appropriées désignées par 
le capitaine pour utiliser cet équipement en cas de situation 
critique, lorsque l'opérateur radioélectricien est empêché pour une 
raison quelconque, devraient recevoir à des intervalles adéquats des 
explications concernant cette utilisation.

19. Entretien

L'entretien se limite à des réparations simples.

ANNEXE IV

Recommandation sur la formation des
opérateurs radioélectriciens

Normes minimales de formation en matière de
radiocommunications maritimes de sécurité
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GENERALITES

1. Avant de commencer à recevoir la formation requise, le candidat devrait 
satisfaire aux conditions d'aptitude physique, notamment en ce qui concerne son 
acuité auditive et visuelle et son élocution.

2. La formation devrait se fonder sur les dispositions des Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale des 
télécommunications *  et de la Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer ** en vigueur, une attention 
particulière étant accordée aux derniers progrès réalisés par la technologie 
des radiocommunications maritimes et dans les systèmes de 
radiocommunications. Lors de l'établissement du programme, il devrait 
être tenu compte des questions ci-après, sans que la liste en soit 
limitative.

THEORIE

3. Le schéma du programme est présenté dans l'appendice à la présente 
recommandation.

PRATIQUE

4. La formation pratique devrait porter sur :

a) la connaissance élémentaire des schémas électriques ;

b) l'utilisation et l'entretien des outils et des appareils d'essai dont 
la présence à bord est exigée par la Convention SOLAS  ;

c) les techniques permettant de souder et de dessouder, y compris 
celles qui ont trait aux dispositifs à semi-conducteurs et aux circuits 
modernes;

______________________
* Dénommés ci-après « Règlements des radiocommunications »
** Dénommée ci-après « Convention  SOLAS ».  

j)  les méthodes élémentaires permettant de protéger les récepteurs contre 
les brouillage électriques et électromagnétiques ;

k) les notions relatives à l'installation , à la réparation et à l'entretien des 
antennes ;
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l) les consignes de sécurité ;

m) l'exploitation et l'entretien des sources d'énergie telles que machines 
rotatives , convertisseurs et batteries d'accumulateurs.

TECHNIQUES DES RADIOCOMMUNICATIONS

5.    La formation devrait porter sur :

a) les techniques d'exploitation , dont :

i) l'émission et la réception en code morse , afin de satisfaire aux 
prescriptions des Règlements radiocommunications ;

ii) la réception en code morse en présence de brouillage typiques 
(réels ou enregistrés) ;

iii)  l'emploi de circuits de filtrage et le réglage de l'oscillateur à 
battements , afin d'améliorer la réception du signal utile en présence de 
brouillages importants ;

iv)   les techniques l'accord des récepteurs pour la réception des 
signaux à bande latérale unique ;

v)  les  techniques d'accord des émetteurs et d'ajustement des 
antennes ;

vi)  les techniques d'accord des récepteurs pour la réception des 
signaux à déplacement de fréquence , y compris le fac-similé et l'appel sélectif ;

b)  le veille radiotélégraphique , l'écoulement du trafic radiotélégraphique 
concernant en particulier les procédures de détresse , d'urgence et de sécurité et 
la tenue du registre de bord , y compris l'emploi des abréviations réglementaires 
et  du Code  Q ;

c)  la veille radiotéléphonique , l'écoulement  du trafic radiotéléphonique 
concernant en particulier les procédures de détresse , d'urgence et de sécurité , 
et la tenue du registre de bord , y compris l'emploi de  la table d'épellation 
internationale des lettres et des chiffres ;

d)  l'utilisation du  Code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI .

159

159



e)  les procédures de communications prévues par le Manuel de recherche 
et de sauvetage à l'usage des navires de commerce (MESAR) de l'OMCI , en 
radiotélégraphie comme en radiotéléphonie ;

f)  les systèmes et les méthodes de notification de la  position des navires 
;

g)  les systèmes et les méthodes d'obtention d'avis médicaux par radio ;

h)  les méthodes permettant de déterminer les fréquences optimales pour 
les communications en ondes décamétriques ;

 i)   l'emploi de fréquence d'appel en ondes décamétriques ; 

j)  la surveillance d'une fréquence de détresse assurées simultanément 
avec la surveillance ou l'utilisation d'une autre fréquence au moins.

REGLEMENATION

6.   La formation devrait être fondée sur les prescriptions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention  SOLAS  , notamment sur les 
sections qui traitent des questions suivantes :

a) les radiocommunications de détresse , d'urgence et de sécurité ;

b)  les moyens permettant d'éviter de causer des brouillages nuisibles , 
particulièrement en ce qui  concerne le trafic de détresse ;

c)  les documents dont doivent être  dotées les stations de navires , ainsi 
que leur utilisation .

DIVERS

7.   Il est recommandé :

a) de donner aux intéressés des cours d'anglais d'un niveau suffisant pour 
leur permettre d'échanger des communications radiotéléphoniques et 
radiotélégraphiques concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer ;

b)  de donner une formation aux techniques de suivie  des personnes et à 
l'utilisation pratique du matériel de sauvegarde ;

c)  d'inclure dans la formation un cours approuvé sur la lutte contre 
l'incendie qui  mette l'accent sur les méthodes permettant d'éteindre les 
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incendies dans la cabine  radioélectrique en causant le minimum de dommage à 
l'installation radioélectrique .

Appendice

Schéma de programme concernant la  théorie des
radiocommunications maritimes de

 sécurité

1.  Notions élémentaires d'électricité et de radiocommunications

 a)  électricité , celles primaires et secondaires ;

b) électromagnétique , inductance;

c)  électrostatique , capacité ;

d) courant alternatif , transformateurs et machines ;

e)  rôle des tubes électronique et des dispositifs à  semi-conducteurs ;

f) appareils de mesure et mesures ;

g) principes régissant les radiocommunications.

2.    Radiocommunications maritimes

 a) connaissance élémentaire des sources d'énergie ;

b) connaissances des amplificateurs à fréquence vocale et à fréquences 
radioélectriques, des oscillateurs , des méthodes de modulation , du changement 
de fréquence et de la détection des signaux ;

c)  connaissance élémentaire de la propagation des ondes radioélectriques 
et des types d'antennes ;

d) connaissance élémentaire des schémas fonctionnels des émetteurs, 
récepteurs, radiogoniomètres, auto-alarmes ( radiotélégraphie et 
radiotéléphonie ) et des appareils radioélectriques portatifs pour 
embarcations et radeaux de sauvetage, y compris les radiobalises pour la 
localisation des sinistres ;

e) connaissance des fonctions des dispositifs de manipulation 
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automatiques.

Résolution   8

Formation supplémentaire des matelots faisant partie
d'une équipe de quart à la passerelle

LA CONFÉRENCE ,

CONSIDERANT   qu'il est nécessaire de relever le niveau des 
compétences des matelots faisant partie d'une équipe de quart à la 
passerelle,

CONSCIENTE   du fait que ce relèvement devrait être atteint 
grâce à une formation portant sur des questions qui viendraient s'ajouter à 
celles figurant dans les prescriptions minimales obligatoires applicables 
aux matelots   faisant partie d'une équipe de quart à la 
passerelle   de la Convention internationale de 1978 sur les normes de 
formation des gens de mer , de délivrance des brevets et de veille,

DECIDE DE RECOMMANDER  sur les matelots faisant partie 
d'une  équipe de quart à la passerelle reçoivent une formation portant sur 
:

a) le fonctionnement et l'utilisation des installations de la passerelle 
dont ils sont appelés à se servir dans l'exercice de leurs fonctions ; et

b)  les prescriptions fondamentales applicables à la prévention de la 
pollution du milieu marin ,

PRIE INSTAMMENT   tous les gouvernements intéressés de 
donner effet dès que possible aux dispositions de la présente résolution.

Résolution  9

Prescription minimales applicables à un mécanicien nommé
adjoint de l'officier mécanicien chargé du quart

LA CONFERENCE ,

 RECONNAISSANT   qu'il est important et urgent d'établir des 
prescriptions applicables aux mécaniciens ayant des responsabilités 
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particulières lorsqu'ils font partie d'une équipe de quart dans la chambre 
des machines ,

RECONNAISSANT  qu'il n'existe pas suffisamment de 
dispositions appropriées  relatives à la formation des mécaniciens ayant 
des responsabilités particulières lorsqu'ils font partie d'une équipe de 
quart dans la chambre des machines ,

DECIDE  :

a) d'adopter la recommandation sur les prescriptions minimales 
applicables à un mécanicien nommé adjoint de l'officier 
mécanicien chargé du quart qui figure en annexe à la présente 
résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner 
effet dès que possible aux dispositions de cette recommandation ,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous 
futurs amendements à l'attention des gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements 
invités à la Conférence.

ANNEXE

Recommandation sur les prescriptions minimales
applicables à un mécanicien nommé adjoint de 
l'officier mécanicien chargé du quart

1. Tout mécanicien qui est nommé adjoint de l'officier mécanicien chargé du 
quart à bord d'un navire de mer et qui assume des tâches particulières, ainsi que 
les responsabilités découlant de ces tâches, quant au fonctionnement et à 
l'entretien en toute sécurité des machines devrait prouver à l'Administration 
qu'il satisfait aux prescriptions minimales suivantes :

a) avoir 17 ans au moins ;

b) être en bonne condition physique, notamment en ce qui concerne son 
acuité visuelle et auditive ;
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c) avoir suivi une formation en ce qui concerne la lutte contre l'incendie, 
les premiers soins élémentaires, la survie des personnes, les risques pour 
la santé et la sécurité personnelle ;

d) avoir servi  en mer dans une chambre des machines pendant au moins 
12 mois, la moitié de cette période de service pouvant être remplacée par 
une formation approuvée ;

e) satisfaire aux prescriptions de la règle III/6 intitulé « Prescriptions 
minimales obligatoires applicables aux mécaniciens faisant partie d'une 
équipe de quart dans la chambre des machines » de la Convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille.

2. Tout mécanicien nommé adjoint devrait :

a) connaître la fonction, le fonctionnement et les méthodes d'entretien de 
l'appareil propulsif principal et des machines auxiliaires ;

b) connaître les procédures à suivre lors du quart dans la chambre des 
machines et les opérations normalement prévues dans le cadre du quart ;

c) savoir se servir d'outils à main et d'outils portatifs à moteur ;

d) pourvoir lire les instruments fournissant des indications qui intéressent 
les fonctions dont il s'acquitte dan le cadre du quart et comprendre ces 
indications ;

e) connaître la fonction, le fonctionnement et les méthodes d'entretien des 
divers systèmes de pompage ;

f) connaître les précautions à prendre en vue d'assurer la sécurité des 
opérations effectuées dans la chambre des machines

g) connaître les termes techniques utilisés dans les locaux de machines 
ainsi que les noms de tous les éléments et équipements correspondants des 
machines.

3. Tout mécanicien nommé adjoint qui fait partie d'une équipe de quart dans la 
chambre des machines devrait être familiarisé avec les fonctions dont il doit 
s'acquitter lors du quart dans les locaux de machines. En particulier, il devrait , 
pour s'acquitter de ses fonctions à bord de tout navire : 

a) savoir se servir des systèmes appropriés de communication intérieure ;
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b) connaître les issues de secours partant des locaux de machines; 

c) connaître les dispositifs d'alarme de la chambre des machines, pouvoir 
distinguer les différentes alarmes et reconnaître notamment les alarmes 
aux gaz d'extinction de l 'incendie ;

d) connaître l'emplacement et l'emploi du matériel de lutte contre 
l'incendie dans les locaux de machines ;

e) connaître le matériel de protection de l'environnement ;

f) être capable de comprendre l'officier mécanicien chargé du quart et de 
se faire      comprendre de lui.

4. Les Administrations devraient s'assurer que les documents officiels sont 
délivrés aux gens de mer qui possèdent les qualifications nécessaires en vertu 
des paragraphes 1 et 2 de la présente recommandation ou que toutes mentions 
utiles sont dûment inscrites sur les documents qu'ils détiennent.

5. l'Administration peut considérer qu'un marin satisfait aux prescriptions de la 
présente recommandation s'il a servi, dans des fonctions appropriées, dans le 
service « machine » pendant une période d'un an au moins au cours des cinq 
années qui ont précédé l'application de la présente recommandation par ladite 
Administration.

Résolution 10

Formation et qualifications des officiers et
des matelots et mécaniciens des pétroliers

LA CONFÉRENCE,

SACHANT que les accidents dus à la manutention d'hydrocarbures en 
vrac peuvent constituer un danger pour la vie humaine et 
l'environnement,

RECONNAISSANT qu'il est important et urgent d'établir des 
prescriptions applicables aux officiers et aux matelots et mécaniciens 
spécialisés ayant des responsabilités particulières lors de la manutention 
des hydrocarbures en vrac ,

PRENANT NOTE de la résolution 8 de la Conférence internationale de 
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1978 sur la sécurité des navires-citernes et la prévention de la pollution ,

RECONNAISSANT qu'il n'existe pas suffisamment de dispositions 
appropriées relatives à la formation des officiers et des matelots et 
mécaniciens ayant des responsabilités particulières lors de la manutention 
de ces cargaisons ,

DECIDE :

a) d'adopter la recommandation sur la formation et les qualifications des 
officiers et des matelots et mécaniciens des pétroliers qui figure en 
annexe à la présente résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation ,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la Conférence.     

ANNEXE

Recommandation sur la formation et les qualifications des 
officiers et des matelots et mécaniciens des pétroliers

1. FORMATION DES OFFICIERS ET DES MATELOTS ET 
MECANICIENS AYANT DES FONCTIONS ET DES 
RESPONSABILITES PARTICULIERES EN CE QUI CONCERNE LA 
CARGAISON ET LE MATERIEL CONNEXE .

La formation devrait comprendre deux paries , à savoir une partie générale 
portant sur les principes de base et un e autre partie portant sur l'application de  
les principes  à l'exploitation du navire .  Toute partie de cette formation peut 
être dispensée en mer ou à terre . Cette formation devrait être complétée par un 
enseignement pratique en mer et, le cas échéant, dans une installation 
appropriée la terre . La formation et l'enseignement devraient être dispensés 
entièrement par un personnel dûment qualifié.
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A - PRINCIPES

Caractéristiques des cargaisons d'hydrocarbures

Exposé schématique et démonstration pratique  des propriétés physiques 
deshydrocarbures  transportés en vrac ; rapport entre la tension de vapeur et la 
température Influence de la pression sur le point d'ébullition.   Explication des 
expressions : tension de vapeur saturante , diffusion , pression partielle  , limite  
d'inflammabilité , limites d'explosivité , formation de gaz , déplacement des gaz 
,point d'éclair et température de combustion spontanée. Signification sur le plan  
pratique du point d'éclair et de la limite inférieure d'inflammabilité. Simple  
des types de formation de la charge électrostatique.

2.   Toxicité

Principe simples et explications des notions  fondamentales ; limites de 
toxicité , manifestations aiguës et chroniques de la toxicité , poisons et irritants 
pour l'organisme.

3.  Risques

a)  Risques d'inflammabilité et d'explosion

Limites d'inflammabilité. Sources d'inflammation et d'explosion . 
Dangers des traînées de nuages de vapeurs.

b)   Risques pour la santé

Dangers en cas de contact avec la peau , d'inhalation et d'ingestion 
.

c)  Risques pour le milieu

Effet des rejets d'hydrocarbures en mer sur la vie humaine et sur la faune 
et la flore marine .  Effet de la densité et de la solubilité . Effet de la 
tension de vapeur et des conditions atmosphériques.

d)  Risques dus à la corrosion

4.   Prévention des risques

Mise en atmosphère inerte , techniques de surveillance , mesures 
antistatiques, ventilation , séparation et importance de la compatibilité des 
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matières.

5.    Matériel de sécurité et protection du personnel

Fonctions et étalonnage des appareils de mesure des gaz et du matériel 
analogue. Dispositifs spéciaux d'extinction de l'incendie, appareils respiratoires 
et matériel d'évacuation des citernes . Bonnes conditions d'utilisation  des 
vêtements et du matériel de protection.

B -  APPLICATION A BORD DES NAVIRES

1.   Règlements et recueils de règles pratiques

Importance de la mise au point de plans d'urgence à bord du navire. 
Connaissance des documents suivants :

a) dispositions appropriées des conventions internationales pertinentes ;

b)  recueils  de règles internationaux et nationaux ;

c)  Manuel de l'OMCI  sur la pollution par les hydrocarbures ; et

d)  manuels pertinents   de règles de sécurité applicables aux navires -
citernes *.

-------------------------
* Voir le manuel publié conjointement par l'ICS  et l'OCIMF «   International 
Safety Guide for Oil Tankers and Terminals «   et  le manuel de l'ICS «   Guide 
to Helicopter/Ship Operations ».

2.   Conception et équipement des pétroliers

Connaissances des éléments ci-après :

a) dispositifs de tuyautages et de pompage , disposition des citernes et des 
ponts :

b) types de pompes à cargaison et leur utilisation pour divers types de 
cargaison ;

c)  dispositifs de nettoyage, de dégazage et de mise en atmosphère inerte 
des citernes;
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d)  ventilation des citernes à  cargaison et des locaux d'habitation;

e)  dispositifs de  jaugeage et d'alarme;

f)  dispositifs de réchauffage de la cargaison;

g) sécurité de circuits électriques.

3.  Exploitation des navires

Calculs relatifs à la cargaison.  Plans de chargement et de déchargement. 
Méthodes utilisées pour le chargement et de  déchargement , y compris le 
transbordement d'un navire à un autre .  Listes de contrôle. Utilisation du 
matériel de surveillance . Importance d'une surveillance appropriée du 
personnel. Dégazage et nettoyage des citernes .  Le cas échéant ,méthodes de 
levage au pétrole brut et utilisation et entretien des dispositifs de mise en 
atmosphère inerte. Surveillance de l'accès aux chambres des pompes et espaces 
fermés. Emploi du matériel de détection des gaz et de  sécurité.  Méthodes du 
chargement sur résidus et procédures à suivre pour le ballastage et le 
déballastage. Prévention de la pollution de l'air et de l'eau.

4.   Réparation et entretien

Précautions à prendre avant et pendant les travaux de réparation et 
d'entretien , et notamment  ceux qui intéressent les dispositifs de pompages et 
de tuyautages , les circuits électriques et les dispositifs de commande. Sécurité  
du travail à chaud . Surveillance du travail à chaud et méthodes appropriées de 
travail à chaud.

5.    Consignes en cas de situation critique

Plan d'urgence . Arrêt des opérations liées à la cargaison en cas de 
danger. Mesures à prendre en cas de défaillance des services essentiels à la 
cargaison.  Lutte  contre le  feu à bord des  pétroliers . Mesures à prendre après 
un abordage, un échouement ou en cas de fuite .  Premiers soins et utilisation 
du matériel de réanimation . Utilisation d'appareils respiratoires . Sauvetage des 
personnes se trouvant dans des espaces fermés.

NOTE

Il est recommandé d'utiliser au  maximum les manuels concernant les 
opérations et  l'équipement à bord  des navires , les films et les moyens visuels 
appropriés et de procéder à des débats sur le rôle que doit jouer l'organisation 
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de la sécurité à bord du navire ainsi que sur le rôle des officiers de sécurité et 
des comités de sécurité.

II.  FORMATION DES AUTRES MEMBRES DU PERSONNEL

Les autres membres du personnel devraient suivre , à bord du navire et le 
cas échéant à terre , un cours de formation qui devrait être dispensé par un 
personnel qualifié qui possède  une  certaine expérience  de la manutention  et  
des caractéristiques des cargaison d'hydrocarbures et des consignes de sécurité.

1.  Règles 

Connaissance des règles relatives à la sécurité du personnel à bord d'un 
navire-citerne au port et en mer .

2.   Risques pour  la santé et précautions à prendre

Dangers en cas de contact avec la peau , d'inhalation  ou d'ingestion 
accidentelle de la cargaison . Manque d'oxygène , en particulier dans le cas des 
dispositifs de mise en atmosphère inerte .  Propriétés novices des cargaisons 
transportées . Accidents du personnel et premiers  soins .  Liste des choses à 
faire et à ne pas faire.

3.   Prévention et extinction de l'incendie 

Contrôle de l'application des interdictions de fumer et de faire cuire des 
aliments .  Sources d'inflammation . Prévention  de l'incendie et des explosions 
. Méthodes de lutte contre l'incendie. Notions sur les appareils portatifs et les 
installations fixes

4.   Prévention de la pollution

Consignes à suivre pour prévenir la pollution de l'air et de l'eau. Mesures 
à prendre en cas de fuite.

5.  Matériel de sécurité et utilisation de ce matériel-

Utilisation correcte des vêtements et du matériel de protection des 
appareils de réanimation , du matériel d'évacuation et du matériel de sauvetage.

6.   Consignes en cas de situation critique 
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Connaissance du plan d'urgence

7.  Matériel de manutention de la cargaison et utilisation de ce matériel

 Descriptions générale du matériel de manutention de la cargaison. Méthodes 
sûres de chargement et de déchargement et précautions à observer . Sécurité de 
l'accès aux espaces fermés.

III.  FORMATION EN MATIERE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Tous les membres du personnel devraient avoir suivi un cours de base ou un 
cours avancé approuvé sur les aspects pratiques de la lutte contre l'incendie qui 
soit adapté à leurs fonctions et à leurs responsabilités .

Résolution  11

Formation et qualification des officiers et des matelots et
mécaniciens des navires-citernes pour produits

chimiques

LA CONFERENCE,

SACHANT   que les accidents dus à la manutention de produits 
chimiques en vrac peuvent constituer un danger pour la vie humaine et 
l'environnement,

RECONNAISSANT  qu'il est important et urgent d'établir  des 
prescriptions applicables  aux officiers et aux matelots et mécaniciens 
spécialisés ayant des responsabilités particulières lors de la manutention des 
produits chimiques dangereux ou nocifs transportés en vrac ,

AYANT EXAMINE   la résolution A.286 (VIII) adoptée par 
l'Assemblée  de l'Organisation  intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime sur cette question,

NOTANT  que la question visée par la résolution A.286 (VII) est 
étroitement liée aux objectifs de la  Conférence,

DECIDE 

a) d'adopter la recommandation sur la  formation et les qualifications des 
officiers et des matelots et mécaniciens des navires-citernes pour produits 
chimiques , qui figure en annexe à la présente résolution ;
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b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette  recommandation,

INVITE  l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a) maintenir cette recommandation à l'étude et à porter à l'attention de 
tous les gouvernements intéressés tous futurs amendements , y compris les 
dispositions concernant la manutention des produits chimiques secs , dangereux 
ou nocifs , transportés en vrac ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la  Conférence .

ANNEXE

Recommandation sur la formation et les qualification des
officiers et des matelots et mécaniciens des
navires-citernes pour produits chimiques

FORMATION DES OFFICIERS ET DES MATELOTS ET 
MECANICIENS

RESPONSABLES DE LA MANUTENTION DE LA CARGAISON 
ET DU 

MATERIEL  CONNEXE

La formation devrait comprendre deux parties, à savoir une partie générale 
portant sur les principes à l'exploitation du navire. Toute partie de cette 
formation peut être dispensé en mer ou à terre. Cette formation devrait être 
complétée par un   enseignement  pratique en mer et, le cas échéant , dans une 
installation appropriée  à terre . La formation et l'enseignement devraient être 
dispensés entièrement par un personnel dûment qualifié.

A.  PRINCIPES

1.    Physique élémentaire

Exposé schématique et démonstration pratique des propriétés physiques 
des produits chimiques transportés en vrac ; rapport entre la tension de vapeur 
et  la température . Influence de la pression sur le point d'ébullition. 
Explication des expressions ; tension de vapeur saturante , diffusion , pression 
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partielle , limite d'inflammabilité . Explication simple des types de formation 
de la charge électrostatique.

2.   Chimie élémentaire 

Symboles et structures chimiques , éléments  de la chimie des acides et 
des bases , structure et propriétés des produits couramment transportés , 
réaction chimique de la combinaison courantes.  Notions suffisantes pour 
permettre une bonne utilisation des codes et recueils de règles.

3.   Toxicité

Principes simples et explications des notions fondamentales , limites de 
toxicités, manifestations aiguës et chroniques  de la toxicité , poisons et irritants 
pour l'organisme

4.  risques 

 a)  Risques d'inflammabilité e t d'explosion

Limites d'inflammabilité. Sources d'inflammation et d'explosion

b)   Risques pour la santé

Dangers en  cas de contact avec la peau , d'inhalation et d'ingestion.

c)  Risques pour le milieu 

Effets des rejets de produits chimiques en mer sur la vie humaine et sur la 
faune et la flore marines . Effet de la densité et de la solubilité . Dangers des 
traînées de nuages de vapeurs . Effets de la tension de vapeur et des conditions  
atmosphériques.

e)  Risques dus à la corrosion

Dangers pour le personnel , attaque des matériaux de construction. Effets 
de la concentration . Dégagement d'hydrogène.

5.    Prévision des risques

Mise en atmosphère inerte ou sous une nappe d'eau de protection , agents 
déshydratants , techniques de surveillance . Mesures antistatiques . Ventilation. 
Séparation . Inhibition de la cargaison . Importance de la compatibilité des 
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matières.

6.   Matériel de sécurité et protection du personnel 

Fonctions et étalonnage des appareils de mesure et du  matériel analogue. 
Dispositifs spéciaux d'extinction de l'incendie , appareils respiratoires et 
matériel d'évacuation . Bonnes condition d'utilisation des vêtements et du 
matériel de protection.

B- APPLICATION A BORD DES NAVIRES

1.    Règlements et recueils de règles pratiques

Connaissance des recueils de l'OMCI , des  recueils internationaux *  et 
des règlements portuaires pertinents.  Importance de la mise au point  de plans 
d'urgence à bord du navire.

2.  Conception et équipement des navires-citernes pour produits chimiques

Description brève des dispositions spéciales en matière de tuyautages, de 
pompage et de citernes ; contrôle du trop-plein . Types de pompes à cargaison 
et leur utilisation  pour divers types de cargaison. Dispositifs de nettoyage et de 
dégazage des citernes . Ventilation des citernes à cargaison et des locaux 
d'habitation , sas . Dispositifs de jaugeage . Dispositifs de surveillance de la 
température des  citernes . Sécurité des circuits électriques.

3.   Exploitation des navires 

Calculs relatifs à la cargaison . Plans de chargement et de déchargement. 
Méthodes utilisées pour le chargement  et le déchargement . Listes de contrôle . 
Utilisation du matériel de surveillance . Dégazage et nettoyage des citernes 
(utilisation correcte  de produits d'absorption et de mouillage ainsi que de 
détergents). Utilisation et   maintien des atmosphères inertes. Surveillance de 
l'accès aux chambres des pompes et espaces fermés. Emploi du matériel de 
détection et  de sécurité. Evacuation des déchets et des eaux de lavage.

4.    Réparations et entretien 

Précautions à prendre avant la réparation et l'entretien des dispositifs de 
pompage et de tuyautages  , des circuits électriques et des dispositifs de 
commande.

5.    Consignes en cas de situation critique 
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Plan d'urgence. Arrêt des opérations liées à la cargaison en cas de danger. 
Mesures à prendre en cas de défaillance des services essentiels à la cargaison.

-------------------------
* Voir les manuels de l'ICS «  Tanker Safety Guide (Chemicals) » et « Guide to 
Helicopter/Ship Operations ».
Lutte contre le feu à bord des navires-citernes pour produits chimiques. 
Mesures à prendre après un abordage, un échouement ou en cas de fuite. 
Premiers soins et utilisation du matériel de réanimation et de décontamination. 
Utilisation d'appareils respiratoires . Sauvetage des personnes se trouvant dans 
des espaces fermés.

NOTE

Il est recommandé d'utiliser au maximum les manuels concernant les 
opérations et 

l'équipement à bord des navires, les films et les moyens visuels 
appropriés et de

procéder à des débats sur le rôle que doit jouer l'organisation de la 
sécurité à bord

du navire ainsi que sur le rôle des officiers de sécurité et des comités de 
sécurités

II.   FORMATION DES AUTRES MEMBRES DU PERSONNEL

Les autres membres du personnel devraient suivre, à bord du navire et le 
cas échéant à terre , un cours de formation qui devrait être dispensé par un 
personnel qualifié qui a atteint le niveau de connaissance requis et possède une 
certaine expérience du transport de ce type de cargaison et des consignes de 
sécurité.

1.  Règles 

Connaissance des règles relatives à la sécurité du personnel à bord d'un 
navire-citerne au port  et  en mer.

2.  Risques pour la santé et précautions à prendre

Dangers en cas de contact avec la peau, l'inhalation ou d'ingestion de la 
cargaison . Manque d'oxygène , en, particulier dans le cas des dispositifs de 
mise en atmosphère inerte . Propriétés toxiques des cargaisons transportées. 
Accidents du personnel et premiers soins. Liste des choses à faire et à ne pas 
faire.
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3.  Prévention et extinction de l'incendie

Contrôle de l'application des interdictions de fumer et de faire cuire des 
aliments . Source d'inflammation . Prévention de l'incendie et des explosions. 
Méthodes de lutte contre l'incendie . Notions sur les installations fixes .

4.   Prévention   de la pollution

Consignes à suivre pour  prévenir la pollution de l'air et de l'eau . 
Mesures à prendre en cas de fuite.

5.   Matériel de sécurité et utilisation de ce matériel

Utilisation correcte des vêtements et du matériel de protection , des 
appareils de réanimation , du matériel  d'évacuation et du matériel de sauvetage.

6.  Consignes en cas de situation critique

Connaissance du plan d'urgence .

7.   Matériel de manutention de la cargaison et utilisation de ce matériel

Description générale du matériel de manutention  de la cargaison . 
Méthodes sûres de chargement et de déchargement et précautions à observer . 
Sécurité de l'accès aux espaces fermés.

III.  FORMATION EN MATIERE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Tous les membres du personnel devraient avoir suivi un cours de base ou 
un cours avancé approuvé sur les aspects  pratiques de la lutte contre l'incendie 
qui soit adapté à leurs fonctions et à leurs responsabilités.

Résolution  12

Formation et qualification des capitaines , des officiers et
 des matelots et mécaniciens des navires-citernes

pour gaz liquéfiés.

LA CONFERENCE

SACHANT  que les accidents dus à la manutention de gaz liquéfiés en 
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vrac peuvent constituer un danger pour la vie humaine et l'environnement,

RECONNAISSANT   qu'il n'existe pas suffisamment de dispositions 
appropriées relatives à la formation obligatoire des capitaines , des officiers et 
des matelots et mécaniciens ayant des responsabilités particulières lors de la 
manutention de ces cargaisons ,

ETANT D'AVIS  qu'il convient de mettre en oeuvre dès que possible des 
prescriptions minimales obligatoires ,

DECIDE  d'adopter la recommandation sur la formation  et les 
qualifications des capitaines , des officiers et des matelots et mécaniciens des 
navires-citernes pour gaz liquéfiés ,  qui figure en annexe à la présente 
résolution,

RECOMMANDE  :

a) que tous les gouvernements intéressés tiennent compte des directives 
contenues dans l'annexe de la présente résolution;

b) que tous les capitaines , officiers , matelots et mécaniciens à bord de 
ces navires soient tenus de suivre un cours de formation de base approuvé en ce 
qui concerne la sécurité , les consignes à observer en cas d'urgence et la lutte 
contre l'incendie . Cette formation devrait être d'une portée et d'une durée 
suffisantes pour que les intéressés apprennent à connaître non seulement les 
dangers en cause mais également les caractéristiques de la conception et de la 
construction de ces navires qui en renforcent la sécurité afin d'éviter l'indécision 
ou la panique dans des  situations critiques et en cas de petits accidents;

c) que tous les capitaines , officiers de pont et officiers mécaniciens ainsi 
que tous les matelots et mécaniciens ayant des fonctions et des responsabilités 
particulières en ce qui concerne la cargaison et le matériel connexe soient tenus 
de suivre des cours de formation spéciale approuvés et que ces cours soient 
d'une durée suffisante et soient complétés par une formation et une expérience à 
bord ;

d) que , pou reconnaître les niveaux de compétence , tous les 
gouvernements intéressés exigent qu'il soit procédé à une évaluation 
indépendante des connaissances des intéressés à l'issue de la formation prescrite 
ou acceptent comme preuve de leur compétence leur réussite à la fin de cours 
de formation approuvés étroitement contrôlés qui peuvent comprendre  une 
évaluation périodique et une évaluation globale , par l'instructeur , du travail et 
de la participation des élèves ;
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e) que tous les gouvernements intéressés s'assurent que le niveau de 
compétence de l'officier directement  responsable de la cargaison est satisfaisant 
et veillent à ce que les documents pertinents soient délivrés à ceux qui sont 
qualifiés à cet égard en raison de leur formation et de leur expérience.

INVITE  l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime 

a) à maintenir cette recommandation à l'étude et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés;

b)  à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la  Conférence.

ANNEXE

Recommandation sur la formation et les qualifications des 
capitaines

des officiers et des matelots et  mécaniciens
des navires-citernes  pour  gaz liquéfiés

I.   INTRODUCTION

1.  La formation devrait comprendre deux parties :

a) un enseignement contrôlé , dispensé par  des instructeurs spécialisés 
dans un établissement à terre ou à bord d'un navire spécialement équipé 
d'installations de formation qui  porterait sur les principes de bases et 
l'application de ces principes à l'exploitation du navire . Dans certaines 
situations particulières , les Administrations peuvent permettre qu'un officier 
subalterne ou qu'un matelot ou mécanicien soit formé à bord du navire-citerne 
pour gaz liquéfiés sur lequel il sert à condition que ce service soit d'une durée 
limités fixée par l'Administration , que l'intéressé n'ait pas de fonction ni de 
responsabilités en ce qui concerne la cargaison ou le matériel connexe et qu'en 
outre il reçoive par la suite une formation conforme à la présente 
recommandation pour tout service ultérieur ;

b) une formation et une expérience complémentaires à bord permettant 
d'appliquer les principes acquis à un type particulier de navire  et de système de 
stockage de la cargaison .

2.  Lors l'élaboration d'un programme de cours de formation approuvé par 
l'Administration , il doit être tenu compte du Recueil des règles de l'OMCI 
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relatives à la construction et à l'équipement des navires transportant des gaz 
liquéfiés en vrac et des manuels pertinents de règles de sécurité applicables aux 
navires-citernes *.

La  formation devrait être dispensée aux niveaux suivants :
--------------------
* Voir les manuels de  l'ICS « Tanker  Safety Guide (Liquefied Gaz) » 
et »Guide to Helicopter/Ship  Operations ».

A. CAPITAINES,  TOUS LES OFFICIERS ET
    TOUS LES MATELOTS ET MECANICIENS

1.    Cours fondamental de formation sur les mesures de sécurité 
applicables aux navires-citernes pour gaz

Cette formation devrait de préférence être dispensée  aux intéressés dans 
un établissement de formation approuvé à terre avant leur affectation à un 
navire. Elle   pourrait être également donnée dans le cadre d'un programme 
approuvé , organisé à bord et dirigé par un personnel qualifié sous la 
surveillance et l'autorité   du capitaine . Cette formation  devrait porter sur les 
matières suivantes :

a)  Généralités

i)  Types de gaz transportés.

ii)  Risques associés aux gaz pouvant être manipulés.

iii)  Description générale des systèmes de transport de la cargaison. 

iv) Systèmes de chargement et de déchargement , y compris 
les systèmes  de dégagement des citernes à cargaison.

  v)   Caractéristiques de conception visant à assurer la sécurité et 
prescriptions  particulières.

b)   Prévention et extinction de l'incendie

 Contrôle de l'application des interdictions de fumer et de faire cuire des 
aliments . Sources d'inflammation . Prévention de l'incendie et des explosions. 
Méthodes de lutte contre l'incendie . Notions sur les appareils portatifs et les 
installations fixes.
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c)    Risques pour la santé et protection du personnel 

i)   Dangers en cas de contact avec la peau et l'inhalation de vapeurs 
émanant de la cargaison ou de gaz inertes . Types d'antidotes et leurs effets.

ii)  Utilisation correcte des vêtements  de protection , des appareils 
respiratoires , des appareils de réanimation , du matériel de sauvetage et du 
matériel d'évacuation.

iii)   Accès aux espaces fermés.

d)  Prévention de la pollution

 Consignes à suivre pour prévenir la pollution de l'air et de l'eau. Mesure à 
prendre en  cas fuite .

e)   Consignes en cas de situation critique

Schéma   fondamental du plan d'urgence . Mesure à prendre dans 
les circonstances suivantes :

i)  incendie ;

ii) abordage et échouement ;

iii) déversements  ou fuites de gaz liquéfiés;

iv) accident de personnes.

2.  Cours sur la lutte contre l'incendie portant notamment sur les 
caractéristiques spécifiques des  incendies à bord des navires-citernes pour 
gaz

a)  Tous les membres du personnel devraient avoir suivi un cours de base 
ou un cours avancé approuvé sur les aspects pratiques de la lutte contre 
l'incendie qui soit adapté à leurs fonctions et à leurs responsabilités.

b)   Cette formation devrait  être dispensée  à terre ou à bord  d'un navire 
par des instructeurs spécialisés dans un établissement spécialement équipé 
d'installations de formation.

3.   Les nouveaux membres de l'équipage devraient dès leur prise de 
fonctions à bord être   pleinement   informés de tous les aspects des 
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consignes à observer en cas de situation critique qui sont énumérées ci-
dessus

B.  CAPITAINES , TOUS LES  OFFICIERS DE 

PONT ET OFFICIERS MECANICIENS ET MATELOTS ET 
MECANICIENS AYANT DES FONCTIONS E T DES 
RESPONSABILITES PARTICULIERES EN  CE QUI CONCERNE LA  
CARGAISON ET LE MATERIEL CONNEXE

1.  La présente partie  devrait s'appliquer intégralement au capitaine , au 
second , au chef mécanicien , au second mécanicien  et à l'officier directement 
responsable de la cargaison s'il n'appartient pas à l'une des quatre catégories 
précédentes.
2.  L'Administration peut toutefois accepter des variations du niveau des 
connaissances requises dans le programme ci-dessous  en fonction des tâches et 
fonctions qui incombent aux  membres de l'équipage.

3.  Les fonctions ou responsabilités particulières en ce qui concerne la cargaison 
et le matériel connexe sont celles qui ont trait au chargement au déchargement 
de la cargaison , à sa conservation , à son traitement  ou à la surveillance de 
l'utilisation de la cargaison à bord et au fonctionnement ou à entretien du 
matériel connexe.

4. Cette formation  devrait porter sur les matières suivantes sans que la liste en 
soit  limitative;

a)  Chimie et physique 

Introduction à la chimie et à la physique de base dans la mesure où elles 
intéressent la sécurité du transport des gaz liquéfiés en vrac à bord des navires.

i)   Propriétés et caractéristiques des gaz liquéfiés et de leurs 
vapeurs  

1) définition des gaz ;

2) lois élémentaires régissant les gaz ;

3)  équation des gaz ;

4)  densité des gaz ;

5) diffusion et mélange des gaz ;
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6)  compression des gaz ;

7)   liquéfaction des gaz ;

8) réfrigération des gaz ;

9)  température  critique ;

1O)  signification pratique du point d'éclair ;

11)  limites supérieure et inférieure d'explosivité ;

12)   température de combustion spontanée ;

13)  compatibilité des gaz ;

14)  réactivité ;

15)   polymérisation.

ii)  Propriétés des liquides simples 
1) densités ;

2)  variation en fonction de la température ;

3) tension de vapeur et température ;

4)  vaporisation et ébullition.

iii)   Nature et propriétés des solutions

1)  solubilité des gaz dans les liquides ;

2)  miscibilité entre liquides et effets du changement de 
température ;

3)  densités des solutions et dépendance par rapport  à la 
température       et la   concentration ;

4) effets  des substances dissoutes sur les points de fusion    
et

     d'ébullition ;

5)  hydrates , formation et élimination ;
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6)  hygroscopicité ;

7) assèchement de l'air et des autres gaz.

b)   Risques pour la santé

i)   Toxicité

1)  formes que peut revêtir la toxicité des gaz liquéfiés et de leurs 
vapeurs ;

2)  propriétés toxiques des inhibiteurs et des produits de 
combustion à la fois des matériaux  de  construction et des gaz liquéfiés 
transportés ;

3)  manifestations aiguës  et chroniques de toxicité , poisons et 
irritants pour l'organisme;

4)  valeur limite de seuil (  T L V ).

ii)  Dangers en cas de contact avec la  peau , d'inhalation et d'ingestion .

iii)   Premiers soins et administration d'antidotes .

c)   Stockage de la cargaison 

i)  Principes des systèmes de stockage de cargaison .

ii)  Visites.

iv)  Construction , matériaux , revêtement , isolement des citernes.

v)  Compatibilité.

d)   Méthodes d'exploitation 

i)  Règlements et recueils de règles pratiques .

ii) Connaissance des recueils de l'OMCI , des codes nationaux et des 
codes internationaux pertinents * .

iii)  Réglementation portuaire .
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iv)  Importance du plan d'urgence du navire et répartition des tâches.

e)    Pollution

i)  Dangers pour la vie humaine et pour le milieu marin .

ii)  Effets du poids spécifique et de la solubilité.

iii)  dangers des traînées de nuages de vapeurs .

iv)  Rejet à la mer de liquides cryogéniques.

v)  Réglementation nationale , internationale et locale .

f)   Dispositif de manutention de la cargaison

i) description des principaux types de pompes , de systèmes de pompage , 
de système de retour de vapeur , de tuyautages et de vannes.

ii)  Explication des notions de pression , de vide , d'aspiration , 
d'écoulement et de niveau.

iii)  Filtres et crépines.

iv)  Dispositifs d'expansion.

v) Ecrans coupe-flammes.

vi) Gaz inertes couramment utilisés.

vii)  Systèmes de stockage , de production et de distribution.

viii)  Schéma des différents types de systèmes et leurs modes sûrs et 
efficaces d'exploitation et d'entretien .

ix) Systèmes de contrôle de la température et de la pression .

x)  Systèmes de dégagement des citernes à cargaison .

xi) Systèmes de recirculation des liquides et de reliquéfaction.

xii)  Systèmes de jaugeage de la cargaison et instruments .

xiii)  Systèmes de contrôle et de  détection des gaz .
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xiv)  Systèmes de contrôle du gaz carbonique .

xv)  Systèmes  de réutilisation des produits d'ébullition.

xvi)  Systèmes auxiliaires .

g)   Méthodes d'exploitation du navire

i)  Préparation du chargement et du déchargement et méthode à suivre.

ii)  Listes de contrôle .

iii)  Entretien de la cargaison en cours de traversés et au port .

iv) Séparation des cargaisons et procédure à suivre pour le transfert de la 
cargaison.

v)  Chargement  de cargaison , procédure à suivre pour le nettoyage des 
citernes .

vi)   Echantillonnage de la cargaison.

v )   Ballastage et déballastage.

vi) Echantillonnage de la cargaison.

vii) Ballastage et déballastage.

            viii) Systèmes de réchauffage et de refroidissement.

             ix) Méthodes de réchauffage et de dégazage.

             x)  méthodes de refroidissement des dispositifs dégazés par rapport à 
la température ambiante et précautions à prendre à cet égard en matière de 
sécurité.

h)   Pratiques et matériel   de sécurité

i)   Fonction , étalonnage et utilisation des appareils portatifs de mesure .

ii)  Matériel et méthodes de lutte  contre l'incendie .
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iii)  Appareils de réanimation .

v)  Matériel d'évacuation .

vi) Matériel de sauvetage .

vii)  Vêtements et matériel de protection .

viii)  Accès aux espaces fermés.

ix)  Précaution à observer avant et pendant les réparations et l'entretien 
des systèmes de stockage de la cargaison et des dispositifs de commande .

x) Surveillance du personnel pendant les opérations pouvant être 
dangereuses.

xi) Types de matériel électrique de sécurité  agréé et principes connexes .

xii) Sources d'inflammation .

i)  Consignes en cas de situation critique

i)  Plan d'urgence .

ii)  Arrêt des opérations liées à la cargaison en cas de danger .

iii)  Dispositifs de fermeture des vannes à cargaison en cas d'urgence .

iv)   Mesures à prendre en cas de défaillance des dispositifs ou services 
essentiels à la cargaison.

v)  Mesures à prendre en cas d'abordage , d'échouement ou de 
déversement ou lorsque le navire est enveloppé de vapeurs toxiques ou  
inflammables .

5.  La formation et l'expérience complémentaires à bord fondées sur le manuel 
d'exploitation du navire devraient porter notamment sur les systèmes ci-dessous 
:

a)  Dispositif de manutention de  la cargaison 

i)  Circuits de tuyautages , pompes , vannes , détenteurs et circuits 
de vapeur .
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ii)  Mode d'entretien et caractéristiques de fonctionnement du 
dispositif  de manutention de la cargaison .

iii)   Recirculation des liquides .

b)   Instruments 

i)  Indicateurs de niveau de la cargaison .

ii)  Systèmes  de détection des gaz.

iii)  Systèmes de surveillance de la température de la coque et de la 
cargaison .

iv)  Diverses méthodes de transmission d'un signal émis par un détecteur 
au poste de surveillance .

v)    Systèmes automatiques de mise hors circuit.

c)  Evacuation des produits d'ébullition 

i)   Utilisation comme carburant 

1) compresseurs ;

2) échangeurs de chaleur ;

3)  tuyautages   à gaz et ventilation dans les locaux de machines et 
les locaux gardés .

4)  chaudières ;

5)  turbines à gaz ;

6)  moteurs diesel ;

iii) Aération d'urgence.

iv)  Reliquéfaction .

d)  Systèmes auxiliaires 

i)  Ventilation , mise à l'état inerte.
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ii)  Vannes

1)  à la fermeture rapide .

2)  à commande à distance ;

3)  pneumatiques ;

4)  de trop-plein ;

5) à régulation de pression ;

6)  à pression/ dépression.

iii)  Systèmes à vapeur pour les espaces vides , citernes à ballast , 
condenseurs .

e)  Principes  généraux de l'exploitation des dispositifs de manutention de la 
cargaison

i)  Mise en atmosphère  inerte des citernes à cargaison et des espaces 
vides .

ii) Refroidissement des citernes  , chargement .

iii)  Opérations au cours des voyages en charge et sur lest .

iv)  Déchargement et assèchement des citernes .

v)  Consignes en cas d'urgence , y compris les mesures prévues d'avance à 
prendre en cas de fuite , d'incendie , d'abordage , d'échouement , de 
déchargement d'urgence de la cargaison , d'accidents de personnes.

NOTE

Il est recommandé d'utiliser au maximum les manuels concernant les opérations 
et l'équipement  à bord des navires , les films ,, les moyens   visuels et autres 
moyens appropriés et de procéder à des débats sur le rôle que doit jouer 
l'organisation de la sécurité à bord du navire ainsi que sur le rôle des officiers 
de sécurité et des comités de sécurité . Il faudrait favoriser la fourniture des 
moyens appropriés afin d'offrir à bord , de façon suivie , une formation et un 
programme  de sécurité efficaces.

6.   L'officier directement responsable de la cargaison devrait :
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a) relever directement du capitaine ;

b) avoir acquis avec succès toute la formation requise ;

c) avoir servi pendant au moins deux mois à bord d'un navire transportant 
des gaz liquéfiés en vrac , ce service ayant :

i) été accompli sous la direction , le contrôle et les instructions d'un 
officier directement responsable de la cargaison ;

ii)  comporté des transferts de cargaison , y compris des 
chargements  et des déchargements ;

d) prouver au capitaine qu'il possède les qualifications et aptitudes 
nécessaires.

II.  GENERALITES

1.  Les administrations devraient veiller à ce qu'un document officiel soit 
délivré à toute personne qui , compte tenu de la formation reçue et de 
l'expérience acquise , a les qualifications voulues en vertu de la présente annexe 
pour servir en tant qu'officier directement responsable de la cargaison .

2.  Conformément aux  normes  pertinentes  approuvées , le capitaine de tout 
navire devrait s'assurer que l'officier directement responsable de la cargaison 
possède ce document et qu'il a obtenu récemment l'expérience pratique voulue à 
bord d'un type de navire approprié  pour pouvoir s'acquitter de ses fonctions en 
toute sécurité.

3.  l'Administration devrait , en consultation avec toutes les parties intéressées , 
procéder à la formulation ou favoriser la formulation d'un schéma approprié de 
cours de recyclage et de mise à jour.

Résolution  13

Formation et qualification des officiers et des matelots et mécaniciens
 des navires transportant des marchandises dangereuses autrement

qu'en vrac

LA CONFERENCE ,

AYANT ADOPTE  des règles et résolutions en matière de formation et 
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de veille qui s'appliquent aux capitaines , officiers , matelots et mécaniciens des 
navires-citernes  transportant en  vrac des marchandises pouvant être 
dangereuses ou présenter des risques,

NOTANT  les dispositions du chapitres VII de la Convention 
internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et celles de 
l'Annexe III de la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la 
pollution par les navires ,

NOTANT ÉGALEMENT  l'augmentation rapide du nombre de 
marchandise dangereuse ou présentant des risques transportées par mer ,

RECONNAISSANT   qu'il est important et urgent d'établir des 
prescription relatives à la formation des officiers , matelots et mécaniciens 
ayant des responsabilités particulières lors de la manutention des marchandises 
dangereuses,

ETANT D'AVIS  qu'il est nécessaire de conclure d'urgence au plan 
international des arrangements relatifs à la formation et aux qualifications des 
officiers et des matelots et mécaniciens des navires transportant des 
marchandises dangereuses ou présentant des risques autrement qu'en vrac,

INVITE   l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime à étudier d'urgence cette question.

Résolution 14

Formation des  officiers  radioélectriciens

LA CONFERENCE 

NOTANT   les prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance 
des brevets d'officier radioélectricien  qui sont incorporées dans la Convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer , de 
délivrance des brevets et de veille,

RECONNAISSANT  qu'il est nécessaire d'établir  des prescriptions 
complémentaires applicables à la formation des officiers radioélectriciens,

TENANT COMPTE   des dispositions des  Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer ,

DECIDE :
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a) d'adopter la recommandation sur la formation des officiers 
radioélectriciens qui figure en annexe à la présente résolution 

b) de  prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de cette recommandations,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a)  à maintenir cette recommandation à l'étude en consultation ou en 
association , selon le cas avec d'autres  organisations internationales, notamment 
l'Organisation internationale du Travail et l'Union internationale des 
télécommunications , et à porter tous futurs amendements à l'attention de tous 
les gouvernements intéressés;

b)  à communiquer la présente  résolution à tous les gouvernements 
invités à la Conférence.

ANNEXE

Recommandation sur la formation des
officiers radioélectriciens

PREMIERE PARTIE

NORMES MINIMALES DE FORMATION EN MATIERE DE
RADIOCOMMUNICATIONS  MARITIMES DE SECURITE

GENERALITES

1.  Avant de commencer à recevoir la formation requise , le candidat devrait 
satisfaire aux conditions d'aptitude physique , notamment en ce qui concerne 
son acuité auditive et visuelle et son élocution.

2.  La  formation devrait  se fonder sur les dispositions des Règlements des 
radiocommunications annexés  à  la Convention internationale  de 
télécommunications * et de Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer **  en vigueur , une attention particulière étant accordée 
aux derniers progrès réalisés par la technologie des radiocommunications 
maritimes et dans les systèmes  de radiocommunications . Lors de 
l'établissement du programme , il devrait être tenu compte des questions ci-
après , sans que la liste en soit limitative .
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THEORIE

3.  Le schéma de programme présenté dans l'appendice à la première partie de 
la présente recommandation devrait 
être complété par des travaux de laboratoire ou des travaux pratiques .

PRATIQUE

4.  La formation pratique devrait porter sur :

      a) la lecture et la compréhension des schémas électriques :

      b) l'utilisation et l'entretien des outils et des appareils d'essai dont la 
présence
à bord est exigée par la Convention SOLAS ;

       c) les techniques permettant de souder et de dessouder, y compris celles 
qui ont trait aux dispositifs à semi-conducteurs et aux circuits modernes;

d)  le fonctionnement et le réglage du matériel de radiocommunications 
de bord ;

e)  le fonctionnement  et l'entretien des appareils radioélectriques 
portatifs et fixes pour embarcations et radeaux de sauvetage;

f) la localisation logique des défectuosités ,  l'accent étant        mis sur 
une approche fonctionnelle;

g)  la réparation des défectuosité , y compris l'identification des 
conditions ayant entraîné ces défectuosités;

h)  les méthodes d'entretien ;

i) les principes de l'étalonnage des radiogoniomètres et la prise de 
relèvements radiogoniométriques;

j)  les méthodes permettant d'atténuer les brouillages électriques et 
électromagnétiques , telles que la mise à la masse , le blindage et la dérivation ;

k)  l'installation , la réparation et l'entretien des antennes ;

l)  les mesures préventives destinées à assurer la sécurité du navire et du 
personnel en ce qui concerne les risques afférents au matériel radioélectriques , 
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y compris les dangers dus à l'électricité et aux rayonnements et les dangers 
d'origine chimique ou mécanique ;

m)  l'exploitation et l'entretien des sources d'énergie , telles que les 
machines rotatives , convertisseurs et batteries d'accumulateurs.

TECHNIQUES DES RADIOCOMMUNICATIONS 

5.  La  formation devrait porter sur 

a)  les techniques d'exploitations , dont 

i)  l'émission et la réception en code morse , afin de satisfaire 
aux prescriptions des Règlements des radiocommunications;

ii)  la réception en code morse  en présence de brouillages 
typiques (réels ou enregistrés):

iii)  l'emploi de circuits de filtrage  et le réglage de 
l'oscillateur à battements , afin d'améliorer la réception du signal utile en 
présence de brouillages importants ;

iv)  les techniques d'accord des récepteurs pour la réception 
des signaux à bande latérale unique ;

v)  les techniques d'accord des émetteurs et d'ajustement des 
antennes 

vi)   les techniques d'accord des récepteurs pour la réception 
de signaux à déplacement de fréquence , y compris le fac-similé , l'impression 
directe et l'appel sélectif ;

b)  la veille radiotélégraphique , l'écoulement du trafic radiotélégraphique 
concernant en particulier les procédures de détresse , d'urgence  et de sécurité, 
et la tenue du registre de bord , y compris l'emploi des abréviations 
réglementaires et du Code Q ;

c)  la veille radiotéléphonique , l'écoulement du trafic radiotéléphonique 
concernant en particulier les  procédures de détresse , d'urgence et de sécurité , 
et la tenue du registre de bord , y compris l'emploi de la table internationale 
d'épellation des lettres et des chiffres ;

d)  les méthodes d'exploitations des systèmes à impression directe et à 
bande étroite ;
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e)  l'utilisation du Code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI ;

f)  les procédures de communications prévues par le Manuel de recherche 
et de sauvegarde à l'usage des navires de commerce ( MERSAR ) de l'OMCI , 
en radiotélégraphie comme en radiotéléphonie ;

g)  les systèmes et les méthodes de notification  de la position des navires;

h)  les systèmes et les méthodes d'obtention d'avis médicaux  par radio ;

i)  l'emploi des tables de prévisions de propagation et d'autres méthodes 
permettant de déterminer les fréquences optimales pour les communications en 
ondes décamétriques ;

j)  l'emploi  de fréquences d'appel en ondes décamétriques ;

k)  la surveillance  d'une fréquence de détresse assurée simultanément 
avec la surveillance ou l'utilisation d'une autre fréquence au moins.

REGLEMENTATION 
6.   La formation devrait être fondée sur les prescriptions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention SOLAS  , notamment sur les sections 
qui traitent des questions suivantes ;

a)  les radiocommunications de détresse , d'urgence et de sécurité;

b)  les moyens permettant d'éviter de causer des brouillages nuisibles , 
particulièrement en ce qui concerne  le trafic de détresse ;

c)  les documents dont doivent être dotées les stations de navires , ainsi 
que leur utilisation.

DIVERS

7.  Il  est recommandé :

a)  de donner aux intéressés des cours d'anglais d'un niveau suffisant pour 
leur permettre d'échanger des communications radiotéléphoniques et 
radiotélégraphistes concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer ;

b)  de donner une formation aux  techniques de suivie des personnes  et à 
l'utilisation pratique du matériel de sauvegarde ;
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c) d'inclure dans  la formation un cours approuvé sur la lutte contre 
l'incendie qui mette l'accent sur les méthodes permettant d'éteindre les incendies 
dans la cabine radioélectrique en causant le minimum de dommages à 
l'installation radioélectrique;

d)  de donner une formation de base en dactylographie pour la 
transcription  des  messages.

FORMATION A BORD  

8.  Au cours de ses  premiers embarquements à bord d'un navire , l'officier 
radioélectricien devrait accomplir , sous la direction de l'officier 
radioélectricien responsable , un stage professionnel en mer dont le programme 
aura été préétabli de manière appropriée . Cette programme  devrait 
comprendre :

a)  l'enseignement des tâches prioritaires, destiné  à susciter chez le 
stagiaire une compréhension fondamentale des procédures d'urgence et une 
réaction satisfaisante aux situations critiques à bord ;

b)  la familiarisation avec le matériel de radiocommunications  , les 
communications et les fonctions liées au service ;

c)   l'entretien courant du matériel de radiocommunications et du matériel  
auxiliaire;

d)  les travaux administratifs du service radioélectrique ;

e)  la familiarisation avec   le navire et les fonctions des autres membres 
de l'équipage à bord.

Appendice

 Schéma de programme concernant la théorie des radiocommunications
maritimes de sécurité

1.  Principes généraux de l'électricité et des radiocommunications

a)  Electricité fondamentale et courant continu.

b)  Cellules primaires et secondaires.

c)  Electromagnétisme , inductance.
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d)  Electrostatique , capacité .

e) Courant  alternatif, y compris les ondes non sinusoïdales.

f)  Sources d'énergie monophasées et polyphasées.

g)  Transformateurs et machines.

h)  Transducteurs.

i)  Tubes électroniques et dispositifs à semi-conducteurs.

j)  Appareils de mesure et instruments de mesure électroniques.

k)  Logique combinatoire et logique séquentielle.

l)  Dispositifs électroniques de lecture tels que les tubes Nixi  et les 
diodes électroluminescentes .

m)  Circuits intégrés.

n)  Amplificateurs à fréquences vocales.

o)  Amplificateurs à fréquence radioélectriques.

p)  Oscillateurs  et sélecteurs de fréquences.

q)  Types de modulation, changement de fréquence et détection .

r)  Circuits à impulsions , ondes  non sinusoïdales.

s)    Antennes.

t) Propagation de l'onde électromagnétique.

u)  Adaptation des lignes de transmission et des antennes.

2.   Radiocommunications maritimes et matériel

a)  Sources d'énergie du navire .

b)  Emetteurs.

c)  Récepteurs.
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d)  Systèmes d'antennes à usage maritime , rayonnement et propagation.

e)  Radiogoniomètres et méthode  d'étalonnage.

f)  Appareils radioélectriques pour embarcations et radeaux de sauvetage , 
y compris les radiobalises pour la localisation des sinistres.

g)  Dispositifs de manipulation automatiques .

h)  Auto-alarmes .

i)  Autres circuits , éléments et systèmes dont l'usage est courant dans le 
matériel de radiocommunications de bord , y compris le matériel  de  la station 
radioélectrique.

3.   Généralités 

Principes  fondamentaux d'entretien préventif et correctif

DEUXIEME PARTIE

SCHEMA DE PROGRAMME COMPLEMENTAIRE 
CONCERNANT

LE MATERIEL RADIOELECTRIQUE DE NAVIGATION
ET LE MATERIEL ADDITIONNEL
 DE RADIOCOMMUNICATIONS

Lorsqu'une Administration exige que les officiers radioélectriciens possèdent la 
formation ou les qualifications voulues pour réparer et entretenir  du matériel 
additionnel de radiocommunications ou le matériel radioélectronique de 
navigation , le programme devrait comprendre , selon le cas , les éléments 
suivants :

1.   Impression directe et techniques de données

a)  Principes fondamentaux

b) Sources d'énergie.

c)  Méthodes  de prévention des erreurs , telles que A R Q  et correction 
des erreurs sans circuits de retour.
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d)  Effet du bruit et conditions de propagation.

e)  Matériel auxiliaire , tel que lecteur  de bande , perforatrice , 
téléimprimeur , dispositif de correction des erreurs et télégraphie harmonique

 .

2.   Systèmes d'appel sélectif

 a)  Principes fondamentaux .

b)  Effet du bruit et des conditions de propagation .

c)  Dispositifs de lecture .

d)  Matériel auxiliaire .

3.   Fac- similé

a)  Principes fondamentaux

b)  Transducteurs.

c)   Systèmes de modulation

d)  Reproduction .

e)  Circuits d'enregistrement.

f)  Synchronisation .

g)  défauts des images.

4.   Satellite 

a)  Radiocommunications :

i)  principes fondamentaux ;

ii)  antennes ;

iii)  émetteurs et récepteurs ;

iv)  modems et   jonctions.
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b)  Techniques de radiorepérage :

i)  principes fondamentaux;

ii)  systèmes ;

iii)  matériel ;

iv) erreurs  des systèmes .

5.   Radar 

a)  Principes fondamentaux.

b)  Sources d'énergie .

c)  Circuits d'initiation et de synchronisation .

d)  Tubes à rayons cathodiques .

e)  Circuits de base de temps

f)  Circuits de réglage de la luminosité et de suppression.

g)  Systèmes de transmission des relèvements .

h)  Circuit de  repérage.

i)   Circuits de stabilisation  en azimut.

j)  Guides d'onde

k)  Oscillateurs.

l)  Emetteurs radar.

m)  Récepteur  radar.

n)  Circuits antiparasites.

o)  Antennes de radar et propagation .

p)  Aspect de la navigation , tels que mouvement relatif et 
mouvement vrai.
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6.   Ordinateurs de radionavigation 

a)  Principes fondamentaux.

b)  Données d'entrée ; interface concernant la vitesse et le cap .

c)  Stockage et recherche de l'information.

d)   Visualisation

e)  Programmes , y compris la prévision.

7.   Systèmes hyperboliques  

a)  Principes fondamentaux.

b)  Caractéristiques des différentes marques et des différents systèmes .

c) Erreurs des systèmes.

8.    Sondeurs à écho

a)  Principes fondamentaux.

b)  Méthodes de visualisation des données.

c)  Transducteurs.

d)   Systèmes d'émission et de réception , tels que systèmes à impulsions
et à effet Doppler.

e)  Facteurs influant sur la qualité et l'exactitude des  sondages.

9.  Télévision

a)  Principes  fondamentaux.

b)  Systèmes de  caméras.

c)  Balayage.

d)  Dispositifs de réception et de visualisation .
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e)  Dispositifs d'enregistrement.

1O.   Autres systèmes dont l'usage est courant dans le matériel  de 
radiocommunications de bord et le matériel radioélectronique de navigation .

11.  Au  sujet de ce qui précède , les techniques d'entretien préventif et correctif 
devraient comporter l'utilisation de schémas fonctionnels , d'analyses de 
systèmes , d'analyses de dispositifs isolés et d'analyses de circuits ainsi que 
d'outils et d'instruments d'essai appropriés , pour aboutir à une détection 
logique des défectuosités ; il faudrait prévoir , le cas échéant , des vérifications 
périodiques de fonctionnement.

Résolution  15

Formation des opérateurs radiotéléphoniques

LA  CONFERENCE

NOTANT    les prescriptions minimales obligatoires pour la délivrance 
des brevets d'opérateur  radiotéléphonisme qui sont incorporées dans la 
Convention internationale de 1978  sur les normes de formation des gens de 
mer , de délivrance des brévets et de veille

RECONNAISSANT  qu'il  est nécessaire d'établir des prescriptions 
complémentaires  applicables à la formation des opérateurs 
radiotéléphonistes,

TENANT COMPTE  des dispositions des Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale des 
télécommunications et des dispositions de la Convention internationale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer ,

DECIDE :

a) d'adopter les recommandations sur la formation des opérateurs 
radiotéléphonistes qui figurent en annexe à la présente résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effet 
dès que possible aux dispositions de ces recommandations ,

INVITE  l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :
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a) à maintenir ces recommandations à l'étude, en consultation ou en 
association, selon le cas, avec d'autres organisations internationales, 
notamment l'Organisation internationale du Travail et l'Union 
internationale des télécommunications, et à porter tous futurs 
amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernement invités 
à la Conférence.

ANNEXE I

Recommandation sur la formation des opérateurs radiotéléphonistes
(brevet restreint)

Normes minimales de formation en matière de 
communications radiotéléphoniques maritimes de sécurité

GENERALITES

1. Avant de commencer à recevoir la formation requise, le  candidat devrait 
satisfaire aux conditions d'aptitude physique, notamment en ce qui concerne son 
acuité auditive et visuelle et son élocution.

2. La formation devrait se fonder sur les dispositions des Règlements des 
radiocommunications annexés à la Convention internationale sur les 
télécommunications et de la Convention internationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer** en vigueur, une attention particulière étant accordée aux 
derniers progrès réalisés dans les communications radiotéléphoniques maritimes 
et à la nécessité de maintenir une discipline rigoureuse en ce qui concerne les 
communications afin de garantir l'intégrité des fréquences   internationales de 
détresse et de sécurité. Lors de l'établissement du programme, il devrait 
____________________
* Dénommés ci-après « Règlements des radiocommunications ».
** Dénommée ci-après « Convention SOLAS »
être tenu compte des questions ci-après , sans que la liste en soit limitative.

PRATIQUE

3. La formation pratique devrait porter sur :

a) le fonctionnement du matériel de communications radiotéléphoniques 
de bord ;

b) le fonctionnement des appareils radioélectriques portatifs pour 
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embarcations et radeaux de sauvetage ;

c) l'émission et la réception de messages parlés en radiotéléphonie ;

d) l'entretien des batteries d'accumulateurs.

PROCEDURES DE COMMUNICATION 

4.         a) La formation devrait porter sur :

i) la veille radiotéléphonique, y compris la tenue du registre de 
bord ;

ii) les procédures d'envoi et de réception des messages 
radiotéléphoniques concernant en particulier la  détresse, l'urgence 
et la sécurité ;

iii) l'emploi de la table d'épellation internationale des lettres et des 
chiffres.

b) L'opérateur devrait avoir une connaissance des questions suivantes :

i) l'utilisation du Code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI ;

ii) les systèmes et les méthodes de notification de la position des 
navires ;

iii) les procédures de communications radiotéléphoniques prévues 
par le Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des navires de 
commerce (MERSAR) de l'OMCI ;

iv) les systèmes et les méthodes d'obtention d'avis médicaux par 
radio.

REGLEMENTATION

5. La formation devrait être fondée sur les prescriptions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention SOLAS , notamment sur les sections 
qui traitent des questions suivantes :

a) les communications radiotéléphoniques de détresse, d'urgence et de 
sécurité ;
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b) les moyens permettant d'éviter de causer des brouillages nuisibles, 
particulièrement en ce qui concerne le trafic de détresse ;

c) les documents dont doivent être dotées les stations radiotéléphoniques 
de navire, ainsi que leur utilisation.

DIVERS

6. Il est recommandé :

a) de donner aux candidats des cours d'anglais d'un niveau suffisant pour 
leur permettre d'échanger des communications radiotéléphoniques 
concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer ;

b) de donner une formation aux techniques  de survie des personnes et à 
l'utilisation pratique du matériel de sauvetage ;

c) d'inclure dans la formation un cours approuvé sur la lutte contre 
l'incendie qui mette l'accent sur les méthodes permettant d'éteindre les 
incendies dans la cabine radioélectrique en causant le minimum de 
dommages à l'installation radioélectrique.

ANNEXE II

Recommandation sur la formation des opérateur radiotéléphonistes
(brevet général)

Normes minimales de formation en matière de 
communications radiotéléphoniques maritimes de sécurité

GENERALITES

1. Avant de commencer à recevoir la formation requise, le candidat devrait 
satisfaire aux conditions d'aptitude physique, notamment en ce qui concerne son 
acuité auditive et visuelle et son élocution.

2. La formation devrait se fonder sur les dispositions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention SOLAS en vigueur, une attention 
particulière étant accordée aux derniers progrès réalisés dans les 
communications radiotéléphoniques maritimes et à la nécessité de maintenir une 
discipline rigoureuse en ce qui concerne les communications, afin de garantir 
l'intégrité des fréquences internationales de détresse et de sécurité. Lors de 
l'établissement du programme, il devrait être tenu compte des questions ci-
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après, sans que la liste en soit limitative.

THEORIE

3. Connaissance des principes élémentaires de la radiotéléphonie qui sont 
énoncés dans le schéma de programme présenté dans l'appendice à la présente 
recommandation.

PRATIQUE 

4. La formation pratique devrait porter sur :

a) le fonctionnement et le réglage du matériel de communications 
radiotéléphoniques de bord ;

b) l'utilisation des instruments faisant partie de ce matériel ;

c) le fonctionnement des appareils radioélectriques portatifs pour 
embarcations et radeaux de sauvetage ;

d) la détection et la réparation de défectuosités simples des fusibles, 
antennes et interrupteurs et le remplacement des lampes, y compris 
l'identification des conditions ayant entraîné ces défectuosités, en se 
référant, le cas échéant, aux manuels pertinents à l'usage des opérateurs ;

e) la radiogoniométrie et le radioralliement ;

f) l'installation et l'entretien des antennes ;

g) les mesures préventives destinées à assurer la sécurité du navire et du 
personnel en ce qui concerne les risques afférents au matériel 
radioélectrique, et notamment les dangers dus à l'électricité et aux 
rayonnements et les dangers d'origine chimique ou mécanique ;

h) l'entretien des sources d'énergie telles que machines rotatives, 
convertisseurs et batteries d'accumulateurs.

TECHNIQUES DES RADIOCOMMUNICATIONS

5. La formation devrait porter sur :

a) les techniques d'exploitation, dont :
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i) les techniques d'accord des récepteurs pour la réception des 
signaux à bande latérale unique ;

ii) la réception en présence de brouillage typiques (réels ou 
enregistrés) ;

iii) les techniques d'accord des émetteurs et d'ajustement des 
antennes ;

b) la veille radiotéléphonique, l'écoulement du trafic radiotéléphonique 
concernant en particulier les procédures de détresse, d'urgence et de 
sécurité, et la tenue du registre de bord, y compris l'emploi de la table 
internationale d'épellation des lettres et des chiffres ;

c) l'emploi des tables de prévisions de propagation et d'autres méthodes 
permettant de déterminer les fréquences optimales pour les 
communications en ondes décamétriques ;

d) la surveillance d'une fréquence de détresse assurée simultanément avec 
la surveillance ou l'utilisation d'une autre fréquence au moins.

6. L'opérateur devrait avoir une connaissance des questions suivantes :

a) l'utilisation du Code international de signaux et du Vocabulaire 
normalisé de la navigation maritime de l'OMCI ;

b) les systèmes et les méthodes de notifications de la position des navires 
;

c) les procédures de communications radiotéléphoniques prévues par le 
Manuel de recherche et de sauvetage à l'usage des navires de commerce 
(MERSAR) de l'OMCI.

d) les systèmes et les méthodes d'obtention d'avis médicaux  par radio.

REGLEMENTATION 

7. La formation devrait être fondée sur les prescriptions des Règlements des 
radiocommunications et de la Convention SOLAS, notamment  sur les sections 
qui traitent des questions suivantes :

a) les communications radiotéléphoniques de détresse, d'urgence et de 
sécurité ;
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b) les moyens permettant d'éviter de causer des brouillages nuisibles, 
particulièrement en ce qui concerne le trafic de détresse ;

c) les documents dont doivent être dotées les stations radiotéléphoniques 
de navire, ainsi que leur utilisation.

DIVERS

8. Il est recommandé : 

a) de donner aux candidats des cours d'anglais d'un niveau suffisant pour 
leur permettre d'échanger des communications radiotéléphoniques 
concernant la sauvegarde de la vie humaine en mer ;

b) de donner une formation aux techniques de survie des personnes et à 
l'utilisation pratique du matériel de sauvetage ;

c) d'inclure dans la formation un cours approuvé sur la lutte contre 
l'incendie qui mette l'accent sur les méthodes permettant d'éteindre les 
incendies dans la cabine radioélectrique en causant le minimum de 
dommages à l'installation radioélectrique.

Appendice

Schéma de programme permettant d'acquérir des connaissances
élémentaires des principes de la radiotéléphonie

1. Emetteurs

a) Types de modulation.

b) Effets d'une modulation insuffisante  ou excessive.

c) Transmissions en bande latérale unique et en bande latérale double.

d) Propagation de l'onde électromagnétique.

e) Portée de l'émetteur.

2. Récepteurs

a) Superhétérodyne : rôle à chaque étage.
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b) Changement de fréquence et détection.

c) Réception utilisant la bande latérale unique, y compris réinsertion de la 
porteuse, stabilité des fréquences.

3.    Entretien exigé par matériel ci-après 

a)  Antennes : effets des isolateurs encrassés ou fissurés ; effets des 
projections d'eau de mer.  

b)  Batteries d'accumulateurs : indications de l'hydromètre , tension en 
circuit ouvert/fermé , renivellement , bornes .

c)  Machines rotatives.

4.   Connaissance des questions ci-après , si possible

a)  Tubes électroniques et dispositifs à semi-conducteurs.

b)   Amplificateurs à fréquence vocales .

c)   Amplificateurs à fréquences radioélectriques.

d)  Oscillateurs.

e)  Microphones et haut-parleurs.

f)  Propriétés des antennes , y compris longueur , hauteur et résistance 
aux fuites.

Résolution  16

Assistance technique pour la mise en application des dispositions
 relatives à la formation et aux qualifications des capitaines et autres membres 
de l'équipage responsables servant  à bord des pétroliers, des navires-citernes 
pour produits chimiques et 
                                         et des navires- citernes pour gaz liquéfiés
LA  CONFERENCE

RECONNAISSANT  qu'il  est important d'assurer une formation 
adéquate des capitaines  et autres membres de l'équipage servant à bord des 
pétroliers, des navires-citernes pour produits chimiques et des navires-citernes 
pour gaz liquéfiés,
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NOTANT   les dispositions du paragraphe 2 de chacune des règles V/1, 
V/2 et V/3 de la Convention internationale de 1978 sur les normes de formation 
des gens de mer , de délivrance des brevets et de veille, qui établissent les 
prescriptions minimales obligatoires concernant la formation et les 
qualifications des capitaines  , des officiers supérieurs et de toutes autres 
personnes qui sont directement responsables du chargement , du déchargement 
et des précautions à prendre pendant  le transport et la manutention des 
cargaisons à bord des pétroliers , des navires-citernes pour produits  chimiques 
et des navires-citernes pou gaz liquéfiés.

RECONNAISSANT   que, dans certains cas , les moyens qui 
permettraient d'acquérir l'expérience requise et de mettre en place des 
programme de formation spécialisée peuvent être limités, notamment dans les 
pays  en développement,

CONVAINCUE  que la promotion de la   coopération  technique au  
niveau intergouvernemental permettra d'accélérer  la mise en oeuvre de la 
Convention par des Etats qui ne disposent pas encore de compétence ou 
d'installations suffisantes pour procurer cette formation et cette expérience,

PRIE INSTAMMENT   les gouvernements qui sont en mesure de le 
faire de fournir ou de veiller à ce que soit fournie, en collaboration avec 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime , 
une assistance aux Etats qui ont des difficultés à satisfaire aux dispositions 
susvisées et qui en font la demande ,

INVITE   l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime à s'efforcer , dans  toute la mesure du possible , de fournir 
à ces Etats l'assistance nécessaire et de prendre les dispositions appropriées dans 
le cadre de son programme d'assistance technique,

PRIE  EN  OUTRE   les gouvernements et l'Organisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime d'entreprendre 
toute action utile en vertu de la présente  résolution sans attendre l'entrée en 
vigueur de la Convention.

Résolution  17
Formation complémentaire des capitaines et des seconds servant
    à bord de navires de grandes dimensions ou de navires ayant
    des caractéristiques particulières en matières de manoeuvre

LA CONFERENCE
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RECONNAISSANT   qu'il est important d'avoir acquis une expérience 
et une formation appropriées avant d'assumer les fonctions de capitaine ou de 
second à  bord de navires de grandes dimensions et de navires ayant des  
caractéristiques en matières de conduite et de manoeuvre qui sont peu 
habituelles et sensiblement différentes de celles des navires à bord desquels ils 
ont servi peu de temps avant ,

NOTANT   que, d'une  manière générale , on trouve ces caractéristiques 
à bord des navires qui  ont un port en lourd , une longueur ou une  vitesse 
considérables ou qui sont d'une conception particulière,

RECOMMANDE :
a)  qu'avant  d'être affectés à bord des navires susmentionnés , les 

capitaines et les seconds :

i)  soient informés des caractéristiques de conduite du navire, 
notamment en ce qui concerne les questions énumérées au paragraphe  7  de 
l'appendice  à la règle  II/2  intitulée  » Prescriptions minimales obligatoires 
pour la délivrance des brevets de capitaine et de second de navires d'une jauge 
brute égale ou supérieure à 2OO tonneaux «   de la  Convention internationale 
de 1978  sur les normes de formation des gens de mer , de délivrance des 
brevets et de veille ;

ii)  soient parfaitement familiarisés avec l'utilisation   de toutes les  
aides à la navigation et à la manoeuvre installées à bord du navire en question , 
y compris leurs possibilités et leurs limites ;

b)  qu'avant de prendre pour la première fois le commandement d'un des 
navires susmentionnés , le futur capitaine ait une expérience  d'ordre général 
suffisante  et appropriée en qualité de capitaine ou de second et :

i)  ait  une expérience  suffisante  et appropriée de la conduite du 
navire en  qualité de second ou de surnuméraire  à bord du même navire   ou en 
qualité de capitaine de second  ou de surnuméraire à  bord  d'un navire ayant 
des caractéristiques de conduite analogues;

ii)  ait suivi un cours approuvé sur simulateur de manoeuvre  du 
navire , l'installation étant capable de simuler les caractéristiques de manoeuvre 
du navire en question ;

c)  que la formation et les qualifications complémentaires des capitaines 
et des seconds servant à bord des engins à portance dynamique soient conformes 
aux directives pertinentes du Recueil de règle de sécurité de l' OMCI    
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applicable aux engins  à portance dynamique,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude, en consultation ou en 
association avec les organisations internationales, selon le cas, et 
notamment avec l'Organisation internationale du Travail, et à porter tous 
futurs amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la conférence.

Résolution 18

Formation sur simulateur radar

LA CONFERENCE,

RECONNAISSANT qu'il est essentiel d'assurer une formation 
appropriée à l'utilisation du radar, dans l'intérêt de la sauvegarde de la vie 
humaine et des biens en mer ainsi que de la protection de 
l'environnement,

ESTIMANT que certaines méthodes de formation actuelles à l'utilisation 
du radar ne permettent pas aux capitaines et aux officiers de pont 
d'atteindre le niveau de compétence souhaité,

NOTANT que la Convention internationale de 1978 sur les normes de 
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille exige 
que ces officiers possèdent un niveau suffisant de compétence en matière 
d'exploitation des navires dans toutes les conditions de service,

RECOMMANDE qu'une formation sur simulateur radar soit dispensée à 
tous les capitaines et officiers de pont,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime à communiquer la présente résolution à tous les 
gouvernements invités à la Conférence,

PRIE tous les gouvernements intéressés de tenir dûment compte de la 
présente résolution dans les plus brefs délais.

Résolution 19
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Formation des gens de mer aux techniques
de survie des personnes

LA CONFERENCE,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de donner à tous les marins une 
formation aux techniques de survie des personnes,

RECONNAISSANT que cette formation permettrait d'améliorer leurs 
chance de survie en mer dans les situations critiques,

DECIDE :

a) d'adapter la recommandation sur la formation des gens de mer aux 
techniques de survie des personnes qui figure en annexe à la présente 
résolution ;

b) de prier instamment tous les gouvernements intéressés de donner effets 
dès que possible aux dispositions de cette recommandation ;

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a) à maintenir cette recommandation à l'étude en consultation ou en 
association, selon le cas, avec d'autres organisations internationales, 
notamment avec l'Organisation internationale du Travail et à porter tous 
futurs amendements à l'attention de tous les gouvernements intéressés ;

b) à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements invités 
à la conférence.

ANNEXE

Recommandation sur la formation des gens de mer
aux techniques de survie des personnes

Tout futur marin devrait, avant d'être employé à bord d'un navire de mer, 
reçoive une formation appropriée aux techniques de survie des personnes. En  
ce qui concerne une telle formation, il convient de tenir compte des 
recommandations énoncées ci-après.

1. Tout futur marin devrait recevoir une instruction portant sur les points 
suivants :
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a)  types de situations critiques pouvant se produire, telles qu'abordage, 
incendie et perte par le fond ;

b) types d'engins de sauvetage normalement transportés à bord des 
navires ;

c) nécessité de respecter les principes de survie ;

d) importance de la formation et des exercices ;

e) nécessité d'être prêt à faire face à toute situation critique et de 
connaître constamment :

i) les renseignements figurant dans le rôle d'appel et en particulier :

1) ses fonctions spécifiques dans toute situation critique ;

2) son poste d'embarquement dans des embarcations ou des radeaux 
de sauvetage ;

3) les signaux invitant tous les membres de l'équipage à se rendre à 
sauvetage, ou aux postes d'incendie ;

ii) l'emplacement de sa brassière de sauvetage et des brassières de 
sauvetage de rechange ;

iii) l'emplacement des commandes des avertisseurs d'incendie ;

iv) les moyens d'évacuation;
v) les conséquences des réactions de paniques ;

f) mesures à prendre en cas d'appel aux postes d'embarquement, notamment :

i) mettre des vêtements appropriés ;

ii) mettre une brassière de sauvetage ;

iii) rassembler d'autres moyens de protection tels que des couvertures, si 
on en a le temps ;

g) mesures qu'il devrait prendre lorsqu'il est tenu d'abandonner le navire, 
notamment :
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i) comment embarquer dans les embarcations ou les radeaux de sauvetage 
à partir des navires et de la mer ;

ii) comment sauter à l'eau à partir d'une certaine hauteur et réduire  les 
risques de blessure lors de l'entrée dans l'eau ;

h) mesures à prendre dans l'eau après avoir abandonné le navire, notamment :

i) comment survivre dans les cas suivants :

1) incendie ou présence d'hydrocarbures sur l'eau ;

2) basses températures,

3) eaux infestées de requins ;

ii) comment redresser une embarcation ou un radeau de sauvetage qui a 
chaviré ;

i) mesures à prendre à bord d'une embarcation ou d'un engin de sauvetage 
consistant notamment à :

i) écarter rapidement du navire l'embarcation ou le radeau de sauvetage ;

ii) se protéger du froid ou d'une chaleur extrême ;

iii) utiliser une ancre flottante ;

iv) assurer une veille visuelle ;

v) recueillir les survivants et leur administrer des soins ;

vi) faciliter le repérage par d'autres personnes ;

vii) vérifier le matériel disponible à bords des embarcations ou des 
radeaux de sauvetage et utiliser ce matériel de manière appropriée ;

viii) rester, dans le masure du possible, dans le voisinage ;

j) principaux dangers auxquels sont exposés les survivants et principes généraux 
de survie, notamment :

i) précautions à prendre dans les climats froids ;
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ii) précautions à prendre dans les climats tropicaux ;

iii) expositions au soleil, au vent, à la pluie et à la mer ;

iv) importance d'un habillement appropriés ;

v) mesures de protection à bords des embarcations ou des radeaux de 
sauvetage ;

vi) effets de l'immersion dans l'eau et de l'hyperthermie ;

vii) importance de la conservation des liquides de l'organisme ;

viii) protection contre le mal de mer ;

ix) emploi approprié de l'eau douce et des aliments ;

x) effets résultant de l'ingestion d'eau de mer ;

xi) moyens disponibles pour faciliter le repérage par d'autres personnes ;

xii) importance du maintien d'un bon moral.

2. Tout futur marin devrait recevoir une instruction pratique lui permettant au 
moins :

a) de porter correctement une brassière de sauvetage ;

b) d'entrer dans l'eau à partir d'une certaine hauteur en portant une 
brassière de sauvetage ;

c) de nager en portant une brassière de sauvetage ;

d) de rester à flot sans brassière de sauvetage ;

e) de monter dans des embarcations ou radeaux de sauvetage à partir du 
navire et à partir de la mer en portant une brassière de sauvetage ;

f) d'aider d'autres personnes à monter dans des embarcations ou radeaux 
de sauvetage ;

g) de connaître le fonctionnement du matériel à bord des embarcations ou 
des radeaux de sauvetage, y compris le fonctionnement de base du 
matériel radioélectrique portatif ;
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h) de mouiller une cancre flottante.

Résolution 20

Formation à l'utilisation des aides antiabordages

LA CONFERENCE,

AYANT ADOPTE la Convention internationale de 1978 sur les normes 
de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille qui 
prévoit, en matière de délivrance des brevets, des prescriptions relatives à 
la formation des capitaines et de officiers de pont à l'utilisation correcte 
du radar,

NOTANT que, par sa résolution 13, la Conférence internationale de 1978 
sur la sécurité des navires-citernes et la prévention de la pollution a invité 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime à élaborer, avant le 1er juillet 1979, des normes de 
fonctionnement des aides antiabordages et des prescriptions pour le port 
de telles aides à bord de tous les navires d'une jauge brute égale ou 
supérieure à 10 000 tonneaux et qu'elle a également appelé l'attention de 
la présente Conférence sur la nécessité d'inclure dans la Convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille, des dispositions appropriées 
concernant l'utilisation des aides antiabordages,

RECONNAISSANT que, si ledit matériel doit être installé à bord de ces 
navires, il est essentiel que les capitaines et les officiers chargés du quart 
à la passerelle soient correctement formés à son utilisation et pleinement 
conscients de ses possibilités et de ses limites,

CONSIDERANT qu'il conviendrait, avant d'établir des prescriptions ou 
des recommandations en matière de formation, de définir tout d'abord des 
normes opérationnelles de fonctionnement et des prescriptions concernant 
le port de ce matériel,

INVITE l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime à établir des prescriptions ou des recommandations 
appropriées sur la formation à l'utilisation des aides antiabordages 
lorsqu 'elle aura adopté, au plan international, des prescriptions 
concernant le port de ces aides et des normes opérationnelles de 
fonctionnement.

216

216



Résolution 21

Brevet international d'aptitude

CONFERENCE ,

RECONNAISSANT  qu'il est important et urgent d'harmoniser la 
délivrance  des brevets aux capitaines et aux officiers  servant à bord des 
navires de mer ,

CONSCIENTE   que des arrangements satisfaisants ont déjà été conclus 
au titre d'autres conventions internationales.

INVITE   l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime :

a)   à  mettre au point un modèle et un titre normalisés de brevet 
international d'aptitude ; et  

b)  à communiquer la présente résolution à tous les gouvernements 
invités à la Conférence.

Résolution  22
Relations   humaines

LA CONFERENCE ,

AYANT ADOPTE   que non seulement l'exploitation en toute sécurité 
du navire et de son équipement , mais encore l'existence de bonnes relations 
humaines entre les gens de mer à bord , renforceraient le sauvegarde de la vie 
humaine en mer ,

NOTANT  que des connaissances de la gestion , de l'organisation et de la 
formation du personnel à bord sont requises pour la délivrance  des  brevets au 
personnel d'encadrement,

RECOMMANDE    que ces connaissances englobent une connaissance 
des principes fondamentaux qui régissent les relations humaines et la 
responsabilité sociale,

INVITE   tous les programmes :

a) à établir des programmes de formation visant à garantir de bonnes 
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relations humaines à bord des navires ou  à favoriser l'établissement de tels 
programmes;

b) à prendre des mesures appropriées pour réduire au minimum la 
solitude et l'isolement des membres de l'équipage à bord des navires ;

c)  à veiller à ce que les membres de l'équipage aient pris un repos 
suffisant avant de commencer leur service.

Résolution  23

   Promotion  de  la   coopération  technique

LA  CONFERENCE,

NOTANT  avec satisfaction que l'Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime a , dans son   programme de coopération 
technique , accordé la priorité la  plus élevée à la formation maritime.

SE  FELICITE   de l'assistance que l'Organisation apporte aux pays en 
développement pour mettre en place   des  moyens de formation maritime 
conformes aux normes de formation universelles.

INVITE  l'Organisation à intensifier  ses efforts en vue de faire adopter 
et mettre en oeuvre , au plan mondial , les dispositions de la Convention 
internationale de 1978 sur les normes de formation des gens  de mer , de 
délivrance des brevets et de veille relatives à la formation maritime.

INVITE EN OUTRE  l'Organisation à déployer ces efforts , en 
consultation ou en association avec d'autres organisations , selon les besoins , et 
en particulier avec l'Organisation internationale du Travail .

___________________
* Dénommés ci-après « Règlements des radiocommunications ».
** Dénommée ci-après « Convention SOLAS ».
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